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« Now of the Seven Hundered and Eight,
My purpose is for to relate.

The Pope and French King did plot and combine
All Protesstants for to defeatte.

And for that designe they plot and combine
A popish King to enthrone.

In the Isle of Britain to make an invassion,
They have condeshended upon.

King James the third their oun true blood,
A sword they put in his hand.

With Frenchmen aneue and Irish men true
That hosst he got to comand

The shipping right good Generalls thress
Then that Navie of French men of war,

At Dunkirk made ready for sea
The Prince of Walles to conquer these Isles,

Set out with courage most stout
And all his Navie to guard him at sea,

Till Englans they compast about. »

Extrait de « A brief account of the War in the year one thousand Seven Hundred and Eight » par John Scott, soldat écossais 
in The Scots Brigade in the Service of the United Netherlands, Vol, III, Scottish History Society, 1899 

[cité par  GIBSON John, Playing the Scottish cards, the franco-jacobite invasion of1708,Edinburgh University Press, Edimbourg, 1988, p. 149]
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INTRODUCTION

L'histoire des îles Britanniques fut secouée par de nombreux troubles politiques, tout au long 

de l'époque moderne, qui provoquèrent des guerres et deux destitutions monarchiques. Le roi n'est 

pas seulement roi d'Angleterre, mais aussi roi d'Irlande et d'Ecosse. Au XVIIe et XVIIIe siècles, ces 

deux parties du royaume, réunies par la force ou par le biais d'actes d'union à la couronne anglaise, 

formaient  trois  entités distinctes par  leur langue, leur  système socio-politique,  leurs convictions 

religieuses et leur attachement à une dynastie royale, les Stuarts1. 

Jacques II Stuart, roi d'Angleterre, d'Irlande et d'Ecosse (1633-1701) était un roi catholique 

qui  succéda  à  son  frère  Charles  II  mort  précipitamment  en  1685.  La  politique  favorable  aux 

catholiques,  menée par  Jacques  II  mécontentait  de nombreux pairs  du royaume,  qui  étaient  en 

grande majorité protestants et anglicans, ainsi que de hauts personnages du royaume. Ces opposants 

formaient ce qu'on appellera un peu plus tard le parti Whig. En juin 1688, la reine Marie-Béatrice  

de Modène (1658-1718) donna naissance à un fils, James-Eward (1688-1766). La naissance d'un 

fils élevé dans la foi catholique faisait craindre sa politique religieuse à venir, car tous craignaient 

de  nouvelles  décisions  en  faveur  de  ceux  que  l'on  appelait  avec  mépris  les  «papistes»2.  Les 

adversaires de Jacques II se tournèrent donc vers Marie (1662-1694), sa fille, née d'un précédent 

mariage avec Anne Hyde. Elle avait épousé en 1677 Guillaume d'Orange, de la Maison de Nassau 

aux Provinces-Unies. Cette puissante famille protestante était alors en mesure d'aider les protestants 

anglais  avec  ses  armées  et  sa  fortune.  Les  armées  néerlandaises  débarquèrent  à  Torbay  le  15 

novembre 1688 et Guillaume d'Orange renversa Jacques II, puis il entama la Glorious Revolution. 

Le roi destitué s'enfuit sans combattre et trouva refuge auprès de son cousin, Louis XIV, roi de 

France3.  De nombreuses familles issues de l'aristocratie, catholiques ou protestantes mais toutes 

sympathisantes des Stuarts, s'exilèrent avec lui. Ses partisans furent alors appelés « Jacobites», en 

référence  au  nom  latin  de  Jacques,  « Jacobus ».  Guillaume  d'Orange,  devenu  Guillaume  III 

d'Angleterre, entama une série de législation anti-catholique, et organisa des vagues de répressions 

au sein de l'ensemble du royaume. Il obligea l'ensemble de la noblesse à faire serment d’allégeance,  

ce que beaucoup de nobles firent à contre-coeur ou s'abstinrent malgré les risques, dans l'espoir d'un 

retour de Jacques II. En effet l’Irlande et l’Écosse, qui lui étaient fidèles, se rebellèrent très tôt face 

à cette nouvelle autorité. C'est par les armes que tenta de se régler le conflit. Ainsi, les Jacobites 

furent battus à la bataille de la Boyne en Irlande qui eut lieu en juillet 1690 et malgré le renfort de  

1 TUTTLE Elizabeth, Les Iles britanniques à l'âge moderne 1485-1783, Hachette supérieur, Paris, 2007, p. 90-100. 
2 GENET-ROUFFIAC ,  Le Grand exil : les jacobites de France 1698-1715, Société Historique e la Défense, Paris, 
2001, p. 28-30. 
3 COTTRET Bernard, La Glorieuse Révolution d'Angleterre 1688, Paris, Gallimard, 2003, p. 18-25. 
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troupes  attribuées  par  Louis  XIV, Jacques  II  fut  contraint  de s'exiler  définitivement  en France, 

accompagné de l’aristocratie qui lui était fidèle4. 

L'exil jacobite était un cas unique pour l'histoire de l'Europe moderne puisqu'il s'agissait de 

l'exil de toute une population, qui avait suivi son souverain et s'était établie durablement à l'étranger, 

par attachement aux Stuarts et pour fuir la répression. L'impact socio-économique de la présence 

des jacobites fut très important pour les pays d'accueil, puisqu'ils participèrent activement à leur 

essor  et  s'organisèrent  en  réseaux  très  rentables,  formant  une  élite  à  part,  présente  dans  toute 

l'Europe5.  Outre  l'aristocratie,  de  simples  familles,  en  grande  majorité  irlandaises,  s'exilèrent 

également,  en Europe et  aux Amériques  pour  pouvoir  exercer  leur  culte  catholique ou fuir  les 

répressions et les restrictions qu'on leur imposa. Ces Wild Geese marquèrent l'Histoire de leur pays 

d'accueil. En France, la présence des Jacobites fut notable et se concentra dans les ports de la façade 

Atlantique  et  à  Saint-Germain.  On  ne  peut  établir  le  nombre  exact  de  réfugiés  jacobites  qui 

arrivèrent en France, cependant, il fut possible d'évaluer ceux qui étaient installés à Saint-Germain, 

dont le nombre, selon les registres, est évalué à 2500 entre 1690 et 17026. Ils furent en général bien 

accueillis  en France et  certaines familles commencèrent  même un processus d'intégration.  C'est 

dans l'armée et le commerce transatlantique que leur influence fut là plus considérable. La création 

des brigades irlandaises en 1690 par Louis XIV, permit aux soldats irlandais et parfois écossais qui 

avaient suivi Jacques II d'intégrer un nouveau corps d'armée7. 

Louis XIV accorda sa protection aux Stuarts8. Il prêta, d'abord temporairement, son château 

de Saint-Germain, afin d'y installer les Stuarts mais leur installation en France devint très vite d'une 

durée  indéterminée9.  Ce  château  faisait  partie  des  résidences  des  Rois  de  France  mais  fut 

progressivement  abandonné au profit  des châteaux de Fontainebleau,  puis  de Versailles10.  Cette 

ancienne résidence royale de François 1er, fut remaniée au fil des siècles et divisée en deux parties, 

le « Château-Neuf » et « le Château-Vieux ». C'est le « Château-Vieux » qui fut attribué à Jacques II 

et sa famille, l'autre partie, plus petite, restait à la disposition de Louis XIV11. Une véritable cour 

parallèle à celle de la France s'y forma. Cependant, la diaspora jacobite n'était pas une communauté 

qui vivait en harmonie Le poids des différentes nationalités était également à prendre en compte. 

4LE BECQ Stéphane, Histoire des Îles Britanniques, PUF, Paris, 2007, p.431.
5CHAUSSINANT-NOGARET, « Une élite insulaire au service de l'Europe : les jacobites dans la France du XVIIe 
siècle » in Annales, Économies, Sociétés, Civilisations, 28e année, N°5, 1973, pp. 1097-1122
6Ibid.
7CLARKE DE DROMANTIN, Les réfugiés jacobites dans la France du XVIIIe siècle ; l'exode de toute une noblesse  
pour cause de religion, Presses Universitaires de Bordeaux, Bordeaux, 1995 p. 110-120.
8Se référer à l'annexe p.125.
9GENET-ROUFFIAC Nathalie, p. 47-49.
10Se référer aux annexes p. 139 et 141.
11CORP Edward, A court in exile, Cambridge University Press, Cambridge, 2004, p. 78. 
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Des Anglais, des Irlandais, et quelques Ecossais vivaient à la Cour et leurs antagonismes respectifs 

étaient loin d'être oubliés même en exil. Les clivages politiques apportaient des tentions internes et 

l'espionnage y était une activité quotidienne. Les intrigues et les complots donnaient une mauvaise 

réputation à la cour de Saint-Germain. La religion catholique y avait une place très importante dans 

la vie de cour, rendait Saint-Germain austère et monotone. Quelques divertissements permettaient 

de faire oublier la douloureuse condition de l'exil mais les difficultés financières s'accumulaient. En 

effet,  outre la noblesse, des familles arrivèrent progressivement à Saint-Germain et s'installèrent 

dans les quartiers autour  du château et  à Paris.  Les pensions accordées par la  France,  dont  les 

finances  étaient  également  mauvaises,  ne suffisaient  pas  à  subvenir  aux besoins  de  tous  et  les 

dernières années de la cour jacobite furent marquées par la misère12.  Jacques II mourra en 1701 à 

Saint-Germain. Son épouse, la Reine Marie-Béatrice devait désormais veiller à ce que leur fils, le 

Prétendant « Jacques III » puisse un jour obtenir une couronne qui lui revenait de droit. Or, depuis 

l'épisode irlandais, les tentatives de restaurations des Stuarts étaient inexistantes hormis quelques 

complots rapidement déjoués par le gouvernement anglais.  La mort de Guillaume III en 1702, sans 

héritiers légitimes, donna un nouvel espoir aux Stuarts de regagner le trône d'Angleterre, d'Irlande 

et d'Ecosse. Cependant, ce ne fut pas le jeune Jacques-Edouard Stuart qui fut choisi mais sa sœur 

Anne Stuart, conformément au Bill of Rights voté en 1687, qui éloignait tout prétendant catholique 

au trône. La Reine Anne n'avait pas d'enfants ce qui posa encore une fois des problèmes quant à la 

succession au trône après sa mort. Le choix allait alors se porter vers la petite fille de Jacques Ier, 

l'électrice  Sophie  de  la  dynastie  de  Hanovre,  écartant  alors  définitivement  les  Stuarts  de  la 

couronne. Cette idée mécontenta de nombreux Britanniques, et plus particulièrement les Ecossais, 

en grande majorité jacobites, qui rejetèrent vivement cette succession13. 

Nathaniel Hooke (1664-1738), diplomate et et officier militaire Irlandais, au service de la 

France et fidèle aux Stuarts avait compris tous ces enjeux. En 1703, il élabora un projet présenté 

comme non seulement pouvant restaurer la légitimité des Stuarts sur le trône, dans ce contexte 

politique  agité,  mais  aussi  comme  pouvant  affaiblir  et  détourner  d'Angleterre  des  opérations 

militaires qu'elle menait dans le cadre de la Guerre de Succession d'Espagne. En effet, la France,  

était l'ennemie de l'Angleterre dans ce conflit qui avait débuté en 1701 et elle y verrait donc des 

avantages importants. Louis XIV (1638-1715), Roi de France, ne cessait d'être en guerre depuis 

plus de dix ans et aspirait désormais à une paix durable pour l'Europe. Pour Nathaniel Hooke, c'était 

désormais vers l'Ecosse qu'il  fallait  se tourner.  Contrairement à l'Irlande, l'Ecosse possédait  une 

certaine indépendance vis à vis de l'Angleterre, gagnée au fil des siècles par des guerres sanglantes. 

12 GENET -ROUFFIAC, op.cit., p. 80-87. 
13 Se référer à l'annexe p. 127. 
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Cependant, cette indépendance était devenue fragile depuis le XVIe siècle à cause de l'accession au 

trône d'Angleterre de la dynastie des Stuarts, les rois d'Ecosse. Les antagonismes mutuels entre 

l'Ecosse  et  l'Angleterre  étaient  vifs  et  l'idée  d'une  union  définitive  entre  les  deux  royaumes, 

proposée  par  le  gouvernement  anglais  au  début  du règne d'Anne,  allait  réveiller  la  volonté  de 

rébellion contre le pouvoir. Le soulèvement des Jacobites écossais qui souhaitaient que l'Ecosse 

garde son indépendance et que Jacques-Édouard Stuart, ce Prétendant consciemment oublié puisse 

faire valoir son droit légitime à la couronne, était désormais imminent. L'Ecosse dont la géographie 

était propice aux stratégies militaires, devint alors le seul espoir pour les Stuarts de regagner leur 

trône  et  progressivement  un  enjeu  important  pour  tous.  Les  Jacobites  y  étaient  nombreux  et 

l'attachement des Ecossais à la dynastie des Stuarts était reconnu. Cependant, l'Ecosse ne pouvait se 

soulever seule. En effet,  elle  était appauvrie par une économie faible et n'avait  que très peu de 

ressources. Le seul moyen d'arriver à conjuguer tous ces intérêts étaient que la France la soutienne 

dans l'obtention d'une indépendance durable mais aussi pour restaurer « Jacques III », le dernier 

Stuart, au nom d'une amitié franco-écossaise qui existait depuis longtemps.  La politique de Louis 

XIV à l'égard de l'Ecosse et des Jacobites était bienveillante mais les échecs précédents le rendait 

très réticent à de nouvelles actions militaires. 

Pendant cinq ans, Nathaniel Hooke travailla à convaincre la France de la fiabilité de son 

projet et des intérêts qu'elle y trouverait en cas de réussite. Aidé par la noblesse d'Ecosse et de Saint-

Germain, ainsi que par certains Français, il établit un projet en intégralité, allant jusqu'à se rendre en 

Ecosse lui-même afin de rencontrer la noblesse et élaborer une nouvelle alliance entre la France et 

les Jacobites. La longue préparation de l'Entreprise d'Ecosse fut minutieuse et souvent retardée pour 

des raisons diverses, mais Nathaniel Hooke n'abandonna jamais son projet et fit tout pour le mener à 

bien. 

Comment Nathaniel Hooke a t-il mené son projet et quelle en était sa vision? Quels furent 

les moyens qu'il mit en œuvre pour l'aboutissement de l'Entreprise d'Ecosse ? 

Afin de répondre à ces questions, l'étude retracera les différentes phases du projet de façon 

chronologique de sa création en 1703 jusqu'à sa concrétisation en 1708. Dans un premier temps, il  

s'agira d'énoncer les débuts confus du projet de Nathaniel Hooke liés à l'incertitude de sa réussite. 

Dans un second temps, il conviendra d'analyser sa prise en main directe par Nathaniel Hooke qui le 

négocie  et  le  précise.  Enfin,  cette  étude  s’achèvera  sur  l'aboutissement  de  son  projet  par  la 

concrétisation d'une expédition en Ecosse. 
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La préparation de l’Entreprise d'Ecosse se fit majoritairement pas le biais de lettres et de 

mémoires détaillant le projet aux différents interlocuteurs14.  Les sources de cette étude proviennent 

des correspondances échangées entre Nathaniel  Hooke, la noblesse écossaise,  la cour de Saint-

Germain et les secrétariats d'état français qui furent compilées dans une édition imprimée en deux 

volumes par William Dunn Macray dans Correspondence of Colonel N. Hooke,  agent from the  

Court  of  France  to  the  Scottish  Jacobites,  in  the  years  1703-1707  s.e,  1870). Cet  ensemble 

conséquent  de  sources  précises  et  dotées  de  descriptions  importantes  permet  de  montrer  le 

déroulement des négociations du projet, le rôle de la France et de la noblesse écossaise dans sa 

conduite et de voir quelles furent les négociations menées. Ces lettres furent dans un premier temps 

rassemblées  par  Nathaniel  Hooke  lui-même  qui  recopia  même certaines  qui  ne  lui  étaient  pas 

destinées. Après sa mort son fils, James Hooke les a rassemblé pour en former un manuscrit et les 

confier  à  son  cousin,  l'historien  Nathaniel  Hooke  (2)  pour  qu'il  puisse  les  publier.  Or,  le 

gouvernement français, appréhendant les conséquences d'une éventuelle publication sur le secret 

des  intrigues  diplomatiques,  retira  une grande partie  de lettres  et  de mémoires  pour  les  garder 

secrètes dans ses archives. Nathaniel Hooke (2) publia tout de même un extrait de ces lettres et de 

ces mémoires en 1760, sous le titre The Secret History of Colonel Hooke's negotiations in Scotland,  

in favour of the Pretender, in 1707 : including the original letters and papers wich passed between  

the Scotch and Irish Lords and the Court of Versailles and St. Germains. Le manuscrit complet et 

original des correspondance de Nathaniel Hooke est aujourd'hui conservé à la bibliothèque Bodlein 

de l'Université d'Oxford15. C'est grâce au travail de William Dunn Macray, bibliothécaire de la fin 

du XIXe siècle qui reprit ce manuscrit, que l'ensemble des correspondances purent être librement 

consultées. Il recopia les lettres et les mémoires manquants présents aux archives françaises et les 

ajouta au manuscrit initial. La version du bibliothécaire fut imprimée en deux volumes en 1870. Les 

lettres et les mémoires étaient écrits en français ou en anglais selon le destinataire et dans la grande 

majorité  chiffrés  ou  codés.  Dans  l'ensemble  des  correspondances,  un  corpus  de  302 lettres a 

délibérément été choisi.  Ici,  il  s'agira d'étudier seulement les lettres et  les mémoires ayant pour 

destinataires ou expéditeurs Nathaniel Hooke, afin de voir la vision, plus ou moins réaliste qu'il 

avait de ce projet et les négociations qu'il menait. S'ajoutent quelques autres lettres ou mémoires 

entre la noblesse écossaise ou autres, qui sont importants pour la compréhension des enjeux du 

projet et qui parfois apportent des précisions utiles à son étude. 

Les correspondances, bien qu'elles soient un témoignage direct des négociations entreprises, 

doivent tout de même être étudiées avec un certain recul. En effet, la détermination de Nathaniel 

14 Se référer à la liste des sources p. 111. 
15 Se référer à l'annexe p.151
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Hooke à la réussite de son projet pouvait peut-être l'avoir fait embellir certaines négociations. Il est  

également parfois possible que la copie des lettres soit inexacte. Afin de compléter ces sources et 

d'éclairer certains aspects de cette étude,  qui ne figurent pas dans les écrits de Hooke, d'autres 

sources ont été contultées, comme Les Mémoires de Georges Lockart de Carnwath ont également. 

Grâce à son sens d'observateur politique, ses écrits sont un véritable témoignage de la situation 

politique écossaise depuis 1702 et serviront à cette présente étude16. Les Mémoires de Lord Lovat17, 

celles du duc de Saint-Simon18 et de l'Amiral Claude de Forbin19 ont également été consultées afin 

de compléter certains aspects de l'étude. Enfin, des rapports et des lettres ont été consultés aux 

Archives du Ministère des Affaires étrangères à La Courneuve ainsi qu'au Service Historique de la 

Défense  à  Vincennes,  où  un  livret  est  destiné  aux  papiers  concernant  l'expédition  d'Ecosse  de 

170820. 

 HISTORIOGRAPHIE

L'histoire des Jacobites et de l'idéologie jacobite a été étudiée par de nombreux historiens 

européens.  On observe deux temps dans l'historiographie anglaise.  Jusqu'à la Deuxième Guerre 

mondiale, l'histoire politique anglaise était dominée et orientée par un point de vue Whig qui voyait 

dans les soulèvements jacobites un mouvement politique secondaire21. Les rébellions étaient vues 

comme quelque chose d'épisodique sans grande incidence et non comme une action ayant un impact 

politique  fort.  C'est  à  partir  des  années  1960  que  l'on  redécouvre  le  mouvement  jacobite  en 

l'étudiant  différemment  et  de  façon  plus  neutre.  L'étude  de  la  cause  et  des  conséquences  des 

rébellions révélait tout sauf un mouvement épisodique voire pittoresque. Au contraire, la diaspora 

jacobite  exerçait  une  réelle  influence  politique  et  économique  à  l'échelle  européenne  et  plus 

particulièrement en France,  terre d'exil  des Stuarts après la Glorieuse Révolution.  L'étude de la 

conduite des rebellions et de l'idéologie sont les thèmes les plus couramment abordés. La place des 

jacobites en exil, leur intégration et leur influence économique   exercée dans leur pays d'accueil  

firent également l'objet de nombreux travaux.

La  Jacobite  Studies  Trust est  une  fondation  pluridisciplinaire  britannique  qui  répond  à 

l’intérêt grandissant pour l'histoire des jacobites depuis les années 1970. Elle permet de promouvoir 

16 Ces mémoires et papiers furent repris et publiés en 1817 par Lord Antony Aufrère d'Hoveton. C'est cette édition qui 
servira à l'étude : AUFRERE Antony Esq. (ed.), The Lochart's papers, 2 vols., Londres, 1817.
17 LOVAT Simon Fraser, Memoirs of the life of Simon Lord Lovat, Londres, 1797
18SAINT-SIMON Louis de Rouvroy, Mémoires, Cheruel, Paris, 1856 (édition utilisée : La Pléiade, Paris, 1987)
19FORBIN Claude de, Mémoires du Comte de Forbin (1656-1733), ed. utilisée : Mercure de France, Paris, 1993.
20 Se référer aux annexes153.
21 GENET-ROUFFIAC Nathalie, op .cit., p. 22.
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l'étude et  la  compréhension de l'idéologie,  de l'histoire  et  de la  culture de ce mouvement.  Des 

conférences sont organisées en Europe et de nombreuses publications sont éditées sur des thèmes 

différents. Cette fondation regroupe les principaux historiens dont les recherches portent sur les 

jacobites.  Ainsi,  Eveline Cruickshancks qui  en est  la  directrice,  Daniel  Szechi,  Murray Pittock, 

Edward  Corp  ou encore  Nathalie  Genet-Rouffiac  en  font  partie  et  travaillent  ensemble  à  faire 

avancer  les  études  sur  ce  sujet.  Selon  la  fondation,  en  2013,  cinquante-quatre  enseignants-

chercheurs, d'universités internationales différentes, ont orienté leurs recherches sur l'histoire des 

Jacobites. 

L'idéologie jacobite, notamment celle portée par l'Ecosse, a été étudiée par des historiens en 

majorité britanniques. Il s'agit de comprendre les aspects politiques de ce mouvement. Les travaux 

les plus importants ont été menés par Daniel  Szechi dans  The Jacobites, Eveline Cruickshancks 

dans  Ideology and conspiracy : some aspects of jacobitism  et  The Jacobite challenge  et Murray 

Pittock dans Jacobitism.  D'autre part, Allan MacInness s'est interessé à la place du jacobitisme en 

Ecosse dans diverses publications.

Les soulèvements jacobites ont été largement étudiés par Bruce Lenman dans The Jacobites  

risings in Britain 1689-1746, qui retrace chronologiquement les différentes rebellions jacobites qui 

éclatèrent sur le territoire britanniques. Il a également dressé la liste des clans écossais jacobites 

dans The jacobites clans of Great Glen. D'autre part, Bruce Lenman a publié un livre de corpus de 

sources intitulé  The jacobite threat in England, Scotand, Ireland and France : a source book  qui 

regroupe des textes de différentes nature sur le sujet. 

L'exil jacobite irlandais et écossais a été très étudié ces dernières années. Outre l'histoire de 

l'exil en lui-même, l'assimilation, les conditions de naturalisation et l'intégration ont fait l'objet de 

plusieurs travaux. Patrick Clarke de Dromantin, docteur en droit à l'Université de Bordeaux a publié 

Les réfugiés jacobites dans la France du XVIIIe siècle : l'exode de toute une noblesse pour cause de  

religion , qui permet de voir l'influence et l'évolution de la diaspora jacobite en France. L'histoire 

des brigades irlandaises a fait l'objet de la majorité des travaux de recherche car il y en avait en  

France mais aussi dans d'autres pays d'Europe. Ces brigades étaient le résultat  de l'exil des soldats 

jacobites devenus mercenaires ou intégrés dans un corps d'armée par leur pays d'accueil. Ainsi, des 

historiens  de  différentes  universités  européennes  ont  orienté  leurs  travaux  sur  ce  sujet.  John 

O'Callagham (History of the Irish Brigades ) ou encore Maurice Henessey (The Wild Geeses : The 

Irish soldiers in exile). Les soldats écossais, bien que peu nombreux, firent également l'objet de 

travaux mais plus particulièrement en France où des régiments écossais existaient. William Leith 

dans The scots men at armes and lifeguards in France et Matthew Glozier dans Scottish soldiers in  
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France in the reign of Sun King)  ont étudié les caractéristiques et  l'évolution de ces régiments 

particuliers. 

La Cour de Saint-Germain où les Stuarts s'établirent jusqu'en 1715 fut étudiée par Edward 

Corp, professeur d'histoire britannique à l'Université de Toulouse. Il organisa un colloque intitulé 

 La Cour des Stuarts à Saint-Germain-en-Laye au temps de Louis XIV » en février 1992 dont une 

publication fut tirée « L'autre exil : les jacobites en France au début du XVIIIe siècle . Cette étude 

qui  rassemble  les  travaux  de  plusieurs  historiens  travaillant  sur  des  domaines  divers  montre 

l'influence des Jacobites en France. Edward Corp a également publié The Stuart Court in exile and  

the Jacobites  ainsi que  A court in exile  afin de comprendre l'organisation et l'influence exercée par 

la  cour  de Saint-Germain.  Nathalie  Genet-Rouffiac,  archiviste-paléographe a  publié  sa  thèse de 

l’École des Chartes sous le titre «Le Grand exil ; les Jacobites en France 1688-1715 . Elle travailla 

sur le fonctionnement de Saint-Germain en insistant sur les grandes figures qui y étaient présentes. 

Ses recherches demeurent les plus poussées sur ce sujet. 

L'Entreprise d'Ecosse de 1708 fait l'objet de nombreuses sources dans les archives françaises 

mais ne tient qu'une petite part dans l'histoire des Jacobites et de l'Ecosse en général. En effet, on là  

mentionne  par  petit  paragraphe,  souvent  rapidement,  sans  jamais  vraiment  s'attarder  sur  sa 

préparation et ses enjeux. La seule publication qui aborde ce sujet est Playing the Scottish cards, the  

franco-jacobite invasion of 1708 écrit par l'historien John Gibson et publié en 1988. Les travaux de 

Gibson s’intéressent également à la préparation de l'expédition mais d'un point de vue différent de 

celui de cette étude. 

La vie de Nathaniel Hooke fit l'objet d'une thèse de Thomas Byrne soutenue à l'Université de 

Maynooth en 2006, From Irish Whig rebel to bourbon diplomat : the life and carreer of Nathaniel  

Hooke.  Cette  thèse retrace la  vie  mouvementée de cet  Irlandais exilée en France.  Il  existe  peu 

d'autres  références  à  son  sujet.  La  mention  de  son  nom  étant  très  souvent  liée  à  son  projet 

d'expédition d'Ecosse. Il y a quelques aspects de la vie de Nathaniel Hooke qui sont mentionnés  

dans la préface des Correspondences...etc.,  écrite par William Dunn Macray. 
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CHAPITRE I

LES DÉBUTS CONFUS DU PROJET D'EXPÉDITION EN ÉCOSSE PAR NATHANIEL HOOKE 

1702-1704

A-Les raisons invoquées pour faire accepter le projet

1/ Des aspects politiques et économiques avantageux pour la France

a) Un moyen de contrer d'Angleterre dans ce contexte de guerre

L'idée d'une tentative de débarquement en Ecosse naît d'un rapport22 de Nathaniel Hooke, le 

18 février 1703 et adressé au Secrétaire d'état aux Affaires étrangères, le Marquis Colbert de Torcy. 

Hooke justifie  son projet  contre  l'Angleterre  par  l'existence  d'un  « grand mémoire […]  qui  fut  

présenté  au Conseil  Privé d'Angleterre en  1701 et  sur  lequel  […]  ils  [les  Anglais]  se  fondent  

beaucoup »,  afin  de  présenter  une  série  de  projet  pour  menacer  celle-ci. Il  évoque la  situation 

stratégique de la France vis à vis de ses ennemis. En effet, celle-ci était engagée depuis 1701 dans  

une guerre aux enjeux politiques importants, la succession au trône d'Espagne. La majeure partie 

des  couronnes  d'Europe  sont  engagées  dans  ce  conflit  et  une  coalition  comprenant  notamment 

l'Angleterre,  les  Provinces-Unies,  l'Autriche  et  le  Saint-Empire,  se  dresse  contre  la  France. 

Rapidement, la question de la succession protestante de l'Angleterre, dite Hanovrienne, devint un 

nouvel enjeu au sein de la guerre23. La France, alliée à l'Espagne, avait une situation géographique 

centrale propice à la réussite et ses armées étaient aussi nombreuses que celles de la coalition. En 

effet, on comptait 250 000 hommes en 1705 avec pour commandant le roi Louis XIV en personne. 

Cependant,  elle  ne pouvait  égaler  la  puissance  navale anglo-hollandaise  qui,  par  la  suite,  gêna 

beaucoup la France24. L'objectif de Nathaniel Hooke était de suggérer différents moyens d'exploiter 

les points faibles des ennemis de la France. Il connaissait l'importance des bénéfices que celle-ci 

pourrait  tirer  du  commerce  et  ses  plans  tenaient  compte  de  la  géopolitique.  D'après  lui,  la 

compétition entre la France et l'Angleterre, de même que les rivalités coloniales, détermineraient 

22  MACRAY W. D. (ed.), Correspondence of Colonel N. Hooke, agent from the Court of France to the Scottish  
Jacobites, in the years 1703-1707, 2 vols., Londres, 1870, Mémoire donné à M. de Torcy, 18 février 1703, vol 1 , p.1.
23 Guillaume III  n'ayant  pas  d'enfants  légitimes,  Anne Stuart  était  la  dernière personne présente  dans la  ligue de 
succession établie par le Bill of Rights de 1689. Afin d'éviter une nouvelle crise de succession et empêcher un retour des 
Stuarts et donc des catholiques sur la couronne d'Angleterre, d'Ecosse et d'Irlande, le Parlement d'Angleterre rédigea en 
1701, l'Act of Settlement qui stipulait que si ni Guillaume III, ni Anne Stuart n'avaient d'enfants, la couronne serait  
directement transmise à l'électrice Sophie de Hanovre (la petite fille de Jacques Ier) et à ses descendants protestants.
24 BELY Lucien, Les relations internationales en Europe (XVIIe-XVIIIe siècles), Fayard, Paris, 1992, p. 382-397.
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qui aurait l'hégémonie en l'Europe. Nathaniel Hooke pensait que la meilleure politique pour défier 

les Britanniques, sécuriser la France et obtenir un droit de commerce dans le monde, était d'envahir 

l'Ecosse. Progressivement, cette idée a mûri et il présenta des plans précis, convaincu que « si on 

laisse[ait]  passer  cette  occasion  (dans  laquelle  toutes  les  factions  trouvent  leurs  intérêts  et  

contentent leurs inclinations) elle ne se retrouvera[it] jamais »25. Dans ce rapport, Nathaniel Hooke 

présenta la dimension économique de la guerre comme une opportunité pour les Français. Il était 

particulièrement sensible au lien entre l'expansion du commerce et la puissance de l'Etat, entre le 

profit et le pouvoir. Cependant, il était conscient des atouts de l'Angleterre par rapport à la France : 

l'état  positif  de  ses  revenus,  la  reprise  rapide  de  son  commerce  et  et  son  accroissement 

démographique26. Toutefois, il écrit que « depuis les conversations que j'ay eues en Hollande avec  

les marchands et autres, et après ce qu'on m'en a mandé d'Angleterre, j'ay raison de croire que  

cette expédition ne sera pas difficile à executer, et qu'elle sera très avantageuse». 

Nathaniel Hooke se constitua un réseau important grâce à ses activités  diplomatiques et 

militaires pour la France et garda de nombreux contacts en Angleterre, ce qui lui permettait d'avoir 

des informations, parfois censées être confidentielles. Pour lui, la guerre qui oblige l'Angleterre à se 

tourner vers ses colonies et le continent, l'amène à délaisser les affaires intérieures et surtout les 

affaires écossaises. Dans ce contexte, la France avait une occasion de diviser l'opposition et de finir  

rapidement  la  guerre27.  Elle  avait  suffisamment  de  capacités  militaires  et  économiques  pour 

soumettre deux de ses principaux adversaires (Angleterre,  Provinces-Unies,  Maison d'Autriche), 

mais pas les trois ensemble. L'idée serait,  selon ses analyses effectuées en 1703, de séparer les 

Provinces-Unies de l'Angleterre et de l'Empereur. La division de l'ennemi était un atout. Nathaniel 

Hooke  suggéra  donc  de  jouer  un  parti  contre  l'autre  afin  d'appuyer  les  intérêts  français,  en 

l’occurrence, les Whigs contre les Tories ce qui supposerait un éventuel rappel du Roi « Jacques 

III » afin de rejeter la succession Hanovrienne28. Nathaniel Hooke comptait également sur le fait 

que  la  Reine  Anne  avait  une  grande  sympathie  pour  la  culture  anglicane  traditionnelle  et 

n'appréciait  pas  les  Whigs,  justement  à  cause  de  leur  inclination  envers  les  Hanovriens29.  Les 

différentes politiques menées par l'Angleterre étaient un sujet à surveiller afin d'adopter la meilleure 

25 MACRAY W. D. (ed.), Op. cit. , Mémoire donné à M. De  Torcy, 18 février 1703, vol 1, p. 1.
26 BYRNE Thomas, From Irish Whig rebel to bourbon diplomat : the life and carreer of Nathaniel Hooke, Thèse de 
l'Université de Maynooth, Maynooth-Irlande, 2006, p. 276 .
27 Ibid, p. 281-282.
28 « Je pose pour principe que les Tories voudroient rejetter la succession de Hanovre et rappeler le Roy d'Angleterre  
après la mort de sa sœur, comme l'unique moyen de se soutenir contre les Whigs ; mais qu'ils n'osent pas découvrir leur  
dessein avant que de voir la dernière faction abattue et desunie ; et que de l'autre côté, les Whigs soupçonnant le  
dessein des Tories, et les sentans plus puissants qu'eux, aimeront mieux se jetter entre les bras de qui que ce soit, que  
d'être sous la domination de leurs ennemis »  MACRAY W. D. (ed.), Correspondence...op. cit., Mémoire donné à M. De 
Torcy, 18 février 1703, vil 1 , p. 1. 
29 PITTOCK Murray G. H., Jacobitism, Palgrave MacMillian, Edimbourg, 1998, p 36. 
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stratégie possible afin d'assurer les intérêts français et écossais. 

b) Les enjeux commerciaux

Outre  les  intérêts  politiques,  le  commerce  est  également  au  cœur des  enjeux du projet. 

Nathaniel Hooke fait allusion au fait que les Anglais avaient peur que les Français profitent d'une 

hypothétique nouvelle relation avec l'Espagne, pour menacer le commerce anglais en Amérique. Ils 

s'employaient alors à empêcher le commerce français en Amérique espagnole. Nathaniel Hooke 

était conscient de l'importance géopolitique des marchés. Il comprenait que la puissance des Anglais 

dépendrait, à l'avenir, de l'expansion des marchés, au détriment de leurs concurrents. Il écrit donc 

qu' « ils commenceront peut-être par suivre l'avis que le Conte de Mulgrave ouvrit il y a quelques  

années dans la Chambre Haute ; il étoit, de tacher de détruire les colonies Françoises, comme le  

plus seur moyen de ruiner la marine du Roy, ces colonies etans la pepiniere des matelots pour la  

France »30.  En cas d’exécution de cette politique, la France serait à nouveau dans une situation 

difficile. Nathaniel Hooke souligna que la domination de leurs rivaux commerciaux, y compris les 

Néerlandais,  était  une  tentative  consciente  et  totalement  préméditée  de  la  part  des  Anglais.  Il 

suggère  les  nombreux  moyens  qui  leur  permettraient  d'atteindre  leurs  objectifs.  Ils  pourraient 

rétablir  la  colonie  de  Darien  au  Panama  grâce  aux  ressources  du  gouvernement  anglais31.  Sir 

MacLaine, l'un des Ecossais présent à Darien avait confié à Hooke que « ni le mauvais air de ce  

pays, ni les forces des Espagnols, n'avoient pas causé la ruine de cette enterprise, et que si la  

Jamaique et  les  autres  Isles  Angloises  n'avoient  point  refusé  de  leur  fournir  des  vivres,  ils  se  

seroient  maintenus  à  Darien »32. Une  certaine  fierté  écossaise  préférait  attribuer  l'échec  de  la 

colonie aux manœuvres des Anglais  plutôt qu’à l’hostilité du climat de cette région de l’actuel 

Panama. L'autre initiative anglaise pourrait consister en une union des Anglais et des Néerlandais 

afin de détruire les colonies françaises et s'établir eux-mêmes séparément, les Néerlandais au sud et 

les  Anglais  au  nord.  Cependant,  Nathaniel  Hooke  était  très  sceptique  au  sujet  d'un  éventuel 

arrangement entre les deux puissances. En effet, il parle de leur évident conflit d’intérêt commercial 

et il savait que la discorde entre les deux pays était importante en raison de l'usurpation du droit de 

pêche anglais par les Néerlandais. Il s’agissait d’un grief majeur, donnant lieu à des débats publics, 

des livres et des pamphlets destinés à éclairer les dommages causés aux marchés et à la prospérité 

30 MACRAY W. D. (ed.), op. cit., Mémoire donné à M. De  Torcy, 18 février 1703, vol 1 , p. 1.
31 Crée en 1695 à l'initiative de William Peterson, négociant écossais établi à Londres, la colonie de Darien avait pour  
but  de  donner  à  l'Ecosse  une  possibilité  d'expansion  économique  aux  Amériques,  par  le  biais  d'une  compagnie 
commerciale, la Company of Scotland Trading to Africa and Indies. L'aventure tourna au désastre quelques années plus 
tard et l'Angleterre fut accusée d'avoir délibérément sabotée le projet, renforçant ainsi le sentiment anti-anglais.
32 MACRAY W. D. (ed.), Op. cit., Mémoire donné à M. De  Torcy, 18 février 1703, vol. 1 , p. 1.
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anglaise. Tout ceci était accentué par un sentiment anti-néerlandais depuis la mort de Guillaume 

d'Orange et la perspective d'une succession hanovrienne.  

D'une manière générale, Nathaniel Hooke était convaincu que les actions militaires étaient 

une stratégie payante33.  Cependant,  son scénario apparaît  décourageant et  plutôt déconnecté des 

défis immédiats de l'Europe, puisqu'il lie son analyse de la situation aux Amériques avec le théâtre 

des  opérations  européennes.  Nathaniel  Hooke  proposa  donc  une  action  militaire  et  politique 

destinée à favoriser la paix en Europe.  

2/ L'enjeu écossais 

a) La cause jacobite comme prétexte pour les intérêts français 

Bien que Nathaniel  Hooke respecte  et  supporte  la  cause jacobite,  elle  est  ici  un moyen 

légitime de justifier d'éventuelles opérations militaires françaises contre l'Angleterre et elle sert de 

base  au  projet  d'expédition  en  Ecosse34.  Il  fallait  jouer  la  carte  écossaise,  comme  le  souligne 

l'historien John Gibson, afin de pousser la reine Anne à demander la paix. Nathaniel Hooke écrit, 

dès 1703, qu' il y a « deux manières de se servir de l'Ecosse, l'une est de faire rejetter la succession  

de Hanovre, […] (l'autre) est d'y jeter un petit corps de troupes du consentement des principaux de  

la nation qui favoriseront leur descente »35. Face à l'Angleterre, la principale diversion ou alliance 

de revers était  constituée par les Jacobites, dont le rêve était  de voir  le Prétendant,  Jacques III 

reprendre Londres. Il ne faut pas sous-estimer l'importance et le nombre de ses partisans dans les 

années 1700, qu'ils soient dans les Îles Britanniques ou ailleurs. Pour la France, c'était une carte 

intéressante à jouer mais bien plus teintée d'espérance que de réalité. En effet, les chances d'une 

restauration des  Stuarts  étaient  très faibles  et  le  seul  intérêt  d'un soutien aux jacobites  était  de 

provoquer une forte diversion qui pouvait détourner l'armée anglaise d'une éventuelle intervention 

sur le continent36.  En raison des troubles qui secouaient l'Ecosse à cette époque, Nathaniel Hooke 

pouvait  facilement  persuader  de nombreux militaires  et  autres  personnages  politiques  influents, 

qu'une invasion française de l'Ecosse pourrait contraindre les Anglais à négocier par crainte des 

33 BYRNE Thomas, op.cit. p. 284-285.
34 « Je ne suis pas Ecossois, et je n'ay point de parens en Ecosse ; je ne pretens aucune part dans l'execution de 

l'entreprise qu'on pourroit faire de ce côté là ; mais ayant quelques connoissances particulières de ce royaume […] 
(je suis) persuadé que l'occasion se présente de faire le plus beau coup du monde pour le service et la gloire du 
Roy » MACRAY W. D. (ed.), Op. Cit., Mémoire sommaire sur les Affaires d'Ecosse, 2 février 1704, vol 1, p. 48. 

35 Ibid, Mémoire donné à M. De  Torcy, 18 février 1703, vol 1, p. 1.
36 CENAT Jean-Philippe,  Le roi stratège : Louis XIV et la direction de guerre 1661-1715, Presses Universitaires de 
Rennes, Rennes, 2010, p. 324-326.
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troubles intérieurs. L'idée d'une telle invasion, c'est aussi d'avoir un pied sur l'île et donc de créer 

une  base  arrière  alliée,  ce  dont  les  Français  rêvaient  depuis  longtemps.  Comme  le  souligna 

l'historien  Jean-Phillipe  Cénat,  l'idée  d'un  débarquement  français  était  un  vieux  rêve  qui  a 

longtemps obsédé les stratèges français mais qui était quasiment impossible à réaliser. Cependant, la 

combativité légendaire des Highlanders, leur haine ancestrale envers les Anglais et la difficulté des 

hauts-plateaux écossais étaient autant de facteurs favorables à une intervention française37. 

D'après Nathaniel Hooke, il fallait réveiller le sentiment jacobite endormis et repenser « à ce 

que lord Dundee en fit en 1689 ». La bataille de Killiecrankie38, le 27 juillet 1689,  donna le goût 

amer de la défaite aux Ecossais et les exactions commises en 1692 à Glencoe39 ne firent qu’accroître 

leur lassitude et leur haine pour l'Angleterre. Ce fut la fin de l'espoir pour ces jacobites malgré 

l'aventure  irlandaise  des  années  1689-1690.  Avec l'aide  de  Louis  XIV,  Jacques  II  débarqua  en 

Irlande afin de reprendre par la force la couronne spoliée, à travers ce pays catholique et fidèle à sa 

légitimité.  Le  1er juillet 1690 la bataille de la Boyne, qui fut encore une fois, une victoire pour 

Guillaume d'Orange, donna un coup fatal au mouvement jacobite40. On remarque que ce n'est pas la 

première fois que la France apportait un soutien à l'Ecosse. Cela montre que la  Auld Alliance , cet 

ancien traité d'amitié franco-écossais, signé le 23 octobre 1295 à Paris, contre l'Angleterre, survit 

toujours41. Un soutien et une aide perpétuelle que les Ecossais rappellent beaucoup dans leurs lettres 

adressées à Nathaniel Hooke42. Malgré le sentiment d'abandon à la suite de l'exil définitif de Jacques 

II  en France,  les  écossais,  en grande majorité  catholiques,  restaient  profondément  attachés  aux 

Stuarts  et  leur  fidélité  à  cette  famille  était  enracinée  dans  de  nombreux  clans.  Pour  Nathaniel 

Hooke, il fallait profiter de plusieurs facteurs qui allaient réellement raviver la flamme jacobite. 

Tout d'abord, l'entrée de l'Angleterre dans la Guerre de Succession d'Espagne entraîna une hausse 

de la fiscalité en Ecosse, accroissant ainsi encore une fois le sentiment anti-anglais, déjà bien ancré 

dans la population. De plus, en 1702, les élections au parlement donnèrent une majorité hostile à 

37 Ibid.
38 John Graham dde Claverhouse, vicomte Dundee, quitta la Convention des Etats (le parlement écossais) le 18 mars 

1689, leva une petite armée de 3000 loyalistes dans les Highlands et affronta, au nom de Jacques II, les troupes du 
roi Guillaume, à la bataille de Killiekrankie en 1689.

39 Le massacre de Glencoe  est un épisode connu de l'histoire de l'Ecosse. Il fait référence à la barbarie dont furent 
victimes les MacDonald de la vallée de Glencoe de la part  de Glenlyon Campbell  qui  agit  sous les ordres  du 
gouvernement de Guillaume. Hommes, femmes et enfants furent tués ou périrent du froid en s'échappant dans les 
montagnes  alors  que  le  chef  avait  accordé  son  hospitalité  aux  Campbell.  L'Europe catholique  s'indigna  de  cet 
événement qui démontrait la perfidie de Guillaume et  qui  ne fit  qu'accroître la haine ancestrale entre les clans  
Campbell et MacDonald. 

40 DUCHEIN Michel, Les derniers Stuarts, Fayard, Paris, 2006, p. 306-315.
41 DUCHEIN Michel, Histoire de l'Ecosse, Fayard, Paris, 1998, p. 97-98.
42 Pour exemple : MACRAY W. D. (ed.), Op. Cit., Lettre de la Comtesse d'Errol à Hooke, 18 janvier 1706, vol 2 , p. 
32. 
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Londres43. L'opposition dirigée par le duc d'Hamilton et d'autres jacobites avait des liens importants 

avec la cour de Saint-Germain ce qui rendrait plus facile d'éventuelles négociations entre la France 

et l'Ecosse. Pour Nathaniel Hooke, « l'etat présent de l'Ecosse fournit un moyen presque infaillible  

de mettre l'Angleterre dans la nécessité de faire la paix ou de devenir presque inutile et même à la  

charge  des  Alliéez ».  Il  était  donc  persuadé  que  raviver  les  troubles  intérieurs  ferait  plier  la 

suprématie anglaise.  Toutefois, dans un premier temps,  il  ne s'étend pas sur certaines questions 

parce qu’il les considère comme pas encore « assez meures », et parce qu’il veut éviter que son 

projet soit dévoilé par des espions, alors très présents autour des jacobites. 

b) La situation particulière de l'Ecosse

Afin de justifier son initiative et présenter le déroulement des négociations, Nathaniel Hooke 

rédigea plusieurs mémoires sur ce qu'il appelle les « Affaires d'Ecosse ». Ces rapports décrivent la 

situation sociale, économique, politique et militaire de l'Ecosse et sont un témoignage de la vision 

que l'on avait de cette région à l'époque. Afin d'observer et de déterminer sur place quels seraient les 

besoins nécessaires à une telle entreprise, Nathaniel Hooke sollicita l'aide de Thomas Leviston, un 

Français d'origine écossaise, afin qu'il rédige des rapports détaillés44. Comme il séjourna de 1698 à 

1703 dans sa famille d'origine et notamment chez le Vicomte de Kilsyth qui lui fit rencontrer de  

nombreux  membres  de  « la  maison  de  Leviston » mais  aussi  du  réseau  jacobite,  il  devint  un 

informateur  précieux  pour  la  suite.  L'Ecosse  possédait  ses  propres  institutions  politiques  et 

religieuses mais avait perdu certaines de ses prérogatives (notamment militaires) à la suite de son 

rattachement à l'Angleterre depuis l'Union des deux Couronnes en 160345. Bien qu'elle possédait 

toujours son propre parlement, l'Ecosse payait chaque jour le prix de sa rivalité et de son hostilité à 

l'égard de l'Angleterre. Après l'arrivée de Guillaume III sur le trône, le pays a souffert des nombreux 

soulèvements  jacobites  et  des  conséquences  qu'ils  eurent  directement  sur  ses  habitants.  La 

répression du nouveau roi  fut  sanglante et  les  Highlands furent  régulièrement  occupés  par  des 

43 LE BECQ Stéphane, Histoire des Îles Britanniques, PUF, Paris, 2007, p. 439-440. 
44 « Le sieur Leviston, Ecossois d'origine, d'une famille établie en France depuis le règne de François Second et dont  

le père, qui porte le même nom, demeure aujourd'hui dans le terre de Sauvigny, dans l'eveché de Toul, après avoir  
été page de feu Mon. Le Marquis Tilladet, entra dans la compagnie des cadets de Strasbourg en 1683  ; il fut fait  
lieutenant dans le régiment de Beauvoisis […], puis capitaine, […] après avoir perdu M. le Marquis de Tilladet et  
M. le marquis de Vielbourg, son colonel et amy, il résolut de voyager, et en 1698 il alla en Ecosse pour voir le  
Vicomte de Kilsyth » MACRAY W. D. (ed.), Op. Cit, Abridgment of Mr. Leviston's Memoirs, 6 février1704, vol 1 , 
p. 78. 

45 L'Union des Couronnes de 1603 est liée à la mort de la reine Elisabeth 1ère sans héritiers. Les politiciens anglais ont  
donc appelé la Maison Stuart, et en particulier Jacques VI d'Ecosse à régner sur l'Angleterre. Il  s'agit, ici, d'une  
union dynastique et non personnelle, les deux couronnes bien que réunies sous un seul roi, devenu Jacques 1er,  sont 
totalement distinctes. 
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troupes  anglaises  qui  y  maintenaient  un  semblant  de  sécurité.  Le  clivage  entre  l'Angleterre  et 

l'Ecosse  est  particulièrement  important  et  porte  sur  de  nombreux  points.  En  1707,  en  Grande 

Bretagne, on compte environ un million d'Ecossais contre cinq millions d'Anglais dans un milieu 

majoritairement rural. En effet, mis à part Edimbourg, les villes écossais comme Aberdeen ou Perth 

ressemblaient plus à de gros bourgs qui comptaient entre quatre-mille et cinq-mille habitants46. Il 

convient de distinguer le nord et le sud de l'Ecosse, dont la frontière imaginaire est la Rivière Tay. 

Au nord, se trouvaient les Highlanders, en grande majorité fermiers, episcopaliens et jacobites, au 

sud se trouvaient les Lowlanders, presbytériens et pour la plupart bourgeois et fidèles à l'Angleterre. 

Vivant  en  villages  étirés  le  long  des  routes,  les  conditions  de  vies  des  Highlanders  étaient 

extrêmement  difficiles.  L'économie  pastorale  ne  leur  permettait  pas  d'avoir  un  niveau  de  vie 

rivalisant avec celui de leurs « frères » du sud qui obtinrent de la part de l'Angleterre bien plus de 

prérogatives commerciales qu'eux47. Pour Nathaniel Hooke, « L'Ecosse est divisée en montagne et  

en plat pays. Les Montagnards sont robustes, braves, intrépides, endurcis à la fatigue vivans de peu  

toujours  armez avec le  fusil,  le  bouclier et  l'épée »48. La réputation des  Highlanders a  en effet 

beaucoup d'importance pour le projet puisque tout repose sur eux et leur soulèvement. En effet, la 

particularité de l'Ecosse tient en son système de hiérarchie sociale, que nous développerons plus 

tard, et qui permettait de mobiliser beaucoup d'hommes en très peu de temps. 

L'état militaire de l'Ecosse est un point que Nathaniel Hooke se devait de souligner. Les 

armes sont  présentes  grâce au trafic.  Cependant,  selon Thomas Leviston,  il  n'existe  que quatre 

places fortes en Ecosse dont certaines sont jacobites. Fort-Guillaumme (Inverlochy) qui comptait 

huit  compagnies  de deux-cents  hommes et  possédait  un arsenal  de munitions,  était  tenu par  la 

famille Maclean qui étaient des partisans jacobites. Sterling (Enderlochey) dirigé par un parent de 

Thomas  Levinston  avec  une  quarantaine  de  soldats  pour  le  garder.  Le  château  d'Edimbourg, 

gouverné par une compagnie particulière de cinquante hommes et surtout le Comte de Mar, frère de 

Queensberry,  conseiller  de la  Reine Anne n'est  donc pas un lieu à  retenir.  Reste  le  château de 

Dumbarton (Blackness) mais qui n'est pas significatif. De plus, L'Ecosse ne posséderait à l'époque 

que « quatre pièces de canon de quatre livres de balle qui sont à l'Abbaye49, tout le reste de leur  

artillerie ne scauroit sortir, car il n'y a ni affuts, ni chevaux, ni aucuns des choses necessaires. On  

manque absolument de poudre »50 .  L’idée d'un débarquement français dans de telles conditions 

nécessiterait donc des moyens importants dont Nathaniel Hooke devait en prouver la nécessité. Les 

46 DUCHEIN Michel, Histoire...op. cit., p. 318. 
47 CIVARDY Christian, L'Ecosse depuis 1528, Ophrys, Paris, 2002, p. 50.
48 MACRAY W. D. (ed.), Op. Cit, Mémoire sommaire sur les affaires d'Ecosse, 2 février 1704, vol 1, p. 48. 
49 Il s'agit, ici, du palais des rois d'Ecosse, Hollyrood House à Edimbourg. 
50 MACRAY W. D. (ed.), Op. Cit, Abridgement of M. Leviston's Memoirs, 1704, vol1, p. 78.

24



troupes écossaises,  qui comprennent  « onze cent »  hommes sont diverses et  bien qu'elles soient 

quasiment toutes jacobites, elles ne sont pas toutes efficaces en cas de conflit. De plus, elles sont 

pour la plupart incomplètes. Il existe en 1704, une compagnie de Gardes à cheval commandée par le 

Duc d'Argyll qui compterait environ  « six-vingt » hommes. Puis, deux compagnies de vingt-cinq 

Grenadiers à cheval, trois autres régiments d'infanteries, deux compagnies de Highlanders et deux 

bataillons de Gardes.  Reste à déterminer si tous les capitaines et officiers sont jacobites ou du 

moins disposés à participer à un nouveau soulèvement. Par ailleurs, il est impossible pour l'Ecosse 

de lever des hommes puisque cette décision militaire appartient à la Reine Anne et au parlement 51. 

L’Angleterre avait tout intérêt à laisser l'Ecosse affaiblie militairement afin de continuer à exercer 

sur elle une certaine emprise confirmée par l'Union définitive en 1707. L'état militaire de l'Ecosse 

est donc faible, faute d'argent, de chevaux et de munitions en quantité nécessaire pour se soulever 

sans une aide extérieure. Cependant, selon Nathaniel Hooke, les Ecossais sont  « résolus dans le  

parlement de rejeter la succession de Hanover » ce qui impliquerait une nouvelle fois de s'exposer 

directement à un conflit armé. Pour lever plus d'hommes armés, il fallait donc déterminer le nombre 

de  clans  prêts  à  s’exposer  à  de nouvelles  représailles  en cas  d’échec  et  commencer  à  discuter 

sérieusement de ce projet avec des personnes de confiance, qu'elles soient en France ou en Ecosse. 

B-De nombreuses personnes concernées

1)Nathaniel Hooke : l'initiateur du projet.

a) Le parcours mouvementé d'un irlandais ambitieux

Pasteur non-conformiste, rebelle whig puis exilé converti au catholicisme, au service des 

Stuart et de la France, le parcours de Nathaniel Hooke est atypique et éclaire également sur ses 

motivations et sa façon de mener ses projets à bien.  Les papiers concernant la naturalisation de 

Nathaniel Hooke, étape décisive du processus d'assimilation et d'intégration des jacobites en France, 

furent présentés pour être enregistrés à la Chambre des Comptes en janvier 170652. Ces papiers 

devaient comporter une ascendance complète, arbre généalogique à l'appui, afin de prouver les titres 

et les biens possédés avant l'exil. Cet enregistrement permettait également d'acquérir des titres de 

noblesse et des biens en France en prouvant ceux que l'on a quittés. Les lettres de naturalité et de 

51 Ibid. 
52 MACRAY W. D. (ed.), Op. Cit, Lettre de naturalité de Nathaniel Hooke, 1706. vol. 2, p. 4.
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confirmation  de  noblesse  étaient  un  passage  obligé  pour  les  étrangers  vivant  sur  le  territoire 

français53. Elles permettaient une sécurité juridique et surtout la possibilité de transmettre ses biens 

par voie de succession. C'était une faveur accordée par le Roi et il fallait au préalable envoyer une 

requête expliquant les raisons. Louis XIV avait reconnu le caractère particulier des jacobites en 

France ce qui leur permit d'en obtenir plus facilement que les autres54. La famille Hooke possédait 

des  branches  multiples,  présentes  dans  l'ensemble  des  Îles  Britanniques.  Nathaniel  Hooke 

semblerait descendre directement de Florence de la Hougue, un chevalier normand qui prit part à la 

conquête  de  l'Irlande  effectuée  par  Henri  II  en  1172.  Florence  de  la  Hougue s'installa  près  de 

Waterford. Le « Castle Hooke » et l'ensemble des terres qui couvrent un large partie des Comtés de 

Waterford mais aussi de Wexford  est une preuve de la réussite de cette famille55. Des membres de 

la famille Hooke sont également présents dans le Gloucestshire et Longford. Nathaniel Hooke est 

né  en  1664  à  Corballis  House  dans  le  Comté  de  Dublin,  il  fut  élevé  au  sein  d'une  famille  

protestante, avec d'importants liens avec le réseau Cromwell56.  Les parents de Nathaniel Hooke, 

John  et  Margaret  étaient  des  marchands  aisés.  Son  grand-père  Thomas  Hooke,  originaire  de 

Drogheda, fit fructifier les richesses de la famille en s'installant dans la capitale irlandaise, à l'aide 

d'appuis influents et d'informations précises sur l'état des affaires commerciales des trois royaumes. 

En 1662, son père fut exclu de l'Eglise Anglicane. La famille, dissidente, s'engouffra peu à peu dans 

les conflits de religion. Nathaniel Hooke ne fut pas tout de suite un militaire et un diplomate, c'est 

d'abord vers la religion qu'il se tourna, dans la plus pure tradition familiale. 

Nathaniel  Hooke entra  en  1679 au  prestigieux Trinity College  de Dublin,  bastion  de  la 

religion établie mais celle-ci ne se révéla pas à la hauteur de ses ambitions et de son goût pour la 

rigueur de la théologie puritaine. Il intégra donc le Collège presbyterien de Glasgow en Ecosse afin 

de fuir l'anglicanisme irlandais. Il est donc possible que Nathaniel Hooke y rencontra déjà certaines 

des personnes avec qui il prépara l'Entreprise d'Ecosse bien des années plus tard. Cependant, son 

séjour dans cette école se révéla aussi court que celui à Trinity College. Le climat religieux en 

Ecosse n'était pas propice aux étudiants en théologie protestante. En 1681, il entra au Sidney Sussex 

College, à Cambridge.  Après ces longues études, Nathaniel Hooke devint l'aumônier du duc de 

Monmouth. Celui-ci plaça une grande confiance auprès de son jeune chapelain irlandais. Nathaniel 

Hooke réalisa de nombreuses missions sous couvert d'anonymat en sillonnant l'Angleterre, comme 

53CLARKE DE DROMANTIN, Les réfugiés jacobites dans la France du XVIIIe siècle ; l'exode de toute une noblesse  
pour cause de religion, Presses Universitaires de Bordeaux, Bordeaux, 1995, p. 13. 
54 GENET-ROUFFIAC Nathalie, op. cit., p. 280-285. 
55 GIBSON John,  Playing  the  Scottish  cards,  the  franco-jacobite  invasion  of  1708,  Edinburgh  University  Press, 
Edimbourg, 1988, p. 10-11.
56 BYRNE Thomas, op. cit., p. 14-18
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celles qu'il fit en Ecosse pour la préparation du projet d'invasion57.  C'est donc avec une certaine 

détermination qu'il prit part à ce que l'on appellera un peu plus tard la « Monmouth Rebellion »  ou 

« Revolt of the West » en 1685, entreprse par le duc de Monmouth58.  Celui-ci affronta les troupes 

royalistes menées par Feversham, à la bataille de Sedgemoor, près de Bridgewater et fut vaincu et 

capturé. Il s'en suivit une série de condamnations et d'exécutions. Nathaniel Hooke ne partagea pas 

le destin funeste de certains autres partisans dont le Duc de Monmouth lui-même qui fut condamné 

à mort et exécuté à Tower Hill le 15 juillet 1685. Après de nombreuses supplications, il fut par la  

suite, pardonné, gracié, et jura d'une fidélité sans égale aux Stuarts et à leur cause. Il se convertit 

également  au  catholicisme  puis  prit  le  chemin  de  l'exil  en  France  comme  beaucoup  d'autres 

jacobites59. 

b) Une carrière de militaire et de diplomate au service de la France.

Il est impossible de savoir si Hooke suivit Jacques II en France en décembre 1689 ou bien si 

il le rejoignit en Irlande l'année suivante. Il devint, encore une fois, un agent de liaison, mais cette 

fois-ci,  entre Jacques II, alors présent en Irlande, et ses partisans, qu'ils soient en Ecosse ou en 

Angleterre. Il participa au soulèvement de Dundee et fut arrêté puis enfermé à la Tour de Londres 

en juin 1689 dont il s'échappa. Nathaniel Hooke servit également  d'agent de liaison entre Louis  

XIV et Jacques II ce qui lui permit d'être à la tête de quinze-mille hommes, venus de France en 

1690 et de participer à la bataille de la Boyne en juillet de la même année60. Il continua par la suite 

son  travail  d'espionnage  en  même temps  que  son nouveau rôle  d'officier  militaire.  L'entrée  au 

service de la France se fit comme celle de nombreux autres soldats jacobites, suite à la bataille de la 

Boyne et à l'exil de ses soldats. En effet, Louis XIV choisit de les incorporer au sein de brigades 

distinctes,  telles  que  les  célèbres  Brigades  Irlandaises  ou  bien  directement  dans  des  bataillons 

français. Cette étape était difficile pour, eux, l'exil et la barrière de la langue ne leur facilitait pas 

l'intégration. Cependant, Nathaniel Hooke semblait maîtriser aussi bien l'anglais que le français. Il 

s'employa alors à servir mutuellement les Stuarts et la France en tant que simple militaire, ce qui 

était nécessaire étant donné le contexte de guerre de l'époque. D'après Thomas Byrne, les activités 

57 Ibid.
58 Le duc de Monmouth, James Crofts-Scott, était le fils illégitime du roi Charles II et de son amante Lucy Walter. A la 
mort de Charles II qui n’avait pas d’héritier, il tenta de faire valoir sa légitimité au trône et de renverser son oncle 
Jacques II. Il débarque de Hollande à Lyme Regis et rassembla des partisans, en majorité protestants, à travers le Dorset  
et le Somerset. Quelques écossais y figuraient également comme le comte d'Argyle, Archibald Campbell, mais aussi le 
célèbre Daniel Defoe. 
59 GIBSON John,op. cit., p. 12-13.
60 BYRNE Thomas, op. cit., p. 102-103
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de Nathaniel  Hooke après  le  Traité  de Ryswick en 1697 sont  très  peu documentées.  Nathaniel 

Hooke participa à la Guerre de la Ligue d'Augsburg et profita de cette expérience militaire pour 

rejoindre  la  Suède,  alors  en  pleine  guerre  contre  la  Russie.  Cependant,  ce  qu'il  entreprit  en 

Scandinavie n'aboutit pas et il revint alors à Paris61.  En avril 1702, grâce à François de Callières, 

une mission diplomatique et d'espionnage lui est confiée dans les Provinces-Unies. Ses rapports 

détaillés envoyés à Torcy lui confèrent une très bonne réputation et Nathaniel Hooke devint très 

apprécié62. Au début du projet concernant l'Ecosse, Nathaniel Hooke continua ses activités militaires 

en parallèle de ses négociations. Ainsi, plusieurs lettres sont écrites depuis le camp d'Offenbourg de 

juillet à décembre 170463. En effet, il écrit qu'il part afin de rejoindre l'armée de M. le Maréchal de 

Villeroy où il  était  à la tête du régiment allemand de Sparre64.  Son retour en France fut rapide 

puisque le 13 août 1704, la France subit une lourde défaite à la bataille de Bleiheim, contre les 

forces commandés par l'Anglais Lord Marlborough, la contraignant à retirer un bon nombre de ses 

troupes. 

Quelques  traces  de  la  vie  personnelle  de  Hooke  sont  également  présentes  dans  les 

correspondances. Il épousa en 1704, Eleanor Susan MacCarthy-Reagh, l'une des suivantes de la 

Reine Marie-Béatrice. Ils eurent un fils James Hooke, né le 14 décembre 1705, dont le parrain n'est 

autre  que  le  Roi  lui-même65.  Eléanor  était  la  sœur  d'Alexander  MacCarthy-Reagh,  un  officier 

militaire irlandais, vivant à la cour de Saint-Germain. Nathaniel Hooke et son épouse semblaient 

être très attachés l'un à l'autre. En témoigne, certains passages de lettres qui montrent l'affection 

profonde qui les liaient66. D'autres part, lors des déplacements de son époux, c'est le Duc de Perth ou 

parfois le Cardinal Gualterio qui se chargaient d'apporter des nouvelles à Eleanor, bien qu'elle fût 

placée en son absence sous la protection de  « Her Majesties »67. Les époux Hooke vivaient Rue 

Saint-Jacques, dans le quartier  jacobite de Paris68.  Par ailleurs, un élément important transparaît 

dans  ses  lettres,  celui  de  la  santé  fragile  du  diplomate.  Celle-ci,  outre  qu'elle  fait  l'objet  de 

61 Ibid, p. 110-113.
62 Ibid, p. 157.
63 MACRAY W. D. (ed.), Op. Cit, Extract of my answer to the Nuncio, 18 juillet 1704, vol 1, p. 154. 
64 Ibid, Letter to M. De Torcy, 3 mai 1704, vol. 1, p. 146. 
65 « I beg your pardon, my dear Carron, for not answering yours of the 12 th sooner, but my wife was in labour when I 
received it ; she was delivered of a boy on Monday and I bless God both she and the child are in a far way. Her ilness  
and the christening of my son, to whom the King did me the honour to be godfather, has taken up all my time , and pu  
me in a great hurry. » , Ibid,  Letter to M. Carron, 16 decembre 1705, vol 1 , p. 468.
66 « [my wife] is all I have dear in this world ; nothing ever cost me so dear as to leave her whithout telling her where I  
went, but she had the discretion to ask me no questions, which has much encreased both the love and esteem your  
Grace knows I have long had for her, she is indeed very dear to me », Ibid , Letter to the Duke of Perth, 12 juillet 1705, 
vol 1, p. 242 . 
67 Ibid, Duc of Perth to my wife, aout 1705, vol 1 , p. 267. 
68 CORP Edward,  L'autre exil : les jacobites en France au début du XVIIIe siècle, actes du colloque « La Cour des  
Stuarts à Saint-Germain-en-Laye, au temps de Louis XIV-février 1992, Presses du Languedoc, Paris, 1993, p. 111. 
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nombreuses  lettres  à son épouse afin de la  rassurer,  met  parfois  en péril  le  projet.  A plusieurs 

reprises, Nathaniel Hooke ne peut assister à des entrevues ou bien décale ses voyages en Ecosse en 

raison de ses maladies, qu'il détaille assez librement à ses interlocuteurs69 Les passages concernant 

la santé de Nathaniel Hooke se disséminent un peu partout dans les correspondances. Outre le mal 

de mer et les maladies on sent une certaine angoisse sans doute due à la mortalité importante de 

l'époque  due  aux  épidémies.  Cependant,  malgré  ses  divers  maux,  Nathaniel  Hooke  s'emploie 

toujours à rattraper son retard et à écrire le plus rapidement possible à l'ensemble de ses nombreux 

interlocuteurs. En effet, afin d'appuyer le projet, il était essentiel de solliciter l'aide et le conseil de 

ceux qui étaient concernés. Ainsi Nathaniel Hooke entretint une correspondance assidue avec une 

soixantaine d'interlocuteurs différents, résidant en France, en Ecosse et ailleurs. Ces interlocuteurs 

participèrent dès le début à l'organisation du projet ou bien le rejoignirent en cours pour diverses 

raisons et motivations. Afin de mieux cerner qui sont les comploteurs, il convient donc d'en dresser 

une liste détaillée, afin de faciliter la compréhension de l'étude. 

2)Les interlocuteurs britanniques.

a) Les « gens de Saint-Germain ».

Les correspondances de Nathaniel Hooke font apparaître de nombreux personnages influents 

de la cour des Stuarts,  ceux que Nathaniel  Hooke désignait  avec un certain mépris  comme les 

« gens  de  Saint-Germain ».  Lorsque  Jacques  II  parti  s'exiler  en  France  plusieurs  membres  de 

l'aristocratie l'ont suivi, soit parce qu'ils étaient catholiques, soit par attachement et loyauté envers 

les Stuarts et s'installèrent définitivement à Saint-Germain avec lui.  Ainsi, en 1703 on comptait 

cinq-cent  quarante-six  anglais,  quatre-vingt  dix-sept  écossais  et  huit-cent  quatre-vingt  irlandais, 

présents à Saint-Germain70. Peu importe les années, les Ecossais étaient une infime minorité par 

rapport aux autres nationalités à avoir choisi l'exil. Le terme de  « Wild geese » donné aux exilés 

jacobites s'appliquait beaucoup plus aux Irlandais, que l'on retrouve en grand nombre un peu partout 

en Europe et même aux Antilles, qu'aux autres nationalités. Ce terme désigne un exil massif, peu 

importe la condition sociale, et est beaucoup plus lié à la volonté de pouvoir pratiquer la religion 

catholique librement. A l'inverse, l'exil écossais était un exil purement aristocratique71. Fidèles à 

69. Avant de partir à son premier voyage en Ecosse, il écrit en 1705 à Torcy qu'il fut  « attaqué d'une rude colique et  
d'un frisson qui me mirent hors d'état de continuer, en sorte que j'ay été obligé de me faire saigner aujourd'hui  ». Il fut 
alors obligé de décaler d'une semaine son départ à Dunkerque.MACRAY W. D. (ed.), Op. Cit, To Tory,vol 1 p. 325.
70 GENET-ROUFFIAC Nathalie, op.cit. p. 429. 
71 Se référer à l'annexe 149.
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l'ancienne alliance, près de cent-cinquante Ecossais s'exilèrent avec Jacques II et s'engagèrent dans 

les armées du Roi de France72.  Une fois encore ce n'est pas la première fois que des écossais se 

mettent au service de la monarchie française, puis qu’au XVe siècle, un corps de gardes écossais, 

personnel  aux  rois  de  France,  avait  été  crée73.  L'entourage  des  Stuarts  comptait  donc  des 

représentants  des  grandes  familles  écossaises,  son  cercle  le  plus  proche,  qui  prirent  une  part 

importante à l'organisation de la cour jacobite. Saint-Germain se caractérisait par une hiérarchie 

particulière. En effet, les courtisans évoluaient selon différents cercles autour de la famille royale. Il 

y avait les grands aristocrates, puis les nobles pensionnés avec les autres membres de la famille 

royale, les serviteurs et les bénéficiaires de pensions diverses et enfin les autres individus qui vivent 

ou non à Saint-Germain mais qui n'ont pas de lien direct avec la Cour74. Dans le corpus de lettres 

sélectionnées, on retrouve les principaux aristocrates écossais,  parfois par des lettres,  mais plus 

généralement  grâce  aux  descriptions  des  entretiens  que  Nathaniel  Hooke  écrit.  En  effet,  le 

diplomate s'emploie à retranscrire par écrit l'ensemble des conversations qu'il a entretenu, dans des 

mémoires adressés aux secrétariats d'état français ou dans des lettres diverses.  Ainsi, nous pouvons 

déterminer que Nathaniel Hooke s'entretint activement du projet  avec quelques personnes de Saint-

Germain. Toutes ou presque proviennent de la première vague d'exil, c'est à dire ceux qui suivirent 

Jacques II dès la début de la rébellion75. Ces comploteurs rejoignirent le projet avec plus ou moins 

d'enthousiasme. 

Tout d'abord, Nathaniel Hooke informa de son projet Lord Charles de Middleton (1640-

1719), secrétaire d'état à la Cour et chargé de la correspondance. C'était un personnage influent et 

apprécié qui est souvent mentionné comme faisant partie de l'entourage proche des Stuarts76. Selon 

le Duc de Saint-Simon, « La confiance de la Reine en lui n'eut plus de bornes ; il gouverna tout à  

Saint-Germain »77, obligeant Nathaniel Hooke à obtenir de lui son consentement au déroulement du 

projet. Lord Middleton rentra régulièrement en conflit avec les frères Drummond, John, 1er Duc de 

Melfort  (1650-1715)  et  James  1er  Duc  de  Perth  (1648-1716).  Le  premier,  au  moment  de 

l'élaboration du projet avait été exclu de la cour et assigné à Angers, en raison de son ambition et de 

ses négligences, qui lui avait valu la haine des Irlandais mais aussi en raison de son rival Lord 

72 GENET-ROUFFIAC Nathalie, op.cit. p. 429. 
73 GLOZIER Matthew, Scottish soldiers in France in the reign of Sun King, ed. Leiden, Londres, 2004, p.31. 
74 GENET-ROUFFIAC Nathalie, op.cit. p. 307-308.  
75 Les notes de bas de pages qui vont suivre, concernant les références de pages des lettres des différents participants au 

projet  (dans l'édition originale de W. D.  Macray),  n'incluent  ni  celles où leurs  noms sont mentionnés,  ni  leurs  
échanges avec d'autres interlocuteurs, mais uniquement les envois adressés ou bien envoyés par Hooke. De plus, ces 
références ne font pas toutes parties du corpus étudié mais seront utiles, par la suite, pour juger de l'intensité des  
échanges de lettres.  

76 MACRAY W. D. (ed.), Op. Cit, Lettres à/de Lord Middleton : II-p. 115, 117, 121, 123, 143, 145, 165, 167, 168, 171,  
490, 202, 412, 468, 469, 513, 515.
77 Mémoires du Duc de Saint-Simon, cité dans GENET-ROUFFIAC Nathalie, op.cit., p. 120. 
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Middleton qui parvint à l'évincer. Le deuxième continua sa fonction de Chancelier d'Ecosse à la 

Cour78. Nathaniel Hooke s'entretient régulièrement du projet avec lui en raison de ses fonctions79 

mais aussi du rôle tenu par la Comtesse d'Errol, sa sœur, dans l'élaboration du projet80. 

La  famille  royale,  pourtant  pleinement  concernée,  apparaît  peu  dans  les  lettres.  Marie-

Béatrice de Modène (1658-1718), « the dowager queen », donne des conseils avisés, approuve ou 

non  les  décisions  prises  par  ses  ministres,  et  sur  le  projet  par  le  biais  de  ses  entrevues  avec 

Nathaniel Hooke, mais ne semble pas émettre d'avis tranché sur la conduite du projet, excepté en 

1705, où elle le choisit pour représenter les intérêts français et des Stuarts auprès des Ecossais81. 

Dans un premier temps très réceptive et prête à prendre des mesures pour l'organisation du projet, 

elle  laissa  finalement  à  la  France,  en  qui  elle  semble  avoir  une  entière  confiance,  le  soin  de 

l'organisation finale de celui-ci.  Son fils,  James-Edward Stuart  (1688-1766), chevalier de Saint-

Georges et héritier du trône sous le nom de Jacques III n'est âgé que d'une dizaine d'années au début 

du projet et est, au départ, tenu à l'écart par son entourage. En effet, la régence de sa mère, que l'on 

disait autoritaire et extrêmement pieuse avait rendu le jeune homme taciturne et secret et au départ 

peu intéressé par l’éventualité de son accession au trône82. 

Simon Fraser, 1er Lord Lovat et Duc de Beaufort (1667-1747) a une place déterminante au 

tout début du projet. C'est en effet lui qui, dans un premiers temps, fut envoyé sonder les Ecossais 

sur leur avis concernant un éventuel soulèvement. Cependant, il fut accusé de haute-trahison et tente 

de se faire rétablir une réputation grâce à l'aide de Nathaniel Hooke83. Lord Lovat est un personnage 

très controversé dont la conséquence des actes aurait pu être catastrophique pour la suite du projet et 

sur lequel nous nous attarderons plus tard. 

La Cour avait des liens privilégiés et surtout financiers avec Lewis Innes (1651-1738), le 

Principal du Collège des Ecossais et aumônier de la Reine ainsi que son frère Thomas Innes (1661-

1744), historien et éducateur qui exerca une forte influence spirituelle et intellectuelle. La fondation 

du Collège des Ecossais à Paris remontait à 1326. Cet établissement avait pour but de former les 

futurs missionnaires catholiques pour l'Ecosse et achever la formation de jeunes catholiques. Placé 

sous la protection du Duc de Perth, l'établissement était selon Nathalie Genet-Rouffiac, « par son 

érudition, une arme politique plus redoutable que les bataillons de comploteurs que constituaient ses 

anciens élèves ». En effet, les membres de l'établissement s'adonnaient fréquemment à la pratique 

78 Ibid, p. 115-121.  
79 MACRAY W. D. (ed.), Op. Cit,  ettre au/du Duc de Perth : I-p.85, 90, 94,II-p. 225, 248, 543, 551. 
80 Ibid, Countess of Errol third letter to the Duke of Perth, 18 septembre 1705, p. 337.
81 Ibid, Letter to M. De Torcy, 5 juin 1705, vol 1, p. 235.
82 DUCHEIN Michel, Les derniers...op.cit., p.350. 
83 Ibid, Lettres à/de Lord Lovat : I-p. 93, 94, 99, 100, 101, 102, 105, 108, 112, 126, 127, 129 II- p. 146.
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de l'espionnage et surtout celui-ci renfermait des archives dont une charte de légitimité des Stuarts 

sur le trône d'Angleterre datant du XIVe siècle84. Lewis Innes correspondait avec Nathaniel Hooke 

mais surtout avec d'autres membres de l'aristocratie et du clergé d'Ecosse, tels que le prêtre James 

Hall  (Carnegie)  ou l’évêque d'Edimbourg,  Thomas Nicholson.  C'était  un allié  de poids pour le 

projet, qui à sa façon, devint également une sorte d'agent de liaison en tenant informé Nathaniel 

Hooke des informations dont il disposait85.  Jacques Murray,  officier militaire écossais naturalisé 

français prit également part à différentes phases du projet86. La méfiance de Nathaniel Hooke envers 

la cour de Saint-Germain et sa réputation explique qu'il ne s'entretient du projet qu'avec très peu de 

personnes, en comparaison avec les nombreux Jacobites écossais avec qui il correspond. 

b) La noblesse écossaise

Afin de mener le projet à bien, il était également nécessaire de trouver des alliés de poids en 

Ecosse, essentiels à l'organisation du projet sur place. Il était donc naturel pour Nathaniel Hooke de 

se tourner vers les pairs écossais, ceux qui n'avaient pas pris le chemin de l'exil, et qui, pour la 

plupart du temps, cachaient leur ferveur jacobite afin de conserver leur puissance et leurs biens. 

Toutefois,  il  était  de notoriété  publique  de savoir  si  telle  ou telle  famille  supportait  encore  les 

Stuarts ou non, ce qui facilita le diplomate dans sa recherche d'appuis solides. Il y avait un certain 

déclin de l'aristocratie écossaise qui perdait progressivement sa puissance politique, économique et 

financière, au profit de la petite noblesse, les  lairds,  l'équivalent écossais de la  gentry anglaise87. 

Dans le cadre du projet, c'est la haute aristocratie écossaise qui est le centre des négociations, car ce 

sont les seuls à pouvoir lever une armée en secret. Cependant, il  était nécessaire de déterminer 

combien de familles seraient disposés à participer au projet et surtout qui serait placé à la tête d'un 

éventuel soulèvement.  Nathaniel Hooke prit contact avec les plus influentes d'entre elles, soit par 

lettres, soit par des entrevues lors de ses deux voyages en Ecosse. De nombreux membres de la 

pairie écossaise se démarquèrent par leur engagement et leur participation au projet. A l'inverse, 

certains laissèrent planer un certain doute sur leur participation, accroissant alors la peur du de son 

dévoilement aux autorités anglaises. 

La  famille  du  Comté  d'Errol  est  très  présente  dans  l'ensemble  des  négociations.  Anne 

Drummond, Comtesse d'Eroll, fit de son château de Slaines le lieu de réception des agents secrets 

84 GENET-ROUFFIAC Nathalie, op.cit., p. 242-247.
85 MACRAY W. D. (ed.), Op. Cit, Lettres à/de Lewis Innes : I- p. 320, 321, 367, 368, 369, 435, 438, 464, 469 ; II- p. 
17, 107, 109, 110, 111, 124, 228-9, 286, 418-9, 422, 428, 447, 456, 461, 464, 491-2, 510. 
86 Ibid, Colonel Moray to me, 14 février 1707, p. 87. 
87 DUCHEIN Michel, Histoire...op. cit., p. 327. 
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français, dont Nathaniel Hooke lors de ses voyages88. Veuve en 1705, c'est son fils, Charles Hay ( ?-

1717), ardent jacobite, qui devint le nouveau Comte d'Errol et Grand Connétable d'Ecosse, et qui 

participa au projet, avec sa mère, de manière très active89. C'est avec cette famille que Nathaniel 

Hooke correspond le  plus  souvent  afin  d'obtenir  des  informations  détaillées  sur  la  situation  de 

l'Ecosse à différents moments du projet90. 

La famille Gordon joua également un rôle tout au long des discussions. Georges Gordon 

(1649-1716) 1er duc de Gordon, son ancienne épouse Lady Elizabeth Howard (1659-1732) 1ere 

Duchesse de Gordon,  et leur fils, le marquis d'Huntly jouèrent également un rôle important91. Le 

Duc servit en 1675 dans l'armée de Louis XIV sous le commandement du Maréchal de Turennes 

avant de regagner l'Ecosse où il eut de hautes fonctions au sein du gouvernement avant la chute de 

Jacques II92. La famille Gordon est affaiblie à cause de son attachement à la religion catholique et 

par les accusations faites à l'encontre du duc, d'avoir failli dans la défense du Château d'Edimbourg 

lors de la prise de la ville par Guillaumme III93. Nathaniel Hooke se rendit dans les terres du duc de 

Gordon en 1705, afin de s'entretenir  directement du projet avec lui  et  celui-ci,  sans doute pour 

rattraper son erreur, y participa activement94. Son ancienne épouse, la duchesse Elizabeth Gordon, 

se démarqua par son fervent jacobitisme et son implication tout au long du projet95. C'est assez 

surprenant  puisqu'elle  est  la  fille  d'Henry  Howard,  6e  Duc  de  Norfolk  et  donc,  anglaise  de 

naissance. Elle semble être une femme avisée et a des liens avec l'ensemble de la pairie écossaise 

notamment  les  Presbytériens,  ce  qui  est  un  atout  pour  Nathaniel  Hooke.  Elle  lui  proposa 

régulièrement son aide et là rencontra en Ecosse96.  

William Key,  9e  Comte  Marischal  (1664-1712)  et  son  épouse  Mary Drummond  furent 

également impliqués dans le projet et rencontrèrent Nathaniel Hooke lors de ses deux voyages en 

88 Se référer à l'annexe p. 147.
89 BURKE John, A general and heraldic dictionary of the peerage and baronnage of the British Empire, s.e, Londres, 
1883, p. 497. 
90 MACRAY W. D. (ed.), Op. Cit, Lettres à/de la Comtesse d'Errol : I-p. 223, 286, 269, 271, 324, 358, 360 ; II- p. 37,  
67, 109, 127-9, 169, 172, 177, 191, 192, 198, 206, 209-10, 218, 222, 236, 240, 241-2, 251, 297, 316, 392.  // Lettres  
au/du Comte d'Errol : I-p. 209 ; II- p. 139, 151, 175, 320. 
91 Ibid, Lettres à/du Duc de Gordon : I- p. 150, 213, 220, 243, 267, 268, 301 ; II- p. 150, 219, 250  // Lettres à/de la 
Duchesse de Gordon ; I- p. 275 ;  II- p.  44, 46, 125, 174, 230, 252, 304, 306, 433, 435, 436, 444, 448, 453, 461, 462, 
470, 476, 478, 488, 465, 504, 511, 522, 544
92 MATTHEW H., HARRISON Brian (drs), Oxford dictionary of national biography  : in association with the British  
Academy : from the earliest times to the year 2000, 61 vol., Oxford University Press, Oxford, 2004. 
93 DUCHEIN Michel, Histoire...op. cit., p. 321. 
94 MACRAY W. D. (ed.), Op. Cit, Mémoire donné à Messieurs de Torcy et de Chamillart, à Fontainebleau, 17 octobre 
1705, vol 1 p. 372.
95 Suite aux infidélités répétées de son époux, la duchesse de Gordon choisit  de se séparer de lui,  c'est  pourquoi  

Nathaniel Hooke s'entretient toujours avec elle indépendamment du duc. Elle n'obtiendra l'acte officiel de séparation 
qu'en 1708. 

96 "I'll may give you some light as to the difficultys you find in the matter in end"  MACRAY W. D. (ed.),  Op. Cit, 
Dutchess    of Gordon to me, aout 1705, p. 150.  
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Ecosse au château de Dunottar sur la côte de Kinkerdine97. Le titre de Marischal of Scotland est 

propre à la famille Keith et  se transmet héréditairement. Il impliquait  d'assurer la sûreté du roi 

d'Ecosse98. Ces deux jacobites, très engagés étaient très appréciés par la famille royale99 

Le Chevalier Georges Lockart de Carnwath (1673-1731), l'un des plus célèbres jacobite de 

l'époque fut un informateur précieux pour Nathaniel Hooke. Siégeant au Parlement écossais, où il se 

démarqua par ses prises de positions virulentes en faveur de l'Ecosse, il fut nommé, contre son gré, 

à la Commission précédent l'Union, ce qui, cependant, lui permit de ternir informer les jacobites de 

toutes les informations dont il  disposait  à ce sujet100.  Nathaniel  Hooke le rencontra lors de son 

voyage en 1707 mais Georges Lockart fit de lui un portrait peu flatteur, ce qui indique que malgré 

leur objectif commun, les deux hommes ne se sont pas bien entendus101. Après l'Union, Georges 

Lockart accepta une députation à Westminster afin de détourner tout soupçon envers l'Ecosse et le 

projet d'expédition qui se précisait102. Georges Lockart de Carnwath était un homme profondément 

moral, contraint à la politique de conspiration à cause de ses préoccupations primordiales que sont 

l'indépendance écossaise et la restauration de la dynastie des Stuart. Son allié le plus proche, parmi 

la noblesse écossaise, était James Hamilton, 4e duc d'Hamilton (1658-1712). Cependant, celui-ci 

n'était pas forcément d'accord avec les positions de son ami. 

En  effet,  le  duc  d'Hamilton,  afin  d'assurer  ses  intérêts  personnels,  semblait  ralentir  les 

ferveurs jacobites, surtout peu avant l'Union103. Cependant, le duc était catholique mais aussi Comte 

d'Arran et Marquis de Clydesdale, des régions donc la ferveur jacobite était attestée. Malgré les 

risques,  Nathaniel  Hooke  choisit  de  prendre  contact  avec  lui  par  le  biais  du  prêtre  catholique 

Carnegy,  appelé également  M. James Hall  dans  les  correspondances,  qui  était  l’aumônier  et  le 

confident du Duc. De nombreuses lettres sont échangées entre le diplomate et l’aumônier du Duc, 

ce qui permit à Nathaniel Hooke d'obtenir des entrevues avec le Duc d'Hamilton en 1705 et en 1707 

afin de s'assurer de son appui et  de son engagement définitif104.   Au départ,  selon Hooke, seul 

Hamilton était capable de mener une insurrection en Ecosse. Il le connaissait personnellement car 

tout comme lui, le duc s'était joint à la Rebellion de 1689 et il fut enfermé avec lui à la Tour de 

97  MACRAY W. D. (ed.), Op. Cit, Mémoire donné à Messieurs de Torcy et de Chamillart, à Fontainebleau, 17 octobre 
1705 vol 1, p. 372.
98 STEVENSON J, H,, « The scottish peerage »,  The Scottish Historical Review, Vol, 2 , N°5,  Edinburgh University 
Press, Octobre 1904, p. 1-13. 
99 MACRAY W. D. (ed.), Op. Cit, Mémoire donné à Messieurs de Torcy et de Chamillart, à Fontainebleau, 17 octobre 
1705, vol 1p. 372.
100 MATTHEW H., HARRISON Brian (drs), op. cit. 
101« a mettle, pragmatical fellow […] extremly vain and naughty », Ibid, cité dans GIBSON John,op. cit., p. 164. 
102 MATTHEW H., HARRISON Brian (drs), op. cit. 
103 Ibid. 
104 MACRAY W. D. (ed.), Lettres à/de Carnegy : I- p. 278, 274, 280, 288, 330, 333, 335, 342, 460 ; II-p. 17, 203, 214,  
227, 313, 429, 457,475, 575. 
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Londres. Il connaissait donc très bien les capacités du Duc notamment lorsqu'il était question de 

soulèvement. Cependant, le duc d'Hamilton était loin de faire l'unanimité et fit l'objet de nombreux 

soupçons y compris de la part de Hooke. Comparé aux autres membres de la noblesse écossaise qui 

participent au projet, aucune lettre n'est échangée entre le Duc d'Hamilton et Nathaniel Hooke, tout 

se décide par le biais de Carnegy. 

Certains conspirateurs prirent tardivement part au projet tel que Lord John Murray, le 1er 

Duc  d'Atholl  (1660-1724),  bien  qu'il  combattît  en  faveur  de  Guillaume  lors  de  la  Glorieuse 

Révolution et qu'il fût incapable de contenir l'insurrection de son propre clan qui se joignit à la 

bataille  de  Killiecrankie.  En 1703,  il  est  nommé Gardien  du  Sceau privé  d'Ecosse  et  siège  au 

Conseil Privé de la Reine Anne. Cependant, il est disgracié l'année suivante à cause du Scot's Plot  

où son ennemi, Lord Lovat, le fit passer pour un traître aux yeux du gouvernement105. Le Duc tenta 

de justifier son innocence à travers un mémoire envoyé à la Reine mais sans succès. A partir de cet 

instant, il devint un farouche opposant au gouvernement et à l'Union entre l'Ecosse et l'Angleterre et 

donc  un  appui  supplémentaire  pour  le  projet,  puisque  le  clan  Murray  était  puissant  et  surtout 

comptait de nombreux soldats. Le duc d'Athol remplaça progressivement le duc d'Hamilton dans le 

choix d'un commandant pour le soulèvement éventuel. 

Afin  de  faire  avancer  le  projet,  la  pratique  de  l'espionnage  est  également  employée, 

notamment en la personne de John Ker (né Crawfurd) de Kersland, (1673-1726) qui était également 

connu pour travailler pour les deux camps, vendant ses services au plus offrant des deux, parfois en 

même temps106.  La  duchesse  de  Gordon ne  lui  fit  pas  confiance  mais  Nathaniel  Hooke devait 

trouver un allié parmi les Presbytérienst107. 

Charles Fleming (?-1745), frère du Comte de Whigton, proche de la famille d'Errol, qui 

devint l'agent de liaison entre la France et l'Ecosse dès 1705, aux côtés de Nathaniel Hooke. Il fut 

choisi comme premier député pour représenter les intérêts écossais en France108. Il fut rejoint par le 

deuxième député, James Olgivie de Boyne, en 1707 afin de définitivement concrétiser le projet 

d'expédition en Ecosse. 

S'ajoutent les différents membres dont on sait à travers les lettres qu'ils soutiennent le projet 

mais ne prennent pas part  à l'organisation en elle-même. Leurs noms sont mentionnés dans les 

lettres  de  façon  dispersée.  Nous  pouvons  citer  pour  exemple  William  Johnstone,  Marquis 

d'Annandale, William Livingstone, 3e Vicomte de Kylsyth, David Murray, 5e Vicomte de Stormont, 

105Se référer à la dernière sous-partie de ce chapitre
106 MATTHEW H., HARRISON Brian (drs), op. cit. 
107 MACRAY W. D. (ed.), Mémoire du Seigneur de Kersland, 1706,  vol 2,  p 447.
108 MACRAY W. D. (ed.), Op. Cit,M. Lettre à/de Charles Fleming : I-p. 289, 290, 332, 341, 366, 477 II- p. 1, 6, 7, 13, 
47, 82, 422. 
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ou encore John Campbell, 1er Comte de Breadalbane et seul jacobite de sa famille pro-unioniste, 

les Campbells109.  L'avenir du projet tenait également à la disposition de la France à l'égard des 

Ecossais.  Nathaniel  Hooke  s'entretint  donc  longuement  avec  les  secrétariats  français  avant  de 

soumettre le plan final à Louis XIV. 

3) Les interlocuteurs français

a) Les secrétaires d'état 

Que ce soit dans le corpus sélectionné ou dans l'ensemble des correspondances, on constate 

que c'est avec les secrétariats d'états français que Nathaniel Hooke écrit le plus. En effet, c'était à la 

France que revenait la décision d'accepter ou non son projet et d'y apporter son soutien. Les enjeux 

étaient importants puisque au regard de la situation de l'Ecosse, le coût d'une telle entreprise et les 

moyens qu'elle  nécessite  étaient  particulièrement  conséquents,  dans une période où la  France a 

d'autres  priorités  et  surtout  d'autres  préoccupations,  liées  à  la  Guerre de  Succession d'Espagne. 

Chaque  secrétaire  d'état  conseillait  le  Roi  et  était  responsable  d'un  domaine  spécifique,  qu'il 

administrait, puis il contre-signait et expédiait les décisions royales110. Pour démontrer à la France 

l'importance de l'expédition en Ecosse, Nathaniel Hooke correspondait avec trois secrétaires d'état 

différents. Les mémoires et les rapports détaillés qu'il écrivait sur le projet leurs étaient envoyés et 

étaient parfois lus au Conseil Privé ou au Conseil d'Etat à Louis XIV. Les administrations françaises 

du  Roi  étaient  centralisées  et  les  départements  organisés  et  dirigés  par  de  grandes  dynasties 

familiales. 

Le secrétariat d'Etat aux Affaires étrangères était dirigé par Jean-Baptiste Colbert de Torcy 

(1665-1746), neveu du célèbre Jean-Baptiste Colbert. A l'origine, c'était un diplomate qui accéda à 

cette fonction en 1700111. C'est le principal interlocuteur français de Nathaniel Hooke. En témoigne 

les soixante-quatorze mémoires et lettres échangés avec lui sur la conduite du projet112. Torcy était 

responsable des relations entre la France et les autres Etats. Les dépêches qu'il recevait de la part de 

ses  agents,  au  sein  du  réseau  diplomatique,  contenaient  des  informations  importantes  sur  les 

109 GIBSON John,op. cit., p.163-167. 
110 CHALINE Olivier, La France au XVIIIe siècle, Belin sup, Paris, 2005, p 87.
111 COURCELLES Jean-Baptiste,  Dictionnaire Universel de la Noblesse de France,  s. e.,  Paris,  1820-1822.  (ed. 
utilisée, Hachette-BNF, Paris, 2012)
112 MACRAY W. D. (ed.), Op. Cit , Lettre et Mémoires à/de Torcy I- p. 24, 22, 53, 53, 84, 93, 102 ,103 ,105 ,106 ,108 ,
111 ,112, 127, 128, 130, 150, 151, 123, 160, 171, 173, 177, 180, 190, 192, 193, 200, 214, 215, 231, 238,242, 244, 245, 
249, 260, 261, 356, 372,460, ; II- p. 12, 39, 47, 48, 51, 53, 55, 69,77, 80, 88, 94, 96, 97, 99, 108, 111, 122-4, 131, 145,1 
48, 453-4, 482, 497, 508, 516, 520, 525, 528, 534, 539, 560-2.
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événements  politiques  et  militaires  qui  déterminaient  les  enjeux  internationaux113.  S'ajoute  la 

pratique  de  l’espionnage,  étroitement  liée  à  la  fonction  diplomatique,  qui  apportaient  d'autres 

renseignements. Il devait donc relier le projet de Hooke avec ses propres informations et la nature 

réelle des relations qu'entretenaient la France avec l'Angleterre, informations que Nathaniel Hooke 

ignorait totalement114. 

Le Marquis Michel de Chamillart (1657-1721), Secrétaire d'état à la Guerre depuis 1701, 

conseillait le Roi au sujet des affaires militaires. Il était chargé de l’administration des armées et de 

la levée des troupes sur ordre du Roi. Il intervint peu dans le projet et ses échanges avec Nathaniel  

Hooke  étaient  très  occasionnels  et  portaient  sur  la  concrétisation  du  projet115.  La  charge  de 

Contrôleur Général des Finances que Chamillart possédait en même temps, lui prenait beaucoup de 

temps et lui valut des attaques dans sa façon d'administrer les armées. Le département de  la guerre 

était le plus structuré et celui qui obtenait le plus de subventions.C'est notamment grâce à l'ancien 

secrétaire  d'Etat,  Louvois,  qui  fit  de  l'armée  une  véritable  puissance  royale  militaire,  que  les 

effectifs atteignirent trois-cent cinquante-mille soldats en 1701. 

La France s'était toujours considérée comme une puissance militaire continentale et avait 

délaissé le côté maritime. Or, avec les nouvelles stratégies militaires et les nouvelles conduites de la 

guerre, elle avait du s'adapter et se constituer une véritable flotte de guerre, afin de rivaliser avec 

l'Angleterre, alors puissance navale de référence. La Royale, qui comptait cent vingt-un vaisseaux, 

tout rang confondus, en 1708116,  était administré par Jerôme Phélypeaux, Comte de Pontchartrain 

(1674-1747) et Secrétaire d'état à la Marine depuis 1699. Il s'occupait de l'administration et des 

questions, parfois techniques, inhérentes à la Marine mais aussi aux colonies. De fait, il était en 

contact avec les différents intendants et commissaires généraux de la Marine, dispersés dans les 

principaux ports du royaume tels que Dunkerque, Brest ou encore Rochefort117.  La Marine était 

considérée comme au service de l'Armée, ce qui impliquait un lien étroit entre les deux secrétariats 

d'Etat, dont les objectifs étaient communs. Cependant, la construction coûte extrêmement chère et 

les arsenaux ne produisaient pas assez de navires adaptés aux besoins. Dans le cadre de l'Entreprise  

d'Ecosse,  c'est  avant  tout  la  Marine  qui  était  au  centre  des  discussions  concernant  les  moyens 

donnés par Louis XIV afin d'assurer la réussite du projet. Nathaniel Hooke le sait et insiste auprès 

113 LYNN John. A., Les guerres de Louis XIV 1667-1714, Perrin, Paris, 1999,p. 70-80.
114 Archives du Ministère des Affaires étrangères et européennes de La Courneuve,  Correspondances politiques des 
origines  jusqu'à  1896  section  Angleterre,  215-225-Correspondances,  documents  et  rapports  divers  provenant  
d'Angleterre, 1703-1708.
115 MACRAY W. D. (ed.),  Op. Cit,  Lettres à/de Chamillart : II-p. 116, 118, 122, 125, 136, 183, 196, 410, 487, 527, 
530. 
116 DESSERT Daniel, La Royale : vaisseaux et marins du Roi-Soleil, Fayard, Paris, 1996, p. 303. 
117 Ibid, p 347.
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du  Comte  de  Pontchartrain  pour  avoir  les  moyens  nécessaires  en  expliquant  progressivement 

l'évolution du projet118.  En effet,  un débarquement en Ecosse impliquait  donc l'attribution d'une 

flotte importante, dans ce contexte, où l'ensemble des vaisseaux étaient déjà en mer. 

b) Les autres appuis 

Il  était  essentiel  pour  Nathaniel  Hooke  d'avoir  des  soutiens  d'autres  Français  pouvant 

appuyer son projet et le faire soumettre le plus rapidement possible à Louis XIV. Ayant tous un rôle 

différent dans l'élaboration du projet, ces officiers militaires et diplomates, qui faisaient donc partie 

de  l'entourage  direct  de  Nathaniel  Hooke,  exercèrent  leur  influence  afin  que  celui-ci  puisse  le 

présenter au Roi. 

Figure expérimentée et respectée, le diplomate François de Callières, Sieur de Rochelay et 

de Gigny (1645-1717), comptait parmi les amis de Nathaniel Hooke bien avant la mise en place du 

projet d'expédition d'Ecosse. Proche de Torcy, il demeurait très actif et surtout avait toujours de 

l'influence après du Secrétariat d'Etat aux Affaires étrangères.  Callières semble avoir agi comme un 

mentor au début de la carrière diplomatique de Nathaniel  Hooke. Les deux hommes avaient la 

même vision de la conduite de la diplomatie et certaines méthodes employées par l'Irlandais sont 

similaires à la sienne. Ils avaient régulièrement des entrevues concernant les affaires diplomatiques 

du royaume et le projet. Callières n'hésite pas à faire appel à Hooke pour le conseiller et même pour 

commenter son travail  notamment avant  la publication de  De la Manière de négocier avec les  

souverains  en  1716119.  Dans  la  préparation  du  projet,  Nathaniel  Hooke  envoie  à  Callières  des 

mémoires et des lettres afin qu'il l'appuie auprès de Torcy et lorsque sa santé lui fait défaut, il fait 

passer les mémoires et les lettres à son ami, afin que celui-ci les transmett aux bonnes personnes120.

 L'officier militaire Charles-Honoré d'Albert, Duc de Chevreuse (1646-1712), est également 

un soutien puisqu'il intercède de nombreuses fois, en faveur de Nathaniel Hooke et ses alliés auprès 

de Torcy. C'est notamment le cas en 1705, où les affaires d'Ecosse prirent un nouveau tournant121. Il 

devint un véritable avocat de la cause jacobite en appuyant l'expédition d'Ecosse et en participant à 

l'élaboration du plan des opérations militaires. 

Le Comte de Gacé, Charles-Auguste de Matignon (1647-1729), intervient à la fin du projet 

118 MACRAY W. D. (ed.),  Op. Cit,  Lettres à/de Pontchartrain  :  I- p. 180, 181, 187-9, 192-3, 200, 241-5, 247, 260, 
345 ; II- p. 94, 186, 201, 419, 424.
119 BYRNE Thomas, op. cit., p. 117-118. 
120 MACRAY W. D. (ed.),  Op. Cit, Lettres à/de Callières : I- p. 78, 150, 155, 156, 171, 175, 181, 261, 346, ; II- p. 
185,187,188, 415. 
121 Ibid, Lettres au/du Duc de Chevreuse : I-p. 180,181,187-9, 192-3, 200, 214-5, 247, 260, 345 II-p. 94, 186, 201, 419, 

424.
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en sa qualité d'officier militaire et de sa nomination au commandement des forces terrestres de 

l'expédition de 1708, mais ne fait pas l'objet d'un échange de lettres avec Nathaniel Hooke122. 

Un  autre  personnage,  lié  au  complot,  et  ayant  une  influence  importante  est  le  nonce 

apostolique de  Rome envoyé à  la  Cour de France,  le  Cardinal  italien  Pierre-Antoine Gualterio 

(1660-1728) qui représentait l'appui de l'Eglise Catholique au projet et transmettait des informations 

importantes à Nathaniel Hooke grâce à ses correspondances avec d'autres membres du Clergé dont 

Carnegy et l’évêque d'Edimbourg, Thomas Nicholson. Sa maison à Paris servit de lieu d'élaboration 

du projet et pour les rencontres secrètes, à l'abri des espions123. Il était apprécié pour ses conseils et 

son inclination envers la paix des royaumes124. 

Nathaniel Hooke avait donc su s'entourer des personnes les plus influentes d'Ecosse et de 

France mais à l'évocation de ce projet, il ne s'attendait sûrement pas à ce que celui-ci rencontre 

autant  d'hésitations  voire  même de  désapprobation.  En  effet,  au  départ,  l'idée  d'une  Entreprise 

d'Ecosse n'est pas vue comme une bonne chose et les avis divergent. 

C-Un projet qui divise

1) L'accueil du projet d'expédition d'Ecosse

a) La mésentente des Ecossais

Nathaniel  Hooke  pensait  sûrement  que  son  projet  ravirait  l'ensemble  des  jacobites, 

cependant, hormis les Stuarts, ce ne fut pas le cas et les premières discussions ne se firent pas sans 

désaccords. Il existait un profond clivage entre les exilés jacobites qui vivaient à la Cour de Saint-

Germain et  ceux qui soutenaient la cause depuis leur pays d'origine.  La raison pourrait  en être 

résumée dans ces quelques lignes écrites par Thomas Leviston : 

« j'ay remarqué qu'elle [que la Cour de Saint-Germain]  est aussy pleine de division que  

l'Angleterre est l'Ecosse à proportion, et cela par le propre genie de ces deux Nations. Le Conseil  

de la Reine est Anglois, et par conséquent ennemis jurés des Ecossois. Ils seroient même faché si  

leur  Roy  remontait  sur  son  throne  par  le  secours  des  Ecossois  assistés  des  François;  c'est  

pourquoy, ils ne font aucunes attentions aux affaires d'Ecosse sur lesquelles il se font un grand  

122 GIBSON John,op. cit., p.165.
123 MACRAY W. D. (ed.), Op. Cit, Lettres à/de Gualterio : I- p. 153, 154, 157,  176, 177, 246 II- 11, 89
124 BLET Pierre, Les nonces apostoliques à la Cour du Louis XIV, Perrin, Paris, 2002, p. 215-240. 
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point politique , mais qui dans le fond est fausse, de plus la plupart sont beaucoup mieux ici qu'ils  

ne seroient chez eux, car au fait le Duc de Berwick na rien en Engleterre, et est très bien ici. My  

Lord Middleton n'a rien en Engletere, encore moins en Ecosse. My Lord Perth a du bien qu'il vit icy  

de ses pensions, il  a payé ses debtes et achetpter du bien. Une infinité d'autres qui ont icy des  

pensions parce qu'ils sont sortis de leuyr payis, les perdroient s'ils y rentroient, ce qu'il fait qu'ils  

n'ont aucun empressement pour le rétablissement de leur roy »125 . 

Les nationalités se bousculaient à Saint-Germain et les rancœurs et l’animosité ne faiblissaient pas, 

même si c'était pour faire avancer la cause jacobite et définitivement restaurer les Stuarts sur le 

trône. Les exilés des trois royaumes étaient divisés par les mêmes antagonismes que ceux qui les 

animaient  dans  leurs  propres  pays.  De plus,  grâce aux travaux de Nathalie  Genet-Rouffiac,  on 

remarque  que  le  nombre  d'individus  de  chaque  nationalités  présentes  à  Saint-Germain  est 

inversement proportionnelle à sa capacité à faire avancer les projets de restauration des Stuarts126. 

Nathaniel Hooke devait donc prendre en compte ce qu'il appelle dans ses lettres, ces « factions » et 

faire en sorte de satisfaire chacune d'elles. Bien que les Ecossais fussent inférieurs en nombre, ils 

occupèrent une place importante à la Cour de  Saint-Germain et possédaient donc une influence 

certaine sur la conduite à adopter en matière de politique et de stratégie. 

Tout d'abord, il est important de souligner que la Cour était divisée en deux mouvements 

ayant des idées opposées sur la politique à suivre, notamment au sujet des concessions aux libertés 

du peuple que devraient accorder les Stuarts pour regagner leur pouvoir. Ce sont les compounders 

menés par Lord Middleton et les  non-compounders  menés par le duc de Perth. Les deux camps 

avaient leurs partisans, se haïssaient et réservèrent un accueil très différent au projet127. Les premiers 

étaient fermement opposés à une éventuelle intervention militaire. En effet, Lord Middleton était 

convaincu qu'une seconde restauration des Stuarts pourrait se faire dans la paix, ce qui fut le cas 

pour celle de Charles II en 1660, ce qu'en 1703 l'Angleterre n'accepterait jamais. Il est persuadé que 

l'Angleterre  ne permettrait  jamais  qu'un Roi  élevé par  la  France accède au trône Pour lui,  une 

aventure écossaise ne ferait que détruire l'espérance d'une restauration des trois couronnes ce qui 

pourrait être fatal à la cause jacobite. De plus, il comprit très bien que si les Français acceptaient 

également ce projet,  ils auraient des avantages et des intérêts importants128. Au contraire, le duc de 

Perth et ses partisans étaient plus qu'en accord avec Nathaniel Hooke car pour eux, son projet ne 

125 MACRAY W. D. (ed.), Op. Cit, Premier mémoire de Monsieur Leviston, vol 1, p. 60. 
126 GENET-ROUFFIAC Nathalie, op.cit. p.  331-332.
127 Ibid. p. 107-108.
128 GIBSON John,op. cit., p. 24. 
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pouvait être qu'une accélération de la reprise du pouvoir. Une autre raison expliquant les réserves 

des jacobites exilés est l'aspect financier. Certains membres de l'aristocratie continuaient à percevoir 

une rente de leurs biens situés dans les Iles Britanniques et/ou se firent aider par leur famille restée 

là-bas.  Cependant,  dans  la  majorité  des  cas,  Louis  XIV avait  donné  des  titres  et  des  biens  à 

l'aristocratie jacobite, parfois sans requête de lettres de reconnaissances de noblesse, ce qui sous-

entend, que tous les courtisans perçoivent des rentes ou des pensions, qui sont parfois conséquentes. 

L'aristocratie qui entoure les Stuarts était fortunée et les Ecossais, du fait de leur rang, étaient de 

loin les plus riches. En témoignent les soixante mille livres tournois de dot que Lord Middleton 

donna à sa fille Elizabeth, pour son mariage avec Lord Edward Drummond, le fils du Duc de Perth,  

en guise de réconciliation avec son père129. Si l'aristocratie britannique retournait dans ses terres 

d'origine, elles n'aurait plus rien et devrait se refaire une fortune ce qui prendrait un temps qu'ils ne 

pouvaient s'accorder.  

Ainsi, de grandes figures, telle que le duc de Berwick130, s'opposèrent fermement au projet, 

prétextant  que ce projet  était  fou et  ne pouvait  aboutir,  alors  que leur  refus  était  lié  à  d'autres 

motivations, plus personnelles et surtout plus intéressées. Pour Nathaniel Hooke, en Ecosse, « il y a  

plusieurs gentilshommes qui peuvent assembler, les uns deux mille, les autres cinq cent hommes de  

leur  propres  vassaux131 »  ce  qui  sous-entend  donc  que  les  jacobites  sont  nombreux  et  surtout 

seraient  parfaitement  disposés  à  ce  type  d'entreprise.  En  Ecosse,  le  jacobitisme  était  un  enjeu 

national et selon l'historien McLynn « a mixture of religious conviction nationalism and anti-Argyll 

sentiment among the clans » 132. En effet, être jacobite semblait était perçu comme l'adhésion à une 

tradition, fondée sur l'origine écossaise de la dynastie des Stewarts (Stuarts) et une lutte perpétuelle 

envers les clans pro-anglais . C'était aussi une sorte de nationalisme, porté par une culture jacobite 

qui se développe, notamment par l'émergence d'une littérature à ce sujet. Les Ecossais vivaient sur 

place et étaient témoins des répressions commises dans leur pays, ce qui les motivait et développait 

leur sentiment anti-anglais et leur détermination à s'émanciper et restaurer les Stuarts. Parfois, ce 

jacobitisme est lié à des questions religieuses, les clans épiscopaliens et catholiques étaient jacobites 

alors que les autres Whigs étaient presbytériens133. Pour les exilés à Saint-Germain, le jacobitisme 

était une cause qu'ils soutenaient mais ils semblaient s'être accommodés de l'exil grâce au bien qu'ils 

en tiraient. Le clivage entre « Ecossais d'Ecosse » et « Ecossais en exil »,  tenaient à des causes 

129 PITTOCK Murray G. H., op. cit., p. 82. 
130 Le duc de Berwick (1670-1734) est le fils illégitime de Jacques II et de sa maîtresse Arabella Churchill, la sœur du  

duc de Marlborough. Il s'illustra par de nombreuses victoires militaires au service de la France. 
131 MACRAY W. D. (ed.), Op. Cit, Mémoire sommaire sur les Affaires d'Ecosse 2 février 1704, vol 1, p. 48. 
132 Cité par GENET-ROUFFIAC Nathalie, op.cit. p. 328. 
133 Ibid, p. 330. 
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totalement  différentes  et  ne saurait  être  comparable  mais  constituait  une réelle  menace pour  le 

projet.  Cependant, Nathaniel Hooke affirma que  « si la Cour de Saint-Germain continuait à s'y  

opposer,  le  Roy  peut  se  servir  des  Ecossois  indépendamment  d'elle »134.  Ici,  cette  idée  est 

relativement risquée car une telle démonstration de force ne ferait qu'anéantir le projet. En effet, il  

avait besoin du soutien des deux parties afin de mobiliser toute l'Ecosse et surtout convaincre la 

France de la stabilité de son projet. 

b) La réponse de la France

  Le Marquis de Torcy ne répondit  pas tout de suite au mémoire dans lequel Nathaniel 

Hooke présentait  son projet  d'invasion de l'Ecosse et  ses réflexions sur la politique étrangère à 

mener. La France était trop occupée à sécuriser sa position en Flandres, pour une nouvelle fois se 

consacrer aux affaires des jacobites, à qui elle avait déjà beaucoup donné. En effet, il semblerait 

qu'une lassitude et un désintérêt se soient installés lorsqu'il était question des affaires des Stuarts. La 

preuve la plus éloquente est la réticence de Louis XIV à reconnaître officiellement le jeune Jacques 

III comme officiellement Roi d'Angleterre, d'Ecosse et d'Irlande, sans soute pour des raisons d'ordre 

diplomatique afin de ne pas froisser l'Angleterre, ce qu'il fit tout de même en 1702. Des années plus 

tard, Voltaire écrit que ce sont les larmes de Marie-Béatrice de Modène et la persuasion de Madame 

de Maintenon qui le  firent changer d'avis135. La forte amitié entre les deux femmes fut un atout tout 

au long de la préparation du projet. Les Français étaient amis des Irlandais et des Ecossais mais la 

perception qu'ils avaient des jacobites, du moins ceux présents à Saint-Germain, était mauvaise.  

Versailles  ne  parlait  pas  de  « Jacobites »  pour  désigner  ces  exilés  britanniques  mais  d' 

« Anglais de Saint-Germain », ce qui montre un certain mépris de sa part, ce qui ne fut pas toujours 

le cas. Dans un premier temps, Versailles s'était indignée de la Glorieuse Révolution d'Angleterre et 

de la destitution d'un roi catholique au profit d'un roi protestant. Les relations entre les deux Cours 

étaient régulières du fait de la générosité et de l'intention constante que Louis XIV lui portait. En 

effet, de 1689 à 1715, il y eut cinq-cent quarante-huit entrevues entre le roi de France et la Cour de 

Saint-Germain. Cependant, au fil du temps, un certain mépris et une grande méfiance apparurent à 

cause des affaires,  des  complots,  des rumeurs  et  des différences  d'étiquette  et  de protocole qui 

eurent lieu à la Cour de Saint-Germain. De plus, les Français estimaient que la cause jacobite était 

perdue et qu'elle détournait la générosité, notamment financière, de Louis XIV. En effet, les six-cent 

cinquante mille livres de pension annuelle attribuées à Jacques II durant ces années d'exil marqua 

134 MACRAY W. D. (ed.), Op. Cit, Mémoire sommaire sur les Affaires d'Ecosse 2 février 1704, vol 1, p. 48. 
135 GIBSON John,op. cit., p. 19. 
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les esprits français. La Reine était appréciée mais Jacques II décevait, si bien que le soutien envers 

ce roi destitué se transforma peu à peu en animosité clairement assumée. La participation militaire 

et financière de la France aux différentes autres entreprises de restauration de Jacques II, notamment 

celle en Irlande, avait était conséquente et il semblerait que Louis XIV fut désormais très dubitatif à 

propos d'une éventuelle réussite. On délaisse les intérêts et les besoins des Stuarts si bien que Lord 

Middleton dit un jour à Lord Cargyll qu'il fallait fréquemment les rappeler aux ministres français, 

qui avaient tendance à consciemment les oublier.136.  

Tenu au courant des idées de Nathaniel Hooke, Pontchartrain était fermement opposé à toute 

tentative militaire sur le territoire britannique. Ajoutées au contexte de guerre, ces conditions furent 

loin d'être favorables pour que Nathaniel Hooke puisse mener à bien son projet. Cependant, c'est 

sûrement la loyauté, que l'on appréciait chez les Ecossais, qui fit que Louis XIV accepta d'écouter 

les propositions de Hooke que Torcy lut au Conseil au début de l'année 1703 sous la forme d'un 

précis137.  La politique étrangère constituait le domaine réservé du roi dans les Etats de l'époque 

moderne et Louis XIV conservait précieusement ce privilège. Mais ce type de décisions à prendre 

étaient discutées au Conseil d'En Haut où Louis XIV écoutait les avis des différentes personnes qu'il 

appelait.  Cette  façon  de  procéder  était  relayée  et  alimentée  par  les  réseaux  diplomatiques  et 

l'espionnage138. Bien que l'ensemble des propositions de Nathaniel Hooke requissent l'attention du 

Roi, il n'y eut pas d'avancées distinctes du projet décidé après la lecture et il du attendre encore 

quelques semaines avant d'avoir un réponse à son projet. 

2) Un début très chaotique 

a) L'échec de l'envoi d'agents en Ecosse

Afin  de  comprendre  les  enjeux  qui  sont  exposés  au  début  des  correspondances,  il  est 

nécessaire d'expliquer, grâce aux travaux de l'historien écossais John Gibson, les événements qui se 

déroulèrent entre la lecture du mémoire de Nathaniel Hooke à Louis XIV et le début de l'année 

1704, qui marqua le début de la prise en main totale du projet par le diplomate. C'est encore une fois 

l'amitié  entre  Madame de Maintenon et  la  reine Marie-Béatrice  qui  donna un nouvel  élan aux 

propositions de Nathaniel Hooke. Se faisant l'avocate de la cause jacobite, l'épouse de Louis XIV 

appuya le projet et convint Louis XIV de rencontrer un Ecossais récemment arrivé à Saint-Germain, 

136 GENET-ROUFFIAC Nathalie, op.cit. p. 136-139.
137 GIBSON John,op. cit., p. 19. 
138 BELY Lucien, Espion et ambassadeurs au temps de Louis XIV, Fayard, Paris, 1990, p. 11. 
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Simon Fraser, également appelé Lord Lovat. Selon Gibson, c'est Lovat qui aurait suggéré le projet à 

Nathaniel  Hooke139.  L'homme  fit  preuve  d'une  grande  éloquence  en  adressant  à  Louis  XIV, 

prononça un discours très bien mené et rappela les anciennes alliances entre les deux royaumes. 

Cela  fonctionna parfaitement  et  Louis  XIV répondit  au jeune  homme que le  moment  venu,  la 

France assisterait  les Ecossais financièrement  et  militairement  et  leur donnerait  tout  ce sont ils 

auraient besoin. On attribua à Lord Lovat des quartiers à Paris et de l'argent. Bien que cette entrevue 

se soit à priori bien déroulée, Louis XIV rendit visite quelques jours plus tard à la Reine à Saint-

Germain et l'informa qu'elle ne devait plus exiger une telle audience pour ses affaires140. 

Pourtant, le temps presse pour les Jacobites. En effet, la reine Anne a prévu de céder aux 

pressions des Whigs et de signer un papier officiel afin d'empêcher toute accession de Jacques III au 

trône, ce qui mit une nouvelle ombre aux tentatives de restauration141. Cependant, échafauder un 

complot n'est pas une chose aisée et l'Angleterre était particulièrement vigilante à tout mouvement 

en Ecosse et craignait plus que tout les  « papish plot »  tels qu'il y en eut tout au long du XVIIe 

siècle. La crainte d'une conspiration entraînant un renversement du pouvoir était très vive à l'époque 

moderne.  Toutes  actions  et  touts  mouvements  suspects  pouvaient  être  considérés  comme de  la 

trahison et comme une participation à un complot. Dans ce contexte agité c'était un risque élevé. 

Toutefois, Louis XIV choisit d'accéder à la requête des jacobites et confirma l'envoi de Lord Lovat  

en Ecosse afin de sonder l'ensemble des clans sur un soulèvement éventuel. Lord Lovat apporta 

avec lui des lettres rédigées par la reine mais aussi des lettres de Louis XIV promettant l'envoi de 

cinq-mille soldats français, des armes pour au moins deux-mille Ecossais ainsi que de l'argent. 

Il semblerait cependant que Nathaniel Hooke n'ait pas eu une confiance éperdue en ce Lord 

Lovat et  il  insista pour que Jacques Murray,  capitaine dans l'armée de Louis XIV et naturalisé 

français, l'accompagne dans ses déplacements ce qui fut accepté. Les deux hommes sillonnèrent les 

Highlands  et  rencontrèrent  notamment  les  Stewarts  d'Appin  et  de  Strath  ainsi  que  les  clans 

proclamés jacobites comme les MacGregor et les MacLeaods.  Puis il se séparèrent et Murray se 

chargea de visiter la noblesse des Lowlands Il en résulta qu'un soulèvement éventuel serait difficile 

faute d’enthousiasme pour une nouvelle guerre et que le sentiment d'appartenance jacobite était plus 

symbolique que déterminé. C'était un fait : une partie de la noblesse et des chefs de clans ne se 

soulèveraient pas pour leur roi exilé, qu'ils ne connaissaient pas, du moins pas sans des garanties 

clairement  affirmées.  Lord  Lovat  fit  alors  l'impensable,  retourner  la  situation  pour  ses  intérêts 

personnels, laissant de côté Murray continuer la mission qu'on leur avait confié. Parallèlement, Lord 

139 Ibid. 
140 Ibid, p. 21-22.
141 TRAVELYAN G, M,, England under the Stuarts, Routlegde, Londres, 2002, p. 137. 
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Middleton,  qui  n'avait  aucune confiance envers  Lord Lovat  et  qui  était  alarmé par les récits  le 

concernant, envoya Sir John MacLean of  Duart, celui qui justement présenta Lord Lovat à la Cour 

de Saint-Germain, l'année précédente142. Lors de ces missions, Nathaniel Hooke continua tout de 

même à suivre les affaires d'Ecosse avec l'aide de Thomas Leviston et en rédigea le mémoire cité 

plus haut, qui fût adressé à Torcy143. Néanmoins, il semblait être quelque peu écarté du projet pour 

le moment, attendant le retour des agents envoyés en Ecosse. 

Cependant,  les  missions  des  agents  furent  un  échec  total.  Les  mois  passèrent  et  les 

informations provenant d'Ecosse se firent rares et au début de l'année 1704, le projet de Nathaniel 

Hooke semblait être en très mauvaise voie.Un informateur doit souvent être également un agent 

double et  Lord Lovat ne dérogea pas à cette règle.  Il  manipula les lettres de la Reine et  de la 

noblesse écossaise en exil qu'on lui avait remises et se rendit auprès du duc James Queensberry, 

conseiller de la reine et architecte de la future union, afin d'accuser le duc d'Athol d'être plongé dans 

un complot jacobite visant à renverser le pouvoir. Il proposa également de devenir un espion du 

gouvernement à Saint-Germain. Les deux hommes s'unirent donc pour affaiblir et définitivement 

écarter le leader des Ecossais au parlement. En secret, Queensberry  prévint la reine Anne et ses 

ministres de la tricherie du duc d'Atholl, moyen pour lui de discréditer son rival, mais révéla le nom 

de son informateur. Quant à la mission de MacLean, elle avorta dès qu'il posa le pied sur la terre 

écossaise,  puisqu'il  arriva  dans  un port  en  plein  jour  où son épouse,  l'attendait,  alors  que tout 

résident de la Cour en exil était connu et interdit de séjour sur le territoire britannique. Il fut arrêté et 

envoyé à la Tour de Londres où il dévoila au gouvernement anglais l'intégralité du contenu de sa 

mission,  puis  fut  autorisé  à  repartir144.  Il  ne  restait  que Murray qui  n'était  toujours  pas  revenu 

d'Ecosse et qui semblait être le seul à ne pas échouer. Or, celui-ci a tenu des propos à l'encontre de 

la France, devant Leviston qui était en Ecosse au même moment et qui les rapporta à Nathaniel 

Hooke. Celui-ci écrit même à Torcy que Jacques Murray avait dit « des choses si outrageantes à la  

gloire et aux intérêts du Roi que, quoique Mr Leviston les specifie en détail, on a honte de les  

inserer icy »145. En réalité, Murray avait laissé entendre à tous les Ecossais qu'il avait rencontré, que 

Louis  XIV gardait  prisonnier  les  Stuarts  en France,  que ses  armées étaient  désavantagées  et  il 

considérait  la  France  « aux  abois ». Il  est  inutile  de  préciser  que  la  France  et  Saint-Germain 

attendaient son retour avec impatience. 

142 GIBSON John,op. cit., p. 23-24. 
143 Archives du Ministère des Affaires étrangères de La Courneuve, Correspondances politiques des origines jusqu'à 

1896, section Angleterre - 215 : Correspondances, documents et rapports divers provenant d'Angleterre 1703-1704, 
Mémoire sur les Affaires d'Ecosse, 10 décembre 1703. 

144 GIBSON John, op. cit., p. 24.
145MACRAY W. D. (ed.), Op. Cit,  Mémoire sur les Affaires d'Ecosse, 2 février 1704, vol 1 , p. 48.
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Lord Lovat revint en France en janvier 1704, non sans troubles. A son retour, les courriers 

qui  lui  furent  adressés furent  dans  un premiers temps courtois.  Or,  la  France et  Saint-Germain 

eurent connaissances de ses actions douteuses en Ecosse par le biais des nouvelles d'Angleterre. Le 

récit de certaines fut envoyées à la Reine et celle-ci en informa le nonce Gualterio qui s'empressa 

d'en parler de vive voix à Nathaniel Hooke146. Les lettres de la reine sont accablantes pour Lord 

Lovat.  Une gazette  intitulée  le  Flying Post parle  d'un  Ecossais  nommé Fraser  qu'on dit  être  à 

l'origine d'une conspiration jacobite découverte il y a quelques semaines, le  Scot's plot. Il ne faut 

pas  sous-estimer  le  poids  de  ces  nouveaux  périodiques  qui  relayaient  l'information  mais 

permettaient également d'envenimer les polémiques politiques. En majorité très appréciées par leur 

contenu et leur régularité d'édition, ces gazettes étaient également un moyen aisé de savoir ce qui se 

passait ailleurs. Certaines s'inspiraient même des informations des réseaux diplomatiques, ce qui 

était  majoritairement  le  cas  en Angleterre147.  Cependant,  la  duplicité  de  Lord Lovat  ne pouvait 

encore être clairement établie bien que la suspicion à son égard devint de plus en plus évidente au 

fil des semaines. La reine et Lord Middleton insistèrent pour avoir une audience avec lui afin qu'il 

raconte en détail son voyage et ce qu'il avait réussi à obtenir des Ecossais148. Cependant, Lord Lovat 

finit par comprendre que Queensbury l'avait trahit et que Versailles et Saint-Germain étaient au 

courant de ses entrevues avec lui et Lord Leven. A la suite à ces accusations, Lord Lovat se défendit 

hardiment, prétextant que Queensberry proférait des affabulations et que jamais il ne trahirait la 

cause jacobite. Puis il avoua s'être entretenu avec les Anglais mais dans le seul but de servir la 

cause. Enfin, il revient sur le fait que ces accusations étaient sans fondements et surtout accuse 

ouvertement la cour de Saint-Germain et surtout la Reine elle-même de délibérément chercher à lui 

nuire.149Sa  tendance  à  en  faire  trop,  ses  mensonges  et  la  manipulation  dont  il  fit  preuve 

commencèrent  à  devenir  évidents  et  il  fut  tenu  de  rester  dans  ses  appartements  à  Paris,  sans 

argent150. 

Afin de rétablir sa situation, Lord Lovat écrit à Nathaniel Hooke qu'il considère comme le 

seul à pouvoir le défendre. En témoignent les douze lettres adressées à Nathaniel Hooke au début de 

l'année 1704, pleines de flatteries et de bons sentiments à l'égard du diplomate, afin qu'il lui apporte 

146 Ibid,  Copy of news sent by the Queen to the Nuntio , given me by him, 12 février 1704, vol 1, p 96. 
147 BELY Lucien, op.cit., p.236-238. 
148 MACRAY W. D. (ed.), Op. Cit, Lord Middleton to Lord Lovat janvier 1704, Queen to Lord Lovat 3 janvier 1704, 

vol 1, p. 112-113.  
149 «O Heavens ! What return to my constant loyalty […] the court of St. Germains had maltreated me and abused  

their reputation […] Whom should I betray ? My Lord Drummond and John Moray, whom I love as love myself  ? 
The Highland Chiefs, all my blood relations, how will tomorrow, I mean any time, fight for me to get my estate,  
without respect to any King on earth, or interest but mine ? If I were  such a villain and such an eternal fool as to  
betray those who would ventur their blood for me ? » Ibid, Lettre de Lord Lovat au Duc de Perth, 9 février 1704, vol 
1, p. 85. 

150 GIBSON John, op. cit., p. 29.
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toute  l'aide  possible  pour  sa  défense  et  sa  réhabilitation  à  la  Cour151.  Attitude  étrange  et  très 

intéressée de la part de Lord Lovat, puisque Nathaniel Hooke avait déclaré au Marquis de Torcy 

quelques semaines auparavant « je n'ay aucune habitude avec mi Lord Lovat, je ne le connois que  

pour  l'avoir  veu  deux  ou  trois  fois  par  hazard »152.  Nathaniel  Hooke  attesta  ne  jamais  s'être 

entretenu du projet avec Lord Lovat ce qui est particulièrement étrange. Le diplomate souhaitait 

sans doute se tenir le plus loin possible de cette affaire et rester dans une neutralité totale afin que  

son  projet,  déjà  bien  affecté,  ne  soit  pas  définitivement  enterré.  Devant  l'ampleur  que  prenait 

l'affaire, Nathaniel Hooke choisit d'agir avec prudence et préféra qu'une enquête soit ouverte avant 

de totalement accuser l'Ecossais, ce qu'il exprime régulièrement dans ses écrits. 

b) Lord Lovat : un personnage très controversé

La question des « mœurs déviantes » de Lord Lovat fut également abordée.  En effet,  un 

extrait de l'article du Flying Post, consacré à la conspiration jacobite parle de Lord Lovat comme d' 

« une personne très infâme, qui n'a ni crédit, ni réputation ayant été déclaré rebelle et condamné  

par la justice pour avoir violé la Dame douairière de Lovat »153 Il est légitime de se poser des 

questions sur l’honnêteté et la loyauté de ce personnage pour la cause écossaise.  Cinq avant son 

arrivée à Saint-Germain, le capitaine Simon Fraser (futur Lord Lovat) se retrouva au centre d'une 

querelle sur la succession au titre de Lord Lovat et sur la régence du clan Fraser, à la suite de la  

mort de son cousin, le dernier chef de clan Hugh Fraser. L'épouse de celui-ci n'était autre que la fille 

du duc d'Atholl, qui, par le biais de ce mariage souhaitait diriger le clan. Simon Fraser souleva les  

hommes de son clan et se lança dans une grande chevauchée vers le château de Dounie où après 

avoir tendu une embuscade aux deux fils du duc, il se rendit et y força les portes pour entrer dans la 

chambre  de  la  jeune  femme  qu'il  abusa.  Selon  certaines  sources,  il  tenta  même  de  l'enlever. 

L'influence du duc d'Atholl et des clans Murray et Mungo, ses alliés, permirent que l'affaire fut 

traitée par la Haute-Cour de Justice d'Edimbourg grâce au témoignage de la femme de chambre et le 

nouveau Lord Lovat fut condamné in absentia pour trahison et rapt malgré la protection d'Argyll 

qu'il avait réussit à obtenir en raison de son inimité avec le duc d'Athol. Dans un premier temps, 

151 « Dear Sir, Your letter is very charming for the soudness of your advice, and mighty oblidging in showing the  
reality of your friendship to me. I'm so conviced of your extraordinary capacity and of your goodness to me, that I will  
always with pleasure blindly follow your advice and since meer generosity has made you appeard so kind to me […]  
your most obedient and most faithfull humble servant, Lovat. » MACRAY W. D. (ed.),  Op. Cit Lord Lovat to me, 23 
février 1704, p 100.
152 Ibid, Mémoire sommaire sur les Affaires d'Ecosse, 2 février 1704, p. 48.
153 MACRAY W. D. (ed.), Op. Cit,  Copy of news sent by the Queen to the Nuntio , given me by him, 12 février 1704, 

vol 1, p 96. 
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Lord  Lovat  fuit  en  Hollande puis  il  se  rendit  à  Saint-Germain.  Il  est  évident  que  le  principal 

concerné possédait une version complètement différente des faits. 

Le 31 mars 1704, Lord Lovat adressa à Nathaniel Hooke un mémoire relatant les origines de 

la querelle entre le duc d'Athol et lui-même où, parlant de lui à la troisième personne, il transforma 

complètement l'affaire et se posa en victime. En effet, il y affirme que le marquis d'Athol et ses fils 

l'auraient  piégé  et  se  seraient  servis  de  la  jeune  veuve  pour  détruire  les  Frasers154.  Dans  ses 

mémoires, il adressa encore une fois, une nouvelle version de cette affaire. Il aurait simplement 

« fait la cour à la jeune demoiselle » qui « l'aimait depuis lontemps » et serait partie avec lui de son 

plein gré155. Dans ces conditions, il est légitime de se demander pourquoi les Ecossais de Saint-

Germain ont laissé un tel homme s'occuper d'une affaire si importante car il est fort probable qu'ils 

aient tous su la réputation de Lord Lovat en Ecosse, le contraire serait peu probable. L'explication 

résidait peut-être dans le fait que le duc d'Athol était, à ce moment là, proche du gouvernement 

d'Anne et n'était peut être pas apprécié par les autres membres de la noblesse écossaise, surtout celle 

qui entourait les Stuarts. De plus, l'arrivée d'un jeune Ecossais au « zèle» impétueux avait sûrement 

plu à Saint-Germain. Cependant, en Ecosse, il n'était qu'un violeur et un lâche en fuite.  Pourtant 

certaines réserves avaient été émises par quelques membres de Saint-Germain. Lord Middleton fut 

forcé de reconnaître que la manipulation de Fraser avait réussi et on comprend beaucoup mieux 

pourquoi il envoya son propre agent même si celui-ci s'est avéré devenir également un traître. La 

duplicité de Lord Lovat fut finalement attestée et le duc de Perth en informa Nathaniel Hooke dans 

une lettre quelques mois plus tard156. Cependant, lui et Callières restèrent très dubitatifs sur son 

entière responsabilité, il aurait simplement « mal joué son coup »157. Le traître fut emprisonné au 

château d'Angoulême pendant dix ans avec l'interdiction de revenir à Saint-Germain ou à Versailles. 

En novembre 1714, il s'enfuit pour rejoindre l'Angleterre et fit de nouveau parler de lui. 

c) Les conséquences du Scot's plot sur le projet. 

Les impacts de la trahison de Lord Lovat, des révélations de MacLean à l'Angleterre et des 

médisances de Jacques Murray eurent un impact aussi bien en France qu'en Ecosse. Louis XIV ne 

154 MACRAY W. D. (ed.), Op. Cit, A short account of the quarrel twixt the family of Atholl and Lovat, Vol.1,p. 141. 
155 LOVAT Simon Fraser, Memoirs of the life of Simon Lord Lovat, Londres, 1797, p. 21-23.
156 Archives du Ministère des Affaires étrangères et européennes de La Courneuve,  Correspondances politiques des 

origines jusqu'à 1896 section Angleterre, 215-217-Papiers concernant la culpabilité de Lord Lovat, 1704.
157 "Lord Lovat has given light  enough to discover the wole,  by designing Duke Queensbury's means to ruin his 

particular ennemies, Earl Arran and Marquess of Atholl, and to obtain a pardon from Princess of Denmark for  
himself and a subsistance [...] I believe by this time he is in the Bastille" MACRAY W. D. (ed.), Op. Cit, Lettre du 
Duc de Perth à Nathaniel Hooke, 5 aout 1704, Vol.1,p. 155-156.
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cacha pas sa déception et sa colère d'avoir été dupe et mit de côté les affaires écossaises. Quant à la  

reine Marie-Béatrice, malgré ses conversations avec Madame de Maintenon, elle développa une 

aversion à l'idée d'une entreprise écossaise ce qui ravit une partie de la cour de Saint-Germain peu 

encline à cette aventure depuis le début158. Dans une entrevue avec Nathaniel Hooke,  elle assura 

que  « les ecossois ne veulent pas prendre les armes »  et semblait totalement se désintéresser du 

projet puisqu'elle pria Hooke de discuter de ces affaires avec Lord Middleton159. La volonté des 

Ecossais de prendre les armes, selon les dires de Lord Lovat et des autres agents, semble inexistante 

ce qui est un revers pour Nathaniel Hooke, qui était persuadé que les premiers à accepter son projet,  

seraient les chefs de clans des Highlands.  Des tensions internes éclatèrent à la Cour et Nathaniel 

Hooke se retrouva au cœur de celles-ci et fut même pris à partie. En effet, les trahisons des deux 

Ecossais réveillèrent de vielles querelles, à propose d'une tentative d'assassinat, l'année passée, à 

l'encontre de Lord Middleton160.   La situation n'était  guère mieux en Ecosse puisque désormais 

Anne et son gouvernement savaient que la France avait des prérogatives sur l'Ecosse et que cette 

dernière et la Cour en exil, projetaient de rétablir les Stuarts par la force. Des ordres furent envoyés 

pour saisir les chefs de clans des Highlands, les interroger et trouver le Capitaine Jacques Murray,  

toujours en Ecosse.  Pour cela, des hommes du clan Murray furent arrêtés, Jean et Gideon Murray,  

sans doute les frères de Jacques. Un autre parent de l'homme, Guillaume Keith fut envoyé à la 

prison de Newgate pour avoir correspondu avec Saint-Germain ce qui était formellement interdit 

par le gouvernement. Nathaniel Hooke ne pouvait en savoir plus sur la situation sur place « puis qu'  

on tient toute cette affaire si secrète qu'on n'en peut rien apprendre ».  L'ensemble des personnes 

arrêtées  furent  remis  aux  officiers  de  la  « Princesse  de  Danemark » afin  d'être  interrogés  et 

examinés par son Conseil Privé et ses Secrétaires d'Etat 161. Quant à la suspicion à l'encontre du duc 

d'Athol,  malgré son innocence,  elle  aboutit  à la  perte de l'ensemble de ses fonctions et  de son 

influence,  devenant  ainsi  un  critique  acerbe  du  gouvernement  d'Anne.  La  perspective  d'une 

entreprise  écossaise  s'éloignait  peu  à  peu  et  Nathaniel  Hooke  rejoignit  ses  fonctions  dans  le 

régiment de Sparre et partit pour Offenbourg. Grâce à sa détermination et à la situation précaire de 

la France dans le conflit qui l'opposait à l'Angleterre et ses alliés, le projet prit tout de même un 

nouveau tournant. Son retour en France lui permit de reprendre les choses en main directement. Ce 

sont ses efforts qui permirent de faire oublier cette triste affaire et de redonner un nouvel élan au 

projet.  Les  années  qui  suivirent  furent  marquées  par  les  négociations  directes  entreprises  par 

158 GIBSON John, op. cit., p. 29.
159 MACRAY W. D. (ed.), Op. Cit,  To M. de Torcy, 17 mai 1704, p. 147. 
160 Ibid,  Lord Lovat to the Nuntio 3 mars 1704, p. 106. 
161 Ibid  Copy of news sent by the Queen to the Nuntio given me by him, 12 février 1704, vol 1, p 96. 
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CHAPITRE II 

NATHANIEL HOOKE NÉGOCIE ET PRÉCISE SON PROJET 

1704-1706.

A-Le nouvel élan donné à l  'Entreprise d'Ecosse  

1) La reconsidération totale du projet 

 

a) Les résultats de la détermination de Nathaniel Hooke

 Pendant les mois que Nathaniel Hooke passa au camp d'Offenburg, il continua de se tenir 

informé de l'état des affaires écossaises. Or Callières lui écrit qu'on se préoccupait bien plus de 

prouver la culpabilité de Lord Lovat que de faire avancer le projet162. Pourtant, celui-ci connut un 

nouvel élan grâce à différents facteurs conjugués ensemble qui permirent à Nathaniel Hooke de 

convaincre définitivement la France que les conditions n'avaient jamais été aussi favorables à une 

intervention  écossaise  et  que  malgré  les  réserves  désormais  émises  par  l'ensemble  des  parties 

concernées, il fallait réfléchir aux conséquences bénéfiques que celui-ci pouvait désormais apporter 

à tous. La France et ses alliés, pourtant supérieurs en nombre, subirent une défaite importante à 

Blenheim  en  août  1704.  Les  troupes  de  la  coalition  adverse,  menée  en  partie  par  l'Anglais 

Marlborough, avançaient vers l'Alsace. Les espoirs de Louis XIV de trouver une paix rapidement 

s'effondrèrent.  Les  pertes  immenses  que  l'armée  française  subit  et  les  défauts  évidents  de 

commandement des troupes marquèrent la fin de la supériorité militaire de la France dans la Guerre 

de Succession d'Espagne163. 

Dès son retour en France en janvier 1705, Nathaniel Hooke s'acharna à remettre son projet 

en avant afin qu'il  puisse être reconsidéré.  Il  se trouva un allié en la personne du Maréchal de 

Villeroy à  qui  il  adressa un mémoire expliquant  la  situation suivante164.  Avec l'appui  du nonce 

Gualterio, il écrit à Torcy que « la brèche entre l'Ecosse et l'Angleterre s'élargit tous les jours et les  

Ecossois  sont  si  unis  que  le  Duc  de  Gordon,  l'unique  seigneur  qui  pourroit  disputer  le  

commandemant au duc d'Hamilton, a faire dire à ce dernier qu'il est prêt à lui céder, et qu'il se  

joindra à lui  avec tous ses vassaux,  qui sont en grand nombre,  ainsi  cette affaire devient plus  

162 Ibid  Extract of a letter from M. de Callières, 26 juillet 1704 , vol 1,p. 155. 
163 BELY Lucien, Les relations...op. cit. , p. 396-397. 
164 MACRAY W. D. (ed.), Op. Cit,  Mémoire donné à M. le Maréchal de Villeroy, 10 mars, 1705., vol 1, p. 158. 
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générale tous les jours »165.  L'Ecosse est de plus en plus en colère contre l'Angleterre. En effet, un 

discours prononcé par le Torie, Lord Haversham fut prononça à Westminster, sur la menace que 

constituaient les Ecossais pour la sûreté nationale, ce qui provoqua une ressentiment encore plus vif 

à  Edimbourg,  à  l'égard  des  Anglais166.  De  plus,  Anne  avait  nommé  le  jeune  duc  d'Argyll, 

commissionnaire d'Ecosse afin de remplacer Queensberry, en qui elle n'a plus aucune confiance 

depuis le Scot's Plot. Ce Cameronien, dont le clan était détesté par la plupart des Highlanders fut 

loin de faire l'unanimité167. D'autre part, le Capitaine Jacques Murray, avait tout de même souligné 

que les Ecossais ne seraient pas réfractaires à une intervention militaire française, à condition que 

celle-ci établisse une série de garanties168. De plus, la situation à Saint-Germain s'était améliorée, la 

Reine était assez « disposée à examiner l'affaire, deux ou trois de ses favoris, qui ne se mêlent  

ordinairement de rien, luy en ont parlé avec beaucoup de force, mais elle conserve toujours des  

prejugez, et elle fera tout ce qu'elle peut pour les soutenir »169. On ne sait pas qui sont les personnes 

qui finirent par là convaincre mais le fait que Marie-Béatrice soutînt plus ou moins à nouveau le 

projet, permettait à Nathaniel Hooke d'être sûr de son appui. En revanche, Lord Middleton restait 

convaincu que cette entreprise était mauvaise et émettait de nombreuses objections sur sa conduite. 

Fort  heureusement  pour  Nathaniel  Hooke,  le  duc de Perth était  plus  que jamais  disposé à  une 

intervention  militaire  en  Ecosse.  Il  confirma  que  les  clans  étaient  prêts  à  se  soulever  sous  le 

commandement de deux hommes, le duc de Gordon et le duc d'Hamilton170.  De plus, la sœur du 

duc de Perth, la comtesse d'Errol, récemment veuve, écrivait depuis son château de Slaines qu'elle 

priait qu'une intervention militaire se fasse rapidement et confirmait la position de commandement 

du  duc  d'Hamilton.  Pour  le  compte  de  son frère,  elle  envoya même des  émissaires  sonder  les 

Highlands  qui  se  sont  révélés  tous  favorables  à  ce  projet171.  La  possible  dimension  irlandaise, 

également portée par le  duc de Perth,  était  un aspect non négligeable du projet.  L'Irlande était  

proche de l'Ecosse et son animosité envers d'Angleterre était clairement attestée. Elle supportait 

difficilement le joug anglais et ceux qui n'avaient pas succombé à la tentation de l'exil se joindraient 

facilement au projet172.

 La  situation  presse,  Nathaniel  Hooke  serait  au  courant  du  stratagème  que  le  conseil 

d'Angleterre a trouvé pour endiguer le vote des Ecossais au parlement qui doit être cassé bientôt.  

165 Ibid,  Extract of my letter to M. de Torcy, 2 février 1705., vol 1, p. 158. 
166 Ibid  Extract of my letter to the nuncio M. Gualterio, 1 decembre 1704, p. 157. 
167 Ibid  What follows was dictated  to me by Duke of Perth, 30 avril 1705, vol 1, p. 166. 
168 Ibid, Mémoire  du 17 avril 1705 à Monseigneur le Marquis de Torcy,  17 avril 1705, vol 1 , p. 167. 
169 Ibid  Letter to M. de Torcy, 17 mai 1705, vol 1 , p. 78. 
170 Ibid  What follows was dictated  to me by Duke of Perth, 30 avril 1705, vol 1, p. 166. 
171 Ibid, Traduction d'une lettre d'Ecosse, 23 mars 1705, vol 1, p. 164.
172 Ibid, Memoir of Ireland given me by Duke of Perth in april 1704, vol 1 , p. 143. 
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Cependant  il  était  nécessaire  de  déterminer  comment  mener  des  discussions  directes  avec  les 

Ecossais. Nathaniel Hooke avait une idée sur la question. Il fallait de nouveau envoyer « un homme 

de confiance vers eux avec des instructions précises et étendues.Pourvu que cette homme connoisse  

le genie de la nation Ecossoise, qu'il ait l'esprit liant et modéré, qu'il ne soit pas prevenu en sa  

faveur d'aucune faction et qu'il ne cherche uniquement que le service du Roy […] et il ramènera  

avec luy en France des deputez de la nation pleinement instruits et authorizez à mettre la dernière  

main au traité, à des conditions raisonnables et qui ne coûteront pas beaucoup au Roy. »173.  Il 

fallait donc trouver quelqu'un capable de constituer en Ecosse une délégation écossaise sérieuse qui 

négocierait avec Versailles. A la fin du mois d'avril 1705, Nathaniel Hooke réussit à persuader Torcy 

qui se remit à penser très sérieusement aux possibilités écossaises, mais celles-ci devaient cette fois-

ci mieux organisées174.

b) La nécessité d'envoyer un nouvel émissaire en Ecosse

Afin de négocier avec les Ecossais,  il  était  nécessaire de trouver un agent de confiance 

capable de négocier avec les Ecossais et de ne pas éveiller les soupçons puisque  « tout François  

connû  pour  être  nouvellement  arrivé  de  France  sera  suspect  et  emprisonné »175.  Dans  une 

conversation qu'il eut avec le duc de Perth et qu'il relate à son ami Callières afin que celui-ci l'aide, 

Nathaniel Hooke expliqua que le duc de Perth semblait irrité de la tournure que prenait l'affaire et  

de sa possible mise à l'écart du projet. Si bien que Nathaniel Hooke écrit qu'il craignait que  « sa 

manière  de  parler  et  d'agir  ne  degoutât  M .  de  Torcy  et  je  vis  bien  la  nécessité  que  vous  le  

redressiez un peu avant que de tout risquer176 ». Le duc de Perth espérait peut-être être envoyé lui-

même en Ecosse, ce qui était impensable puisqu'il  serait  reconnu tout de suite par les autorités 

anglaises. Cette conversation nous permet d'apprendre que la couverture de l’émissaire secret était 

de  le  faire  passer  en  Angleterre  pour  « un  duel  ou  pour  un  Huguenot  qui  s'etoit  sauvé  de  

France »177. Le duc conseilla cependant d'envoyer le Capitaine James Carron, un Ecossais qui était 

apprécié et qui avait déjà participé à différents voyages secrets en Ecosse Il connaissait donc tous 

les avant-poste des côtes écossaises, acquis à la cause jacobite, et serait donc le seul à pouvoir y 

emmener  un  Français178.  Malheureusement,  le  duc  apprend à  Hooke que  Carron s'estimait  mal 

173 Ibid, Mémoire donné à M. le Maréchal de Villeroy, 10 mars, 1705., vol 1, p. 158. 
174 Ibid, Mémoire  du 17 avril 1705 à Monseigneur le Marquis de Torcy,  17 avril 1705, vol 1 , p. 167. 
175 Ibid, Mémoire donné à M. le Maréchal de Villeroy, 10 mars, 1705., vol 1, p. 158. 
176 Ibid. 
177 Ibid. 
178 GIBSON John, op. cit., p. 36-37. 
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récompensé et songeait à quitter le service de la France pour celui de l'Italie. L'envoi d'un émissaire  

semblait donc mal en point et Nathaniel Hooke n'hésita pas à écrire qu'il était « en peine ». Il écrit 

une nouvelle fois à Torcy pour lui faire part d'une partie de sa conversation avec le duc qui resta 

sans réponse179. Il semblerait que les ministres étaient disposés à attendre (ou bien retarder) l'arrivée 

des jacobites d'Ecosse en France, et l'antipathie de Lord Middleton à l'encontre du projet fit que 

Torcy ne se décidait pas à envoyer un émissaire en Ecosse. Chacun attendait un geste de l'autre, 

Saint-Germain attendait que des Ecossais arrivent alors qu'en Ecosse on attentait un représentant 

Français, ce qui retardait considérablement le projet. 

En mai  1705,  le  duc de Marlborough bougea ses  armées et  Hooke devait  rejoindre son 

régiment en attendant qu'une décision, qu'il espérait positive, fût prise par Torcy. Cependant, faute 

d'argent, il ne pouvait pas partir et il demanda donc au duc de Chevreuse de convaincre Torcy de lui 

donner une gratification spéciale afin qu'il puisse rejoindre son régiment180. Ne recevant aucune 

nouvelles de Torcy au sujet de l'Ecosse, Nathaniel Hooke lui écrit un nouveau mémoire à Torcy 

pour le convaincre, expliquant « la bonne disposition ou se trouve présentement la nation écossaise  

[…] et qu'ils attendent une personne envoyé de la part du Roy [..] qui a accordé une frégate au  

sieur Carron pour porter en Ecosse les depêche sde la Reiyne d'Angleterre , il paroit necessaire de  

se servir de cette occasion comme la plus seure qu'on puisse trouver pour faire passer en Ecosse  

l'homme qu'ils  attendent,  instruits  des  volontés  du  Roy ». Il  entreprit  d'expliquer  la  principale 

mission  de  Carron  et  celle  de  celui  qui  l'accompagnerait.  Elle  consistait  à  persuader  tous  les 

jacobites de prendre les armes mais aussi d'établir tout ce donc ils auraient besoin, dans la mesure 

du raisonnable181. Ce mémoire resta sans réponse et Nathaniel Hooke semblait désespéré. Il réécrit 

le lendemain à Torcy. Ce fut M. Pequet, l'un des secrétaire de Torcy qui répondit à sa place, lui 

expliquant que Torcy « ne fera point de réponse et il ne m'a point expliqué qu'il repondroit un autre  

jour ou quand il le fera »182 Parallèlement, à Saint Germain, le duc de Perth écrit à Torcy pour lui 

dire qu'il a lui même pris toutes les dispositions nécessaires à la réception des Ecossais, mais face 

au silence de la France le projet était totalement en suspend. 

Ne voyant plus d'autres moyens possibles et connaissant l'influence du duc de Chevreuse, 

Nathaniel Hooke lui écrit pour que celui-ci intercède en sa faveur183. Il répondit quelques jours plus 

tard et expliqua que le duc de Perth devait parler à Torcy le plus rapidement possible, car  « ce 

179 MACRAY W. D. (ed.), Op. Cit,  Letter to M. de Torcy, 27 avril 1705, vol 1, p. 175. 
180 GIBSON John, op. cit., p. 38. 
181MACRAY W. D. (ed.), Op. Cit, Mémoire donné à M. Le Marquis de Torcy, 27 mai 1705.vol 1, p.182. 
182 Ibid, Letter from M. Pequet 28 mai 1705, p. 187. 
183 « Comme je doute beaucoup que l'affaire reussisse, je vous supplie, M.., de porter M. de Torcy à parler au Roy en  

ma faveur, pendant l'absence de ceux qui peuvent y porter obstacle ; cela même gagnera du tems qui m'est  si  
précieux dans la conjoncture présente » Ibid, Letter to the Ducke of Chevreuse, 28 mai 1705, p. 187. 
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dernier  ministre  (qui  n'est  pas,  comme vous scavez  empresse  sur  cela)  ne fera rien  du tout ». 

L'influence du duc de Perth sur Lord Middleton pouvait peut-être fonctionner et décider une bonne 

fois  pour  toute  Torcy à  agir.  Un autre  passage  de  la  lettre  mérite  d'être  soulignée.  Le  duc  de 

Chevreuse écrit  « qu'il est bon que vous disiez à Milord Perth que c'est  vous même qu'on veut  

envoyer.  Vous  lui  serez  sans  doute,  plus  agréable  que  nul  autre  pour  cette  commission,  il  ne  

trouvera pas  pour vous les  mesmes difficultez  que pour un François »184.  C'est  donc Nathaniel 

Hooke que la France souhaite envoyer en Ecosse afin de rencontrer les jacobites prêts à se soulever.  

Cette décision paraissait légitime puisque c'est lui qui avait conçu et porté le projet depuis déjà deux 

années. De plus, il saurait parfaitement comment agir et parler aux Ecossais. Nathaniel Hooke, qui 

semblait ravis de cette idée, s'empressa alors d'écrire à Saint-Germain afin d'obtenir une audience 

avec la Reine. Il réussit à en obtenir une , le 4 juin 1705, à Saint-Germain, où Nathaniel Hooke lui 

expliqua « le triste état de ses affaires, l'occasion qui s'offre de les rétablir par l'Ecosse et le danger  

qu'il  y  a  de  laisser  perdre  cette  occasion ».  La  reine  s'était  désormais  résolue  à  laisser  partir 

quelqu'un faute d'avoir vu des Ecossais venir à elle et soutenait le projet. De plus, bien qu'elle ne sût 

rien d'un éventuel envoi de Nathaniel Hooke en Ecosse, elle lui posa cette question :  « Elle me 

demanda si je me chargerois de la commission, en cas que le Roy me choisit pour aller ? Je luy dis  

que ouy. Elle repondit qu'elle en etoit bien aise […] qu'elle souhaiteroit que ce fut moy et qu'elle  

auroit l'esprit plus en repos ». Nathaniel Hooke semblait avoir toute la confiance de Saint-Germain 

et de la Reine qui n'hésiterait pas à appuyer son envoi auprès de Louis XIV avec qui elle souhaitait 

s'entretenir avant toute décision finale185. Cependant, l'idée de se retrouver entre deux camps rendait 

Nathaniel Hooke anxieux186. Il écrit « souffrir d'estre absent » de son poste et que « s'il arrive de  

nouveau retardement on [le] mettra en état de joindre promptement l'armée »187. Cependant, pour 

une fois, il n'y eut aucun délai supplémentaire pour faire avancer les choses. La Reine (et sûrement 

encore  une  fois  Madame de  Maintenon)  usa  de  son influence  auprès  de Louis  XIV pour  qu'il 

acceptât  l'envoi  d'un  émissaire  en  Ecosse.  Le  10  juin  1705,  le  Roi  approuva  cette  mission  et 

confirma l'envoi le plus tôt possible de Nathaniel Hooke. Sa mission rappelait celle de Berwick qui 

avait été envoyé en Ecosse en 1696 188. Désormais il fallait donc préciser ses missions et préparer ce 

voyage avec minutie et discrétion car il devait être tenu secret. 

184 Ibid, Letter from the duke of Chevreuse to me,31 mai 705, vol 1, p. 188. 
185 Ibid, Letter to M. de Torcy, 5 juin 1705, vol 1 , p. 190 
186 GIBSON John, op. cit., p. 38. 
187 MACRAY W. D. (ed.), Op. Cit,  Letter to M. de Callières, 7 juin 1705, vol 1, p. 193. 
188 Ibid, Letter to M. de Callières, 7 juin 1705, vol 1 , p. 193. 
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2) Une discrétion absolue concernant l'élaboration du projet 

a)  Les raisons de Nathaniel Hooke de tenir à l'écart la cour de Saint-Germain 

Dans certaines de ses lettres, Nathaniel Hooke n'hésitait pas à exprimer ses critiques et sa 

méfiance envers la  cour de Saint-Germain où les intrigues se succédaient.  Pour le  bien de son 

projet, Nathaniel Hooke avait délibérément choisi, dès le début, de là tenir à l'écart le plus possible, 

afin de pouvoir agir librement et secrètement. Cette volonté s'accentua avec la résolution prise par 

Louis XIV de l'envoyer secrètement en Ecosse, pour plusieurs raisons. Lors de sa dernière audience 

avec la Reine, celle-ci lui avait fait part des conseils contradictoires qu'elle recevait de la part de son 

entourage et des suspicions de tricheries qu'elle nourrissait envers certains de ses courtisans189. La 

cour de Saint-Germain était dominée par l'animosité entre les nationalités et les factions qui s'y 

étaient formées. La principale activité était de s'employer à discréditer son adversaire, quel que fût 

le prix à payer. En témoignent ces quelques lignes écrites par Nathaniel Hooke à Torcy :

« Ce n'est pas tant de moy qui parle dans ce Memoire, ce sont les Ecossois avec lesquels  

j'ay eu plusieurs conversations sur cette affaire. […] Ils disent qu'ils ne scauroient esperer un bon  

succes, si la Cour de Saint-Germain a connaissance de l'entreprise. Ils sont très bien informés des  

factions qui partagent cette Cour[…] Ils se plaignent du peu de secret de cette Cour. Ils disent qu'il  

y a des gens qui découvrent tout, les uns par malice, les autres pour faire échouer tous les desseins  

de la faction opposée à la leur»190. 

Le plus grand problème de Saint-Germain était son manque de discrétion. On sait dans une lettre 

adressée à Torcy, que la Reine Marie-Béatrice s'était plainte à Nathaniel Hooke de ne jamais être au 

courant de quoi que ce soit au sujet de ses affaires191. Or, Nathaniel Hooke restait extrêmement 

prudent  sur  les  informations  qu'il  laissait  filtrer,  même  à  la  Reine.  Sa  raison  principale  était 

sûrement l'espionnage. La place de l'espionnage dans les états modernes était aussi importante que 

la diplomatie. La Cour de Saint-Germain était un véritable nid d'espions et on ne savait pas à qui  

l'on pouvait réellement faire confiance. En effet, les exilés constituaient une source d'informations 

pour le gouvernement anglais et furent souvent sollicités par leurs représentants à Paris, avec un 

189 GIBSON John, op. cit., p. 38. 
190 MACRAY W. D. (ed.), Op. Cit,  Mémoire sur les Affaires d'Ecosse, 10 decembre 1703, vol 1 , p. 21. 
191  « ayant été avertis qu'elle s'etoit plaint de ce que je ne luy disois jamais rien de ce que je faisois sous vos ordres ou  

avec Monsieurs de Callières »Ibid, Letter to M.de Torcy, 17 mai 1704, vol 1, p. 147. 
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argument infaillible, celui d'obtenir le pardon du gouvernement et de pouvoir retourner chez eux192. 

Comme nous l'avons déjà mentionné dans l'étude,  une partie de la Cour refusait  toute tentative 

militaire en Ecosse en raison des intérêts personnels qu'elle avait en France, ce dont l'Ecosse était 

parfaitement au courant. Cette raison fut clairement exprimée par Leviston dans son mémoire, qui 

n'épargnait pas certains personnages de la Cour et qui s'était malheureusement retrouvé entre leurs 

mains. Au départ très apprécié, c'est désormais avec froideur qu'on parlait de lui, et il l'écrit lui-

même à Nathaniel Hooke,  « piquez au vif [..] ils n'oublieront rien pour se venger, mais je ne les  

craints pas car tout ce que j'avance est vray 193».

Les Ecossais savaient parfaitement ce qui se passait à la cour de Saint-Germain et ils ne 

souhaitaient absolument pas traiter de quoi que ce soit avec elle car ils ne lui accordaient aucune 

confiance, voire même là haïssaient. Lors d'un entretien, Lord Middleton avait d'ailleurs exprimé à 

Nathaniel Hooke son mécontentement à leur égard : « Ces Montagnards ne veulent pas se fier à  

nous ;  ils  ne  se  fient  qu'à  la  Cour  de  France » 194.  Le   problème  majeur  était  que  les  deux 

principales factions  étaient contre  le  duc d'Hamilton,  qui  demeurait,  pour le  moment,  le  seul  à 

pouvoir réunir les intérêts de tous.  Les Ecossais savent que « l'une des factions s'opposera toujours  

à l'envoi de troupes ; et que l'autre est si haieé en Ecosse qu'il suffit qu'elle s'en mêle pour en  

éloigner tout le monde à l’exception de quelques particuliers »195.  Pour Nathaniel Hooke, tenir à 

l'écart Saint-Germain était donc une priorité pour que son projet n'échoue pas à cause des divisions 

qui régnaient entre tous les camps. D'autre part, au mois de mai 1705, pris, contre son gré, dans une 

intrigue entre les partisans de Lord Middleton et ceux du duc de Perth, il évoque sa lassitude à 

Torcy, « c'est ainsi M. que le service du Roy souffre par des veues et des animositez particulières196. 

Malheureusement pour Nathaniel Hooke, la Reine informa Lord Middleton et Lord Caryl de l'envoi 

d'un émissaire en Ecosse. Le mal était fait et malgré les tentatives vaines de lui prouver qu' « on la  

trahit un peu tous les jours », Marie-Béatrice restait assurée de la loyauté de ses conseillers. La 

seule chose que Nathaniel Hooke put lui confier était d'éviter de leur dire que c'était lui-même qui 

avait été choisi197. Nathalie Genet-Rouffiac commente habilement l'attitude de cette Cour : «  Plus 

leur exil se prolongeaient, plus les jacobites de Saint-Germain perdaient conscience de l'évolution et 

des  réalités  de  l'Angleterre.  Leurs  souvenirs  et  leurs  espoirs,  leurs  convictions  durcies  par  le 

sentiment  des  sacrifices  consentis  et  les  rapports  souvent  partiels  et  partiaux  de  leurs 

192 GENET-ROUFFIAC Nathalie, op.cit. p. 352. 
193 MACRAY W. D. (ed.), Op. Cit,  Premier mémoire de M. Levistone, 1704, vol 1, p. 60.
194 Ibid, Letter to M. de Torcy, 17 mai 1704, vol 1 , p. 147. 
195 Ibid, Mémoire sur les Affaires d'Ecosse, 10 decembre 1703, vol 1 , p. 21. 
196 Ibid, Letter to M. de Torcy, 19 mai 1705, vol 1 , p. 178. 
197 Ibid, Letter to M. de Torcy, 10 juin 1705, vol 1 , p. 194.
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correspondants, agissaient comme un prisme déformant. Phénomène habituel chez les exilés, les 

épreuves suscitèrent chez eux la certitude d'être dans le bon droit,  le vrai.  Ce n'était pas là des 

conditions  favorables  aux  relations  avec  l'Angleterre,  mais  assurément  pas  non  plus  avec  la 

France »198.

b) La prudence de  Nathaniel Hooke dans ses correspondances.

Afin  de  préparer  son  premier  voyage  secret  en  Ecosse,  Nathaniel  Hooke  avait  dû 

correspondre avec de nombreux interlocuteurs, dont beaucoup se trouvaient sur place. Par la suite, 

jusqu'en  1708,  date  de  l'Entreprise  d'Ecosse, c'est  grâce  à  divers  procédés  employés  dans  ses 

correspondances que Nathaniel Hooke et les autres conspirationnistes essayèrent de tenir le secret 

du projet. Il était très difficile de correspondre avec l'Ecosse. En effet, le Bill of Banishment de 1697 

assimilait la correspondance avec la cour en exil à de la haute trahison. Cela fut confirmé quelques 

années auparavant en 1702, par l'Act of  Attender qui précisait  que toute personne apportant un 

soutien à Jacques-Edouard ou à sa cause et correspondait avec lui ou sa cour, perdait ses titres, ses  

biens et probablement sa vie199. L'envoi de lettres ne pouvait certainement pas se faire par la voie 

habituelle, c'est à dire par les relais de poste royaux, puisque le risque d'interception des courriers 

était  trop élevé. En effet,  chaque Etat violait le courrier afin de découvrir  les secrets  et  parfois 

obtenir  des  informations.  La  France  ne  dérogeait  pas  à  cette  règle  et  le  courrier  était  très 

régulièrement lu avant réception par le destinataire. Nathaniel Hooke se demandait constamment si 

ses lettres étaient bien arrivées intactes200. Il fallait être extrêmement prudent puisque le soupçon 

apparaissait lorsque l'activité épistolaire se faisait anormalement intense201. Lorsque l'affaire était 

beaucoup trop risquée, on chargeait un homme de confiance de transmettre le courrier, d'un point à 

un autre. C'est le cas également de M. Pequet, qui travaillait pour le Marquis de Torcy et qui se 

chargeait de faire le lien entre le Secrétaire d'Etat et des agents comme Nathaniel Hooke. En France, 

le passage des lettres, aussi bien que celui des agents, se faisait principalement par la Hollande et le 

port  de  Dunkerque.  En  moyenne,  une  lettre  mettait  dix  jours  pour  aller  de  Saint-Germain  à 

l'Angleterre contre cinq jours par les réseaux français202. 

198 GENET-ROUFFIAC Nathalie, op.cit. p. 135. 
199 Ibid, p. 134-135. 
200 « M. de Callières, contre sa coutume, n'a pas fait de réponse à aucune des trois lettres que je lui ay écrites[...] je  

crains qu'elle n'est point parvenue jusque à luy et je suis très inquiet là dessus […] en ce cas le malheur servira à  
découvrir une correspondance secrette et bien des intrigues», MACRAY W. D. (ed.), Op. Cit,  Extract of my letter 
to the Nuncio, 13 juillet 1704, p. 154. 

201 BELY Lucien, Espions...op.cit., p.145.
202 GENET-ROUFFIAC Nathalie, op.cit. p. 132-135. 
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Des  réseaux  se  créèrent,  par  le  biais  des  canaux  commerciaux  et  diplomatiques.  Par 

exemple,  les  lettres  destinées  à  Paris  allaient  d'abord  à  Rotterdam  puis  à  Paris203.C'était  des 

marchands ou des banquiers qui servaient de boîte aux lettres. Les correspondances provenant de la 

noblesse écossaise avaient toutes des adresses bien définies. Par exemple, les lettres de la Comtesse 

d'Errol étaient adressées à  « M. Du Bois, chez Principe, Limonadier, Rue St Honoré, Paris » ou 

encore à « Mr John Gordon, Marchant to Rotterdam »204. Louis XIV employait les service de maître 

de poste étrangers qui étaient rémunérés par la France et devaient garder les correspondances et les 

lui  expédier  en  secret.  C'est  le  cas  de M. Lefevre,  le  Maitre  de  Poste  d'Anvers,  qui  envoya  à 

Nathaniel Hooke des lettres de changes et d'autres documents. Comme Nathaniel Hooke employa 

ces deux modes d'envoi et de réception de lettres, selon ce qu'elles contenaient, il fallut élaborer 

d'autres moyens qui gardaient le secret du contenu de la lettre. En moyenne, entre cent-vingt et 

cent-cinquante lettres concernant le projet étaient envoyées chaque années entre 1704 et 1708. La 

densité d'envoi et le nombre d'interlocuteurs différents constatés exigeaient des méthodes claires et 

efficaces pour garder le secret. Les messages codés étaient régulièrement employés par les jacobites 

afin d'éviter la divulgation de toute information à l'Angleterre, si par mégarde la lettre tombait entre 

leurs mains. Nathaniel Hooke employa évidemment tous ces procédés. Certaines des lettres qu'il 

recevait étaient écrites au jus de citron, qui consistait à écrire le véritable contenu de la lettre entre 

deux lignes d'un faux. Le destinataire devait alors lire la lettre à l'aide d'une bougie placée derrière 

le  papier,  le  feu révélant  alors  le  reflet  des  caractères  écrits  au jus  de citron.  C'est  le  procédé 

qu'utilisait le plus souvent la Comtesse d'Errol lorsqu'elle écrivait à Nathaniel Hooke et à son frère 

le duc de Perth205. 

D'autres méthodes étaient plus simples, comme celle qui consistait à ne pas signer et à se fier 

à l'écriture de la personne. Ce fut le cas entre Nathaniel Hooke et le Cardinal Gualterio206. L'autre 

procédé, également très courant, était d'attribuer des noms de codes pour remplacer les vrais noms 

des  protagonistes.  C'était  la  particularité  des  correspondances  jacobites,  qui  rend  difficile  la 

compréhension de certaines lettres qui firent même l'objet de travaux de recherche spécifiques207. 

Avec un texte habilement écrit et n'ayant aucun rapport avec le vrai sujet, il fallait non seulement 

lire entre les lignes mais aussi déterminer qui était qui. Beaucoup de lettres provenant d'Ecosse 

avaient cette particularité. Ainsi, lors de la préparation du projet, vingt-cinq noms de codes furent 

203 Ibid., p. 154-157.  
204MACRAY W. D. (ed.), Op. Cit,  M. Hall's directions, vol 1 , p. 340. 
205 Ibid,  Lettres et papiers provenant de la Comtesse d'Errol et écrits au jus de citron, vol 1&2, p. 270-272. 
206« Nous connoissons asssez l'ecriture l'un de l'autre pour n'avoir pas besoin de signer »,Ibid,  Extract of a letter from 

M . Gualterio, Nuncio in France, vol 1 , p. 153. 
207PITTOCK Murray G. H.op. cit., p. 55. 
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attribués à Nathaniel Hooke208. D'après les correspondances de Nathaniel Hooke, chacun semble 

avoir été libre d'attribuer tel mot à tel nom et d'établir son propre codage. Cependant, il y avait 

parfois des codes particuliers. C'est le cas de la Reine qui constitua son propre « cypher » (codage) 

en émettant des instructions spécifiques pour les lettres la concernant209. Par la suite l'espion Ker de 

Kersland, spécialiste de ce type de procédé, en établit un autre en 1707 qu'il semble avoir diffusé 

puisqu'il était utilisé par beaucoup d'Ecossais dans leurs correspondances210. Les codages de lettres 

rendaient parfois les lettres assez amusantes mais par conséquent difficiles à comprendre.

Cependant,  le moyen le  plus efficace et  de loin le plus répandu était  l'usage du chiffre, 

« l'outil  essentiel  du  diplomate »  selon  l'historien  Lucien  Bély.  Le  principe  était  de  faire 

correspondre une série de chiffres à un ensemble de lettres ou à un mot complet. Pour Callières,  

« une lettre bien chiffrée et avec un bon chiffre est indéchiffrable »211. En effet, chaque chiffre était 

unique et uniquement compréhensible par ceux qui le connaissaient. Quand il s'agissait d'une affaire 

délicate, multiplier les différents chiffres était un gage de sûreté. Bien que ce soit une méthode sûre,  

chaque État avait  aussi ses déchiffreurs,  qui s'employaient à comprendre le fonctionnement des 

chiffres  de  leurs  adversaires212.  La  qualité  d'agent  au  service  de  la  France  en  1702,  permit  à 

Nathaniel  Hooke  d'apprendre  les  rouages  de  la  diplomatie  ainsi  que  ses  procédés  habituels.  Il 

utilisait cette méthode pour ses lettres à Torcy et sûrement pour beaucoup d'autres213. Il utilisait 

également un chiffre pour ses correspondances avec Callières puisque dans une de ses lettres il écrit 

« pendant que j'ose écrire sans chiffre ». Tous ces moyens étaient donc primordiaux pour le secret 

de l'élaboration de l'Entreprise d'Ecosse. Ainsi, on sait que le secret était aussi maintenu dans la vie 

personnelle de Nathaniel Hooke, puisque sa propre épouse, Eleanor, ne savait absolument rien de 

ses voyages en Ecosse. Les lettres du nonce Gualterio ou du duc de Perth l'informaient de son état 

sans divulguer ce qu'il faisait où le lieu où il était214. On ne sait pas si tous les comploteurs étaient 

aussi prudents que Nathaniel Hooke mais l'ensemble des mesures prises fut adopté par tous. En 

témoignent les nombreuses lettres qui préparaient désormais son premier voyage en Ecosse. tous 

ces moyens étaient donc primordiaux pour le secret de l'élaboration de l'Entreprise d'Ecosse. Ainsi, 

on sait que le secret se tenait aussi dans la vie personnelle de Nathaniel Hooke, puisque sa propre 

épouse, Eleanor, ne savait absolument rien de ses voyages en Ecosse, d'où les lettres du nonce 

208 Ces noms de codes sont détaillés pour tous les protagonistes en annexe p 157. . 
209 MACRAY W. D. (ed.), Op. Cit,  The Queen instruction's in her own hand, p. 217-218. 
210 Ibid, Kersland's letter and cypher inclosed in the Dutchess of Gordon to me, 1707, vol 2 , p. 449. 
211 Cité par l'auteur dans BELY Lucien, Espions...op.cit., p.155.
212 Ibid. 
213Se référer à l'annexe p. 155. 
214 MACRAY W. D. (ed.), Op. Cit,   Letter to the Duke of Perth, 12 juillet 1705, vol 1, p. 242 . 
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Gualterio ou du duc de Perth, l'informant son état sans divulguer ni ce qu'il faisait ni où il était 215. 

On ne sait pas si tous les comploteurs étaient aussi prudents que Nathaniel Hooke mais l'ensemble 

des  mesures prises,  fut  adoptée par  tous.  En témoignent  les nombreuses  lettres  qui  préparaient 

désormais son premier voyage en Ecosse. 

B-Le premier voyage secret en Ecosse de Nathaniel Hooke

1) Nathaniel Hooke, émissaire royal

a) Les raisons officielles et officieuses de ce voyage.

Pour une fois, il n'y eut aucun délai supplémentaire et la préparation du voyage de Nathaniel 

Hooke se fit assez rapidement après l'annonce de son envoi. Il écrit le 15 juin 1705 un mémoire 

détaillant  en plusieurs points  les document officiels  dont il  aurait  besoin pour la  réussite de sa 

mission. Il mentionne qu'il lui fallait une lettre de Louis XIV, adressée à la noblesse écossaise dans 

son ensemble. S'ajoutent la demande de lettres particulières, adressées aux principaux pairs écossais 

acquis au projet, c'est à dire, le duc d'Hamilton, le duc de Gordon, le Comte d'Errol, le Comte 

Mareschal, le Marquis de Montrosse, le Marquis de Drummond et le Comte d'Hume. De plus il  

aurait besoin d'une commission expliquant qu'il se rendait dans un pays du nord, lui permettant 

d'être considéré comme un prisonnier de guerre au cas où le navire serait pris par un ennemi de la 

France, ainsi qu'un ordre adressé à Carron, « commandant de vaisseau, d'aller croiser dans les mers  

du nord jusqu'à tems qui luy sera presrit par celui qui sera envoyé, pour le repasser en France avec  

un député de la nation Ecossoise »216. 

Il était essentiel à Nathaniel Hooke d'avoir ces documents avec lui pour la réussite de la 

mission.  La  première  lettre  allait  prouver,  officiellement  l'engagement  de  la  France  auprès  de 

l'Ecosse  pour  qu'elle  puisse  se  libérer  de  l'Angleterre.  Les  lettres  nominatives  flatteraient  les 

Ecossais qui se montreraient heureux de recevoir un tel honneur de la part de Louis XIV et auraient 

du respect pour la France. Les derniers documents relevaient plus du voyage en mer. Sans l'ordre de 

commandement, le navire ne pouvait partir vers sa destination qui était bien entendu cachée. Deux 

jours plus tard, Louis XIV adressa une partie des documents demandés à Nathaniel Hooke. Tout 

d'abord,  il  reçut  un  mémoire  contenant  ses  instructions  pour  l'Ecosse,  effectuée  « au nom des  

215 MACRAY W. D. (ed.), Op. Cit,   Letter to the Duke of Perth, 12 juillet 1705, vol 1, p. 242 . 
216 Ibid, Mémoire des expéditions nécéssaires 15 juin 1705 vol 1, p. 201. 
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anciennes alliances »217. Nathaniel Hooke devait se rendre le plus rapidement possible à Dunkerque 

et monter à bord d' « une fregatte ». Là, il devra aller en Ecosse et faire connaître à tous que Louis 

XIV était  disposé  à  soutenir  les  « biens-intentionnés »,  c'est  à  dire  les  jacobites,  du  royaume 

d'Ecosse. Nathaniel Hooke devait se rendre auprès du duc d'Hamilton et des autres membres de la 

noblesse écossaise afin de prendre les mesures nécessaires à la préparation du projet. Cependant, il 

devait  s'assurer  auparavant  de  leur  détermination  et  leur  courage  pour  affronter  l'Angleterre. 

Nathaniel Hooke devait aussi déterminer qui était fiable et qui ne l'était pas. Une fois les doutes 

passés,  il  devait  alors  faire  comprendre  à  ses  partisans  qu'ils  avaient  une  occasion  unique  de 

renverser le gouvernement anglais qui les réduisait à rien. L'Ecosse devait démonter sa force et la 

France allait les aider. 

Nathaniel Hooke devait même « ajouter à ces principales raisons, celles qu'il croira les plus  

capables d'encourager ceux à qui il parlera » et notamment donner en exemple l'aide que la France 

accorda à la Hongrie pour qu'elle se libère de l'Empereur. Nathaniel Hooke devait aussi vérifier 

l'état  militaire  de  l'Ecosse.  S'il  était  aussi  catastrophique  que  ce  que  disaient  les  rapports  de 

Leviston,  alors  Nathaniel  Hooke  devait  demander  aux  jacobites  quels  étaient  leurs  besoins  en 

chevaux, armes, ou encore d'artilleries, de manière raisonnable. Louis XIV le souligne « il est en  

même temps de leur prudence de faire attention aux dépenses que sz Majesté est obligée de faire  

pour  soutenir  la  guerre,  et  au  grand nombre  de  troupes  qu'elle  employe  en  tant  de  différents  

endroits  de  l'Europe,  qu'il  faut  proportionner  les  demandes  à  l'estat  present  des  affaires ».  La 

France  voulait  bien  donner  les  moyens  à  l'Ecosse  de  se  soulever  mais  son  état  financier, 

catastrophique à cause de la Guerre de Succession d'Espagne qui se prolongeait la contraignait à 

modérer son aide financière. 

L'Ecosse  devait  également  s'informer  des « intelligences » que  les  Ecossais  avaient  en 

Irlande et en Angleterre afin de trouver d'autres appuis potentiels . Après s'être assuré de tous ces 

points  considérés comme primordiaux pour une entreprise  militaire de cette  ampleur,  Nathaniel 

Hooke  devait  également  demander  à  la  noblesse  écossaise  de  s'accorder  sur  l'envoi  de  « gens 

fidèles » en  France.  En effet,   Louis  XIV et  la  cour  de  Saint-Germain  attendaient  toujours  le 

déplacement  de  représentants  jacobites  si  bien  qu'ils  invitaient  les  jacobites  qui  souhaitaient 

rejoindre l'Ecosse à profiter  du voyage de retour  de Nathaniel  Hooke ou à embarquer dans un 

vaisseau pour la Hollande afin de pouvoir par la suite obtenir des passeports. Cependant, Louis XIV 

invitait également les Ecossais à établir différents plans et à demander s'ils avaient besoin d'officiers 

militaires qualifiés afin de « discipliner » les Highlanders. Avec ce mémoire est donné à Hooke un 

217 Ibid, Mémoire du Roy pour le Colonel Hooke, 17 juin 1705, p. 203. 
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« pouvoir » « dont [sa majesté] laisse à sa prudence de se servir, lorsqu'il jugera nécéssaire pour  

faire voir que sa mission est authorisée »218. Paradoxalement à ce qui est écrit dans le Plein Pouvoir, 

Louis XIV informa que Nathaniel Hooke ne devait contracter ni traités, ni conventions ou autre 

avec les Ecossais, car il souhaitait que les clauses d'aide soient entièrement signées en France. On 

remarque que Louis XIV se montrait tout de même très prudent.  Neuf lettres nominatives qu'il 

devait  donner  à  la  noblesse  écossaise  accompagnaient  le  pouvoir  que  Nathaniel  Hooke  devait 

remettre en main propre une fois sur place219. Nathaniel Hooke se fit remettre d'autres documents de 

la  part  de  la  Reine  et  du  duc  de  Perth.  C'était  dans  la  majorité  des  cas  des  lettres  également  

adressées à la noblesse220 qui tenaient toutes le même discours : faire confiance à Nathaniel Hooke 

et  lui parler de tout sans crainte. Dans l'une d'entre elles, le duc de Perth parle de Nathaniel Hooke 

dans des termes très élogieux, sans doute pour rassurer la noblesse écossaise et montrer qu'on peut 

lui faire une confiance absolue221. Parallèlement, Carron écrit à Pontchartrain pour lui demander de 

lui accorder L'Audacieuse, une frégate légère de quatorze canons, car il n'a rien trouvé à Calais qui 

« ecxede la capacité de la rasée exepte une prise angloise , qu'est une espèce de demi galère » ce 

qui  n'irait  pas  du  tout  avec  le  but  de  la  mission222.  Malgré  son opposition  générale  au  projet, 

Pontchartrain accepta de lui accorder le navire qui fut affrété à Dunkerque. Nathaniel Hooke était 

enfin prêt à partir en mission. 

b) Les nombreuses difficultés rencontrées 

Une fois encore, tout ne se déroula pas comme prévu et Nathaniel Hooke dut s'armer de 

patience avant de pouvoir arriver en Ecosse. Souffrant, il ne put aller chercher le reste de ses papiers 

officiels  que  le  20  juin  1705,  directement  chez  M.  Adam,  le  premier  commis  du  Marquis  de 

Torcy223. Son passeport, qui indiquait qu'il se rendait en Pologne y figurait également224. Comme le 

souligne Lucien Bély, le passeport était « une parenthèse de paix dans la guerre ». En effet, ces sauf-

conduits,  délivrés  par  les  souverains  eux-mêmes  sous  la  forme  de  lettre  patente  donnaient  la 

218 Ibid, My Plein Pouvoir, vol 1, p. 213
219 Ces lettres étaient adressées aux membres de la noblesse écossaise mentionnée par Nathaniel Hooke mais on ne sait 
pas à qui étaient destinées les deux autres, Ibid, Lettres nominatives adressées à la noblesse écossaise, vol 1, p. 208-213. 
220 Ibid, Lettres et papiers de la Reine et du duc de Perth, vol 1, p. 218-230.
221 « A very worthy and a very accomplished person, Collonel Hooke, those parts and intergrity had procured him an  

entire credit […] his having a great deal of kindness for me can add anything to the confidence you may justly have  
in him […] his courage, his adresse, his dexterity, his zeal for the cause and an easy sweat of conversation », Ibid,  
Two letters for Lady Errol by his brother, duke of Perth, vol 1, p. 218-230.

222 Ibid, Copy's of Carron's letters to Pontchartrain, vol 1 , p. 199. 
223 Ibid, Duke de Chevreuse to me, 19 juin 1705, vol 1 , p. 214. 
224 Ibid, My Passeport, vol 1, p. 215.
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certitude de ne pas être inquiété lors du voyage225. Nathaniel Hooke demanda que trois « passeports 

en  blanc pour  des  vaisseaux Ecossois »  lui  soient  accordés  afin  qu'ils  puissent  servir  pour  son 

voyage  de  retour  et  éventuellement  pour  amener  des  représentants  avec  lui  ou  envoyer  des 

nouvelles en France226. Ce sont ces passeports qui posèrent problème puisque deux semaines plus 

tard et à quelques jours du départ, Nathaniel Hooke n'en reçut toujours aucun. En écrivant à M. 

Adam il se demanda alors s'il avait eu raison d'effectuer cette demande, bien que pour lui, cette 

proposition n'eût « rien d'extraordinaire »227. En réalité, c'était un problème de forme du passeport, 

qui, officiellement devait contenir les causes du voyages, ce qui ici, comme le souligna M. Pequet à 

Nathaniel Hooke,  pouvait lui être préjudiciable228. On peut également supposer que Torcy n'était 

pas vraiment rassuré de donner trois passeports blancs, car ils pouvaient tomber dans des mains 

ennemies. Néanmoins, ils lui furent envoyés et Nathaniel Hooke arriva à Dunkerque le 10 juillet 

1705. 

Alors que tout semblait  prêt, il écrit ce même jour à M. Adam : « vous scavez les difficultez  

que j'ay essuyées pour les passeports ; presentement que je suis icy, que le vaisseau est prêt, est  

dans la rade, et que le vent est bon, voicy un nouvel accrôt, il n'y a point de nouvelles de M. Le  

Fevre ».  Malheureusement  pour  Nathaniel  Hooke,  les  lettres  de  change  n'étaient  toujours  pas 

arrivées ce qui retardait encore une fois le voyage. Ces lettres de changes permettaient la conversion 

en livre anglaise de la somme d'argent qui lui avait été attribuée pour sa mission. Celles-ci et un  

mystérieux paquet devaient lui être envoyés par le biais du Maître de Poste d'Anvers, M . Lefevre, 

qui avait reçu des ordres du Marquis de Torcy. Il était impossible à Nathaniel Hooke de se rendre en 

Ecosse sans argent. Dans l'attente de leur réception et afin de ne pas être reconnu, l'émissaire secret 

dut s'enfermer dans la chambre d'une auberge229. Les lettres arrivèrent enfin le 12 juillet, le cachet 

intact malgré le retard étrange qu'elles eurent puisqu'elles avaient été envoyées le 5 juillet. Il en 

informa ses interlocuteurs habituels230. Alors que toutes les formalités de départ étaient réglées, ce 

sont désormais les vents contraires qui empêchaient le voyage et il faudra attendre le 16 juillet pour 

que l'Audacieuse prenne la mer. Cependant, la maîtrise des vents étaient essentielle pour naviguer et 

dix  jours  plus  tard,  les  vents  nordiques  de  plus  en  plus  forts,  obligèrent  Carron  à  retourner  à 

Dunkerque231. 

Nathaniel Hooke apparemment malade, ne supportait pas non plus les voyages en mer qui 

225 BELY Lucien, Espions...op.cit., p.610.
226 MACRAY W. D. (ed.), Op. Cit, Answer to the Duke de Chevreuse, 19 juin 1705, vol 1, p. 215. 
227 Ibid, M. Adam to me and answer 4 juillet 1705, vol 1, p. 232. 
228 Ibid, M. Pequet to me 4 juillet 1705, vol 1, p. 232. 
229 Ibid, To M. Adam 10 juillet 1705, vol 1, p. 238. 
230 Ibid, To M. de Torcy 12 juillet 1705, vol 1, p. 244.
231 Ibid, My answer to Duke of Perth, 26 juilet 1705, vol 1, p. 250.
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étaient  connus  pour  être  particulièrement  difficiles  au  XVIIIe  siècle  et  c'est  très  affaibli  qu'il 

rejoignit la terre ferme232. Carron ne souhaitant pas partir tant que le vent variait autant, Nathaniel 

Hooke fut encore une fois confiné dans une chambre à Dunkerque et se tint informé de quelques 

nouvelles  qu'il  parvenait  à  obtenir  dont  une  qui  l'inquièta  particulièrement  et  qu'il  rapporta 

directement à Torcy. Un navire, heureusement français, qui longeait les côtes d'Ecosse, fut abordé 

par deux chaloupes lui demandant s'il était bien l'Audacieuse et si celui-ci transportait des lettres. 

Nathaniel Hooke comprit alors que que sa mission et surtout le nom du navire étaient connus en 

Ecosse, mais il ne parvint pas à savoir par qui. Son avis sur cette affaire est tranchant et il écrit que 

« J'ay souvent eu l'honneur de vous dire, Monsieur, que j'apprehendois des terribles inconveniens  

en faisant l'affaire en question avec la Cour de S. Germain […] on peut conclure qu'il y a de la  

trahison et que les ennemis en sont avertis et il vaudra bien la peine de s'éclaircir d'ou vient la  

trahison»233. Pour lui, il est clair que ces informations proviennent forcément de la cour en exil dont 

il se méfiait tant. Le temps passait et c'est finalement le 3 août 1705 que Nathaniel Hooke partit 

rejoindre l'Ecosse.

2) De la méfiance et des divisions : les négociations difficiles de Nathaniel Hooke avec la noblesse 

écossaise 

a) La rencontre avec les « biens-intentionnez »

La longue attente de Nathaniel Hooke fut récompensée par un vent très favorable qui le fit 

arriver en Ecosse en seulement quatre jours, le 8 août 1705, où il resta environ un mois et demi.  

C'est  au château de la  Comtesse d'Errol,  à  Slaines,  qu'il  devait  d'abord se rendre.  Des signaux 

spéciaux avaient été prévus pour prévenir de l'arrivée du navire afin de pas le confondre avec un 

autre et envoyer des chaloupes234. C'est grâce au mémoire très détaillé que Nathaniel Hooke rédigea 

à l'attention de Torcy et Chamillart et qui fut lu à Louis XIV le 19 octobre 1705, qu'il nous est 

possible  de  savoir  exactement  ce  qui  se  passa  pendant  les  semaines  où  il  était  en  Ecosse235. 

Nathaniel  Hooke  resta  deux  jours  chez  Lady Anne  Hay,  née  Drummond,  comtesse  douairière 

232 « I was very ill all the time not only with sea sickness, which was violent enough, but with a feavour, and a breaking  
out all over » Ibid. 

233 Ibid, To M. de Torcy 31 juillet 1705, vol 1, p. 259.
234 « Carron shall hoise an Hollands ensign at the main top-mast head (the main topsail half mast down), and a Scots  

ensign at the mizen picke... » et le contraire pour la réponse provenenant d'Errol,  Ibid,  Signals agreed on between 
Thomas Gordon, commanding the guard-ship, and Mr Carron, at the Slaines in Aug. 1705, by the Comtess of Errol 
means, vol 1, p. 336. 

235 Ibid, Mémoire donné à M. de Torcy et de Chamillart , 17 octobre 1705, vol 1, p. 372.
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d'Errol et sœur du duc de Perth qui lui parla alors de la situation en Ecosse et des principaux pairs 

de ce royaume. Nathaniel Hooke la décrit comme « une dame d'environ cinquante ans , d'un esprit  

solide et penetrant : tous les biens-intentionnez ont de la confiance en elle ». Au fur et à mesure de 

l'avancement  du projet,  elle  devint  un atout  important,  n'hésitant  pas  à  donner  son avis  sur  le 

nombre de troupes et l'argent nécessaire à un soulèvement éventuel de l'Ecosse236. Elle devint les 

yeux et les oreilles de Nathaniel Hooke, lui rapportant par lettre tout ce qui se passait.

Son rôle dans la préparation du projet pose la question de la place des femmes qui est très 

importante, notamment lorsque Nathaniel Hooke était en Ecosse. La comtesse d'Errol, la duchesse 

de  Gordon,  la  comtesse  Marischal,  et  d'autres  femmes  tenaient  le  rôle  d'agents  de  liaison, 

espionnaient  et  participaient  activement  à  ce  projet,  toutes  à  leur  manière.  En  témoigne  la 

correspondance entre la comtesse d'Errol et la duchesse de Gordon et celles qu'elles entretenaient 

avec Nathaniel Hooke. Depuis le XVIIe siècle, de nombreuses femmes, aristocrates, entraient dans 

la sphère politique et participaient aux intrigues et au jeu diplomatique, par le biais de leur réseau 

familial237. Dans la société écossaise du début du XVIIIe siècle, les femmes avaient un statut assez 

important et pouvaient bénéficier de leurs propres biens et ressources, grâce à un statut juridique 

spécial, qu'elles fussent mariées ou non. Elles possédaient également une liberté de mouvement et 

d'action qui était rare à une époque où le statut des femmes dépendait forcément d'un homme238. 

La Comtesse d'Errol était très active dans la préparation du projet et était la plus informée de 

l'évolution de la situation en Ecosse et à Saint-Germain grâce aux lettres de son frère. Dans une 

lettre, elle avait déjà signalé à Nathaniel Hooke la difficulté que les nobles avaient de s'accorder sur  

les mesures nécessaires à un éventuel soulèvement avec la France239. Or, la situation avait empiré 

notamment  à  cause  de  la  nouvelle  session  du parlement.  Le  duc  de  Gordon s'était  efforcé  de 

rassembler, plusieurs fois, l'ensemble de la noblesse jacobite écossaise afin qu'elle puisse discuter 

ensemble des mesures à prendre. Or celle-ci se révéla divisée et rongée par les jalousies mutuelles. 

La situation surprit fortement Nathaniel Hooke puisqu'il semblait que le désir de soulèvement de la 

noblesse  jacobite  eût  diminué.  Le  marquis  de  Montrose  se  serait  rapproché  du  gouvernement 

anglais et aurait déclaré préféré les « interets particuliers » plutôt que le projet. Le duc d'Hamilton 

était remis en cause pas les autres pairs, sans doute par jalousie à son égard parce qu'il avait été 

choisi  pour mener  le  projet,  mais aussi  car  ils  ne lui  faisaient pas confiance La noblesse avait 

236 «le nombre des troupes qu'il faudroit  pour faire réussir cette entreprise, est d'environ dix ou douze mille hommes  
[…] on demande des armes pour armer vingt mille hommes […] il faut permettre qu'on enverra un secours suffisant  
d'argent pour soutenir une entreprise de cette nature », Ibid, Traduction d'une lettre d'Ecosse du 23 mars 1705, vol 
1, p. 163.

237 BEAUVALET S., Les femmes à l'époque moderne, XVIe-XVIIIe siècles, Benlin Sup, Paris, 2002, p. 81 et 226. 
238 HOUSTON R, A,, Scottish Society 1500-1800, Cambridge University Press, Cambridge, 1989, p. 118-129.
239 MACRAY W. D. (ed.), Op. Cit Traduction d'une lettre d'Ecosse du 23 mars 1705, vol 1, p. 163.
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convenu d'un plan sur les mesures à prendre que le duc aurait refusé de signer240. 

Celui  qui était  donné comme le  chef des jacobites était  en fait  loin de faire  l'unanimité 

auprès de tous. Nathaniel Hooke confirma que « tout cela [lui] donna beaucoup d'inquiétude » et il 

choisit de se rendre directement à Edimbourg où il trouverait tous les nobles en raison des sessions 

de parlement ouvertes depuis déjà trois semaines. Ce voyage était hasardeux pour Nathaniel Hooke 

car il risquait d'être reconnu mais essentiel pour établir la situation de l'Ecosse. Il envoya alors 

Carron à Christianstandt en Norvège pour une quinzaine de jours et arriva trois jours plus tard, 

discrètement à Edimbourg, accompagné d' « un gentihomme de la Maison de Gordon » qui lui servit 

de guide241. Nathaniel Hooke resta environ trois semaines à Edimbourg où il rencontra de nombreux 

députés jacobites et d'autres membres de la noblesse écossaise. Malheureusement pour lui, celle-ci 

se montra très réticente à l'idée de rencontrer un inconnu mandé par la France et surtout par Saint-

Germain. Il lui fallut de nombreuses fois montrer ses lettres et surtout son « pouvoir » afin de lever 

toute méfiance à son égard. Or, la Reine avait écrit des lettres nominatives uniquement à ceux avec 

qui elle avait l'habitude de correspondre et Louis XIV seulement à ceux dont Nathaniel Hooke avait 

prouvé l'utilité, ce qui causa des problèmes pour certains. Ce fut le cas pour le comte de Panmure ou 

encore l'évêque d'Edimbourg qui voulurent lire une lettre adressée à un autre. 

Afin de rencontrer le Comte d'Errol, Nathaniel Hooke envoya d'abord Gordon donner les 

lettres qui lui étaient destinées, dont une provenant de sa mère. Le Comte envoya alors son ami 

Charles Fleming, pour l'informer qu'il ne pourrait pas le rencontrer tout de suite. Charles Fleming se 

proposa alors d'escorter Nathaniel Hooke à Edimbourg pour trouver les autres nobles. Le duc de 

Gordon  était  parti  pour  son  château  le  matin  même  mais  son  épouse  demeurait  toujours  à 

Edimbourg et c'est chez elle que Nathaniel Hooke devait retrouver celui qui lui fera rencontrer le 

duc d'Hamilton en personne, son aumônier Carnegy. Le prêtre trouva également un lieu sûr pour 

que Hooke puisse loger sans être reconnu. L'émissaire se rendit donc chez Lady Comestown, une 

catholique qui offrait aux missionnaires un abris en tant de persécutions et où il y resta cinq jours. Il  

s'en  suivit  de  nombreuses  et  fréquentes  rencontres  avec  l'ensemble  de  la  noblesse  jacobite. 

Nathaniel Hooke rencontra la Comtesse Marischal, la fille du duc de Perth qui venait de la part de 

son époux, le Comte Marischal, qui souhaitait le voir rapidement chez lui, mais aussi du Comte 

d'Errol. Ce dernier souhaitait que Nathaniel Hooke envoie ses propositions, par écrit, afin de juger 

de  sa  sincérité.  Cette  prudence  commençait  à  agacer  Nathaniel  Hooke  qui  ne  comprenait  pas 

pourquoi il suscitait autant de méfiance alors qu'il avait séjourné chez sa mère et que sa qualité 

d'émissaire était appuyée par de nombreuses lettres de la Reine et de Louis XIV. Afin de réussir sa 

240 MACRAY W. D. (ed.), Op. Cit Mémoire donné à M. de Torcy et de Chamillart , 17 octobre 1705, vol 1, p. 372.
241 Ibid.
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mission, il obtempéra et envoya une énième lettre de bonne foi. De son côté, la Contesse Marischal 

lui demanda si celui-ci avait apporté de l'argent afin de subvenir à ses besoins. Il semblerait que la 

noblesse ne voulait pas avoir quelqu'un à sa charge. 

Le soir du deuxième jour, le Comte d'Errol accepta enfin de rencontrer Nathaniel Hooke 

chez le  Comte  Marischal.  Apprenant  par  Charles  Fleming que de nombreuses  personnes  de  sa 

connaissance se trouvaient à Edimbourg, Nathaniel Hooke préféra ne pas sortir pendant la journée, 

de peur d'être reconnu, et organiser les entrevues le soir ou bien la nuit242. Ces mesures de sécurité 

étaient nécessaires afin de garder le secret de sa présence en cette ville. Nathaniel Hooke rencontra 

d'abord le comte Marischal qui, rassuré par les lettres qui lui étaient adressées, considéra enfin 

Nathaniel Hooke comme une personne de confiance. Il lui révéla alors qu'il  « trouveroit tout le  

monde sur ses gardes et tres peu d'union parmi les principaux mais qu'avec un peu de patience on  

viendrait à bout de tout ». Il lui conseilla également de ne pas s'entretenir avec trop de personnes 

afin de ne pas éveiller des soupçons, car « l'imprudence est plus à craindre que la malice ». Satisfait 

par l'ensemble des propositions de Nathaniel Hooke, le Comte Marischal laissa sa place au Comte 

d'Errol. Celui-ci s'excusa pour les difficultés qu'il avait faites pour rencontrer Nathaniel Hooke mais 

il laissa entendre qu'il avait plusieurs fois été exposé à des intrigues, ce qui était dangereux pour sa 

qualité de député et pour le projet. C'est avec ces deux hommes et Charles Fleming que Nathaniel 

Hooke eut le plus d'entrevues, parlant alors aussi bien du projet  que de la situation militaire et 

politique de l'Ecosse. 

Les  clivages  dus  à  la  jalousie  s'étaient  creusées  et  Nathaniel  Hooke  sentit  que  les 

négociations allaient être très difficiles. C'est toujours par le biais d'un membre de la noblesse qu'il 

put en rencontrer d'autres. La duchesse de Gordon lui offrit l'hospitalité durant quelques jours et 

l'introduisit auprès de Springkell mais aussi de Charles Roxborough qui recommanda à Nathaniel 

Hooke  de  s'entretenir  également  avec  le  Vicomte  de  Stormont.  Ces  trois  hommes  pouvaient 

permettre le ralliement du nord de l'Angleterre et des régions frontalières écossaises au projet. Ils 

partageaient tous le même avis sur l'Ecosse mais pas sur les mesures à prendre. Au fur et à mesure 

de leurs entrevues, quasiment tous les jours, une confiance s'établit entre la noblesse et l'agent. Ils 

comprirent que sa mission était en faveur de l'Ecosse et de leurs intérêts. Ils en vinrent même à 

parler de Nathaniel Hooke en bien et lui faire part sans réserves de la situation critique des jacobites  

et de leur crainte vis à vis du duc d'Hamilton243. 

La  rencontre  avec  la  noblesse  écossaise  permit  à  Nathaniel  Hooke de  découvrir  que  la 

division entre ses membres était bien plus grave qu'il ne le pensait. En effet, ils étaient loin d'être 

242 Ibid.
243 Ibid.
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unis  sous le  duc d'Hamilton et  les  négociations  s'annonçaient  très difficiles  pour  lui.  Le comte 

d'Errol confirma l'existence de jalousies au sein la noblesse depuis l'année passée. Les pairs ne se 

faisaient  pas  confiance,  ce  qui,  pour  Nathaniel  Hooke  était  très  problématique.  Cependant,  ils 

souhaitaient tous que la situation change dans l'intérêt des Stuarts. Le comte d'Errol affirma que 

certains  avaient  plus  de  résolution  à  faire  avancer  leurs  intérêts  personnels  que  ceux du jeune 

Jacques III.  Il expliqua à de nombreuses reprises quelques aspects de « l'état de leurs affaires ». Sa 

méfiance envers le duc d'Hamilton, dont il pense vouloir ravir le duché, et sa volonté de défendre 

ses intérêts particuliers alertèrent Nathaniel Hooke. En effet, depuis que la Reine l'avait choisi pour 

conduire  le  projet  en  Ecosse,  il  aurait  exigé  que  tous  le  suivent  «aveuglément ».  Au début,  la 

noblesse se plia, mais les plus éclairés arrêtèrent, soupçonnant bien trop le duc, si bien, que celui-ci  

et les autres jacobites ne se concertaient plus du tout. Cette discorde menaçait directement le duc au 

parlement puisqu'il perdrait son statut de chef du parti patriotique écossais et donc tous ses députés 

et n'aurait alors plus aucun pouvoir. Le comte d'Errol expliqua à Nathaniel Hooke que personne en 

Ecosse n'avait compris pourquoi le choix du commandement s'était porté sur lui.  Il n'aurait pas  

autant de clans et donc d'hommes sous son commandement et serait loin d'être le plus puissant244. 

Nathaniel Hooke le savait, ses clans étaient presbytériens et dépendaient de sa mère, Anne Hamilton 

la duchesse douairière, qui n'était pas forcément toujours d'accord avec les dires et les actions de 

son fils.  Une partie  des  députés  écossais  avait  déjà  abandonné Hamilton.  Cependant,  le  comte 

d'Errol était certain que le peuple le suivrait car il était très apprécié des Ecossais pour son « «zèle » 

jacobite, mais il le trouvait beaucoup trop mystérieux.

La mission de Nathaniel Hooke devint tout autre. Il fallait tempérer et unir la noblesse pour 

unir l'Ecosse. Une altercation éclata même entre le comte d'Errol, le comte Marischal et le duc 

d'Hamilton, pendant que Nathaniel Hooke était à Edimbourg. Ils lui posèrent un ultimatum : soit il 

acceptait  le  projet,  soit  ils  l'abandonnaient,  le  laissant  seul  au  parlement.  Nathaniel  Hooke, 

s'entretint  également  avec  le  comte  de  Hume qui  envoya  des  personnes  de  confiances  sonder 

quelques clans. Celui-ci était puissant dans les régions frontalières avec l'Angleterre et possédait 

une grande cavalerie mais était également farouchement opposé à Hamilton. Grâce à la duchesse de 

Gordon, Nathaniel Hooke s'entretint avec le comte de Panmure, le seigneur le plus riche d'Ecosse, 

qui était ami avec Hamilton mais qui semblait ignorer beaucoup de ses réelles intentions245.  Les 

questions de religion était également au cœur des enjeux de Nathaniel Hooke. Il devait savoir si les 

épiscopaliens et peut-être quelques clans presbytériens s'accorderaient et participeraient ensemble 

244 Ibid.
245 Ibid.
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au  projet246.  Le  comte  d'Errol  conseilla  à  Nathaniel  Hooke  de  rendre  visite  à  Thomas  Joseph 

Nicholson,  le vicaire  apostolique d'Edimbourg  afin  de s'entretenir  avec lui  de ces questions et 

s'assurer que la religion serait de nouveau respectée sous les Stuarts. Nathaniel Hooke l'avait déjà 

rencontré lors de ses études à Glasgow. C'était un jacobite éclairé qui avait un grand crédit parmi les 

épiscopaliens. Il assura à Nathaniel Hooke que le clergé était engagé dans la cause aussi bien par 

intérêt que par devoir afin de rétablir l'épiscopat. Pour lui, le retour des Stuarts en est le seul moyen. 

Nathaniel  Hooke rencontra également Graham, le député du parti  des épiscopaliens et  qui était 

ancien procureur général sous Jacques II, qui lui confirma la même chose. Afin de ne pas éveiller 

trop de soupçons, Nathaniel Hooke convint qu il avait assez vu de seigneurs écossais. Absolument 

tous demandèrent à Nathaniel Hooke ce qu'il pensait du duc d'Hamilton. Constatant les soupçons et 

l'animosité qui alimentaient ces divisions, Nathaniel Hooke trouva un moyen de rencontrer le duc 

d'Hamilton et de se faire sa propre idée. En effet, si ces rumeurs étaient vraies, les conséquences 

seraient désastreuses et le choisir était un grave erreur. 

b) L'étrange rencontre avec le duc d'Hamilton

Nathaniel Hooke fit savoir par Carnegy, son aumônier, qu'il souhaitait s'entretenir avec le 

duc d'Hamilton. Dans un premier temps, le duc refusa de parler avec Nathaniel Hooke jusqu'à ce 

qu'il sache que c'était lui et pas un autre homme qui avait été envoyé en mission en Ecosse. En effet, 

comme il a déjà été mentionné dans l'étude, ils se connaissaient déjà pour avoir été dans des cellules 

accolées à la Tour de Londres en 1689. Il y eut finalement trois entrevues entre les deux hommes, 

dont la dernière dura trois jours entiers. Cependant, excepté pour la plus longue, le duc exigea 

qu'elles se fassent dans l'obscurité. Nathaniel Hooke ne devait se fier qu'au souvenir de la voix de 

son ancien  compagnon d'infortune.  D'autre  part,  il  fit  promettre  à  Nathaniel  Hooke de  ne rien 

révéler de ce qu'il s'apprêtait à lui dire, notamment aux autres jacobites. L'émissaire accepta toutes 

ces demandes car sa rencontre avec le duc d'Hamilton était primordiale pour découvrir ses réelles 

intentions. Carnegy vint chercher Nathaniel Hooke pour le conduire chez Lady Largo, qui était une 

femme âgée, en qui Hamilton avait toute confiance et qu'il voyait régulièrement. Celle-ci le mena 

discrètement à travers les gardes du palais d'Holyrood House dans lequel il séjournait, pour qu'il  

puisse aller retrouver le duc d'Hamilton dans ses appartements. Comme convenu, la chambre du duc 

246 L'Ecosse avait deux tendances religieuses, les episcopaliens qui voyait dans le Roi, le gouverneur de leur église et 
les presbytériens, qui souhaitaient que leur église ne soit régis par aucun pouvoir mais par des assemblées d'élus  
autonomes. Le catholicisme était très eu présent. Sous Guillaume d'Orange, l'épiscopat fut abolit au profit de la Kirk, 
l'Eglise prebytérienne écossaise, qui avaient de nombreux liens avec le pouvoir en place et était donc puissante.
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d'Hamilton était sans lumière, et celui-ci  « l'embrassa avec beaucoup d'affection, [l]'appelant son  

camarade de prison »247. Le duc d'Hamilton expliqua à Nathaniel Hooke les raisons de sa prudence 

exacerbée, par le fait qu'il ne se fiait à personne et surtout pour appuyer le mensonge qu'il prévoyait 

de dire aux autres jacobites : affirmer qu'il n'avait pas vu Nathaniel Hooke. Il souhaitait que cette 

entrevue se fasse comme si celle-ci n'avait jamais existé, ce qui était une attitude très étrange pour 

celui qu'on considérait comme le chef de tous les jacobites, et surtout cela confirmait les dires des 

autres pairs qui trouvaient que le duc d'Hamilton agissait seul et dans l'ombre. 

A cause du duc d'Hamilton, Nathaniel  Hooke fut obligé de jouer à un double-jeu qui le 

rendit mal à l'aise et faillit ruiner ses efforts de confiance avec les autres pairs. Il devait soutenir que 

le  duc  avait  refusé  de  s'entretenir  avec  lui  car  la  Reine  ne  lui  avait  adressé  de  « marques ». 

Nathaniel Hooke s'exécuta, allant même jusqu'à jouer un jeu dangereux et critiquer avec lui les 

autres jacobites afin que le duc se confie plus rapidement sur ses intentions. En effet, après avoir  

passé trois jours auprès du duc d'Hamilton, il dut trouver des excuses à son absence. Si tous avaient  

semblé satisfaits des raisons de celle-ci, la duchesse de Gordon et surtout le comte d'Errol ne le 

crurent  absolument  pas.  Comme pour  les  autres  nobles,  Nathaniel  Hooke  remit  les  lettres  qui 

étaient adressées au duc d'Hamilton, en soulignant « qu'étant sans lumière il ne la pouvoit lire ». Le 

duc les prit et passa, seul, dans un cabinet pour les lire. Le mystère entourant ce duc était réel et les 

soupçons de Nathaniel Hooke s'accrurent au fil des entrevues. Le duc d'Hamilton se disait fidèle 

aux Stuarts mais il trouvait les jacobites divisés et sans vigueur.  Pour lui c'est uniquement grâce à 

lui et à ses discours que le débat sur la succession hanovrienne fut lancé au parlement. Nathaniel  

Hooke  ne  manqua  pas  de  souligner  sa  situation  précaire  au  parlement,  ce  que  le  duc  attribua 

uniquement à un manque d'argent. Queensberry aurait détourné certains de ses partisans avec des 

sommes d'argent  conséquentes,  qu'Hamilton ne possédait  pas248.  La Reine avait  déjà  souligné à 

Nathaniel  Hooke,  lors d'une entrevue à Saint-Germain que le duc d'Hamilton avait  besoin d'un 

financement  pour  appuyer  les  députés  du parti  des  Ecossais249.  Le comte  d'Errol  avait  prévenu 

Nathaniel Hooke des différends qui l'opposaient à Queensberry qui tentait de se faire une nouvelle 

place au parlement après sa disgrâce. Nathaniel Hooke s'interrogea donc sur le comportement du 

duc.  Il  écrit  qu'il  parlait  avec  « feu » n'hésitant  pas  à  « déclamer » la  noblesse  jacobite  et 

apparaissait comme un homme très caractériel et lunatique. La confirmation des soupçons du comte 

d'Errol apparurent à Nathaniel Hooke et il rapporte les paroles graves du duc « Nous avons en veue,  

247 MACRAY W. D. (ed.), Op. Cit Mémoire donné à M. de Torcy et de Chamillart , 17 octobre 1705, vol 1, p. 372.
248 Ibid.
249 "Elle se plaignit de ce qu'on n'envoye pas d'argent au duc d'Hamilton pour l'aider à faire les dépenses nécéssaires 

pour la seance de parlement. Je répondis qu'on ne voit pas encore assez claire les intentions des Ecossois pour faire  
une telle démarche en sa faveur", Ibid,To M. De Torcy, 5 juin 1705, vol 1 p. 190. 
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de n'être pas esclaves aux anglois et nous croyons que si la Reyne Anne vint à mourir sans avoir  

fait  recevoir  la  succession  de  Hanover  en  ecosse,  il  nous  serait  facile  de  nous  séparer  de  

l'Angleterre ou de l'obliger à nous accorder les conditions que nous demandons »250. 

En tant que premier pair d'Ecosse, ce serait à lui que reviendrait la vacance du trône. Le duc 

n'attendait qu'une seule chose, la mort d'Anne pour agir, mais selon ses propres intérêts. Il ne ferait 

rien auparavant. Malgré tout, Nathaniel Hooke tenta d'en savoir un peu plus sur ses intentions et  

continua  de  s'entretenir  avec  lui,  pour  le  faire  sans  doute  changer  d'avis.  Il  tenta  de  lui  faire 

comprendre qu'il ne fallait pas laisser passer cette occasion et que si la paix était signée, Louis XIV 

ne  risquerait  pas  une  nouvelle  guerre  ouverte  avec  l'Angeterre,  simplement  dans  l'intérêt  de 

l'Ecosse. Il fallait que chacun y trouve son compte, étant donné l'argent et les moyens qui étaient 

promis. Nathaniel Hooke rappela que si Anne rappelait son frère à la couronne il fallait que ce soit  

avec l'Ecosse, sinon elle demeurerait telle quelle. Pour Hamilton, il fallait simplement gagner les 

faveurs de Marlborough et Godolphin, qui seraient plutôt favorable aux Stuarts qu'aux Hanovres. 

Nathaniel Hooke émit des réserves et ne préféra pas donner son avis sur différents sujets touchant la 

politique, prétextant que ses instructions ne le lui permettaient pas. Il suggéra, tout de même que 

l'Angleterre réduirait forcément l'Ecosse en province comme elle avait réduit l'Irlande. Après avoir 

parlé  de  Saint-Germain,  la  première  entrevue s'acheva à  6h  et  Hamilton  demanda  à  Nathaniel 

Hooke d'écrire ses propositions. Ils convinrent d'une autre entrevue le lendemain. L'émissaire se 

retira chez Lady Largo pour écrire les propositions qu'il lui apporta le jour même. Il avait compris 

que  pour  faire  agir  le  duc  d'Hamilton,  il  ne  devait  pas  trop  insister  sur  les  intérêts  du  Roi 

d'Angleterre. 

Les deux hommes se virent à nouveau la nuit suivante, toujours dans l'obscurité et parlèrent 

jusqu'à  4h.  Hamilton  avait  réfléchi  aux paroles  de  Nathaniel  Hooke et  il  souhaitait  revoir  son 

pouvoir, lui indiquant qu'il n'y était pas question du Roi d'Angleterre. Nathaniel Hooke dut justifier 

cela par le fait que pour Louis XIV, la nation écossaise était libre et indépendante, et que c'était à 

elle de gérer ses intérêts. Louis XIV souhaitait secourir les Ecossais mais les laisser maîtres d'en  

choisir les moyens les plus efficaces. Pour Hamilton, c'était le « zele imprudent » des jacobites qui 

gâchait tout251. Il n'y avait pas besoin de renforts de troupes étrangères, juste d'un financement. Si 

les jacobites voulaient se battre, ils le feraient seuls. Sans doute pour asseoir sa propre position, 

Hamilton souligna qu'un prince catholique serait problématique, ce que Nathaniel Hooke ne pouvait 

contredire,  mais il  lui  rappela que sa mission était  simplement d'aider les jacobites à se mettre 

d'accord  et  à  prendre  les  bonnes  mesures.  Pour  le  duc,  il  fallait  impérativement  que  Nathaniel 

250 Ibid, Mémoire donné à M. de Torcy et de Chamillart , 17 octobre 1705, vol 1, p. 372.
251 Ibid.
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Hooke persuade les jacobites de poursuivre leurs mesures sans lui car il n'était pas assez bien avec 

eux et il lui parla de l'altercation qu'il eut avec le comte d'Errol et le comte Marischal. 

La dernière entrevue qui dura trois jours entiers, cette fois-ci à la lumière, fut marquée par 

des  « querelles » entre les deux hommes et Nathaniel Hooke s'efforça de le faire changer d'avis, 

sans succès. Cela ne fit que conforter Nathaniel Hooke dans ses soupçons et sa volonté de ne plus 

avoir à faire avec le duc d'Hamilton en ce qui concernait son projet.

C-L'aboutissement des négociations de Nathaniel Hooke avec la noblesse écossaise 

1)Les décisions prises par la noblesse

a) L'évaluation des acquis et des besoins des Ecossais

Une chose était  certaine pour Nathaniel  Hooke :  les deux tiers de la nation écossaise se 

soulèveraient  en  faveur  des  Stuarts.Vers  la  fin  de  son  séjour  à  Edimbourg,  il  pria  la  noblesse 

écossaise d'établir une liste des moyens dont elle aurait besoin pour le projet. Grâce aux différentes 

entrevues,  il  parvint  à  dresser  l'état  militaire  de  l'Ecosse  et  donc  à  voir  si  la  situation  décrite 

quelques  années  auparavant  par  Thomas  Leviston  dans  son  mémoire  n'avait  pas  changé.  La 

noblesse écossaise estimait qu'elle pouvait disposer en tout de douze mille soldats d'infanterie, cinq-

mille cavaliers et d'environ huit-mille Highlanders252. Par conséquent, les Ecossais n'auraient besoin 

que de quatre mille ou cinq mille hommes en renfort,  des troupes françaises. Leur but était  de 

descendre  vers  l'Angleterre,  ce  que  Nathaniel  Hooke  leur  déconseilla  d'abord.  Selon  le  duc 

d'Hamilton,  le  duc  d'Athol  avait  fait  armer  deux  mille  des  meilleurs  hommes  de  l'Ecosse,  le 

seigneur  de  Grant  mille  deux  cent  hommes  et  le  comte  Marischal  six  cent.  Il  assura  que  les 

provinces  assemblaient  les  milices  tous  les  mois.  Elles  étaient  peu  armées,  mais  tous  les 

Highlanders l'étaient  « à leur façon »253.  Ici il était sûrement fait référence au trafic d'armes, très 

présent dans les Highlands, mais aussi à l'usage d'armes traditionnelles telles que la claymore254. De 

l'argent  avait  été  envoyé  en  Hollande  par  la  noblesse  pour  acheter  des  armes  mais  la  ville 

d'Amsterdam avait interdit la vente d'armes aux Ecossais255. Il n'y avait aucune munitions dans les 

forteresses, excepté au château d'Edimbourg où il y aurait moins de cinq cent livres de poudre dans 

252 BYRNE T., op. cit., p. 311. 
253 MACRAY W. D. (ed.), Op. Cit Mémoire donné à M. de Torcy et de Chamillart , 17 octobre 1705, vol 1, p. 372.
254 La claymore était une large épée à deux mains et à double tranchant qui était traditionnellement utilisée par les 

Highlanders depuis le XIVe siècle.
255 MACRAY W. D. (ed.), Op. Cit Mémoire donné à M. de Torcy et de Chamillart , 17 octobre 1705, vol 1, p. 372.
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les magasins, ce qui était beaucoup trop peu. Certains nobles assurèrent déjà le nombre de forces 

qu'ils  apporteraient.  Le  duc  de  Gordon donnerait  au maximum deux-mille  soldats  et  cinq  cent 

cavaliers. Le comte de Hume assura qu'il se mettrait en campagne à la tête de cinq-cent cavaliers 

seulement,  car le nombre de chevaux avait  fortement diminué en Ecosse.  Il  fallait  donc que la 

France en approvisionne les Ecossais. L'enjeu était de s'assurer que les Lowlands et les provinces du 

nord  de  l'Angleterre  soient  armés,  ce  qui  pouvait  être  assuré  par  Roxborough,  Stormont  et 

Springkell.  Selon  Hamilton,  les  provinces  de  Lancaster,  Westmorland,  Cumberland, 

Northumberland et la ville de Newcastle se soulèveraient également. Par ailleurs, le Vicomte de 

Stormont accepta de diriger les hommes des Highlands mais contre rémunération. 

La noblesse posa la question des appuis supposés en Irlande. Nathaniel Hooke confirma que 

la  reine en avait  en la  personne du duc de Granard.  Les  catholiques  irlandais  attendaient  avec 

impatience de pouvoir retrouver leurs droits. Ils aideraient l'Ecosse, ce qui confirmait les paroles du 

duc de Perth sur une ouverture irlandaise du projet. Hooke avait encore besoin d'en savoir plus, et il 

souleva notamment la question de l'Acte de Sûreté256. Il fallait, en effet, empêcher le plus possible 

que d'autres divisions se créent à l'intérieur du parlement et faire en sorte que tous s'accordent sur la  

légitimité des Stuarts. La noblesse voulait que Nathaniel Hooke traite directement avec eux, ce qui 

le mit dans une situation embarrassante. En effet, en totale contradiction avec ce qui était écrit sur 

son « pouvoir », Louis XIV lui avait formellement interdit de le faire. Il devint donc difficile pour 

lui de négocier, surtout que la noblesse parlait enfin d'envoyer des députés en France, ce qui était 

une occasion inespéré pour Nathaniel  Hooke. Afin de trouver  une issue,  il  leur  dit  qu'il  fallait 

commencer par « regler le secours que le roi leur donnerait » mais qu'il fallait d'abord savoir sur 

quoi il porterait257. Afin de régler cette question, les jacobites devaient se réunir souvent, ce qui était 

difficile, surtout lorsque Nathnaiel Hooke était présent à Edimbourg, car les risques de découverte 

étaient très importants. Ils disaient être dans une  « frayeur continuelle pour lui ». Il leur certifia 

connaître ces risques mais choisit de partir dans les provinces afin de voir les clans pour les laisser 

délibérer.  La noblesse était satisfaite et promit que dans un délai de dix jours, les députés, tant 

attendus en France, seraient prêts à partir avec lui. Cependant, Nathaniel Hooke choisit finalement 

de rester encore un peu à Edimbourg afin de s'assurer de leur réponse. Cependant, comme il l'écrit 

lui même,  « Il est plus difficile d'entamer une négociation que de la mener à bonne fin »  et lorsque 

le Comte d'Errol et le Comte d'Hume lui écrivirent de nouveau, c'était une nouvelle fois pour parler 

256 Le  Security Act de 1702, porté par le comte de Saltoun, stipulait qu'en cas de vacance du trône écossais, sans 
héritier direct,  le parlement écossais choisirait  lui-même son successeur,  pour la sécurité de la souveraineté,  de 
l'honneur de la religion et de la liberté de l'Ecosse. La succession hanovrienne devenait donc non avenue en Ecosse 
et contrait la proposition d'union complète avec l'Angleterre qui avait été proposée par Queensberry. 

257 Ibid.
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d'une éventuelle descente vers l'Angleterre. Il semblerait que ce fut une condition sine qua non pour 

la noblesse écossaise dans l'établissement d'un traité avec la France. 

b) L'envoi de députés en France

La noblesse écossaise était tout de même toujours disposée à envoyer des émissaires en 

France, mais leur donner des instructions en si peu de temps leur était impossible. Toutefois, un 

certain  nombre  de  garanties  apparurent,  sur  leurs  forces  et  leurs  moyens  et  sur  le  fait  que les 

Ecossais  profiteraient  de  leur  réseau  pour  faire  avancer  la  cause.  Les  députés  arriveraient  par 

vaisseaux marchands écossais qui viendraient s'approvisionner en vin en France au mois d'octobre 

suivant.  Or toutes ces dispositions n'étaient pas encore mises par écrit,  et  après trois jours sans 

nouvelles,  Nathaniel  Hooke  s'impatienta  et  leur  écrivit  une  nouvelle  fois  qu'il  était  « lassé 

d'attendre » leur décision et qu'il devait se rendre le lendemain dans les Highlands. Cette lettre les 

réveilla et tous lui écrivirent le lendemain pour lui dire qu'ils avaient choisi quatre députés dont 

deux iraient en France.  Le choix se porta sur le comte de Panmure,  le comte Marischal ,  Lord 

Kenmur  et  Charles  Fleming,  et  les  deux derniers  seraient  les  deux députés  envoyés.  Nathaniel 

Hooke fut ravi que Charles Fleming eut été désigné, car les deux hommes s'appréciaient et il aimait 

le  zèle  modéré du jeune homme. La noblesse lui  demanda de ne surtout  pas  en parler  au duc 

d'Hamilton, ce que Nathnaiel Hooke assura puisque de toute manière, il n'avait aucune confiance en 

lui non plus. Elle souhaitait également que la cour de Saint-Germain ne fût au courant de rien, ce 

qui paraissait difficile, mais le diplomate préféra le leur assurer afin de ne pas compromettre les 

négociations.  Comme il  avait  ordre de « défrayer les députez » grâce aux lettres de changes  et 

passeports en blanc français qu'il avait demandés, il les leur proposa. Tous s'y opposèrent car ils ne 

voulaient pas prendre l'argent du roi avant de pouvoir être sûrs d'être à son service. Un dernier point 

fut  alors abordé : la noblesse souhaitait  également qu'on arrêtât d'envoyer des vaisseaux sur les 

côtes écossaises, sauf obligation,  afin de garder le secret, ce que Nathanie Hooke respecta258. 

Bien qu'il n'espérât plus grand chose de ce qu'il avait vu du duc d'Hamilton, il crut bon de le 

ménager une dernière fois, afin de recueillir un hypothétique changement d'avis et surtout ne pas 

éveiller les soupçons sur ces accords passés avec les autres nobles. Il lui avoua le peu de succès de 

son voyage, mais souhaita quand même le voir une dernière fois. Le lendemain dans la soirée, le 

duc convint d'une entrevue où il fit tous les efforts possibles pour que Nathaniel Hooke restât encore 

un mois à Edimbourg. Il ne souhaitait pas envoyer quelqu'un en France pour le moment, comptant 

258 Ibid.
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sur  Nathaniel  Hooke et  consentit  a  établir  une  correspondance  avec  lui.  Le  lendemain,  le  duc 

d'Hamilton demanda à Carnegy et Lady Largo de savoir si Nathaniel Hooke était content de lui. Ce 

dernier  leur  dit  « franchement »  que  non,  ce  qui  attrista  beaucoup  Lady Largo  qui  considérait 

Hamilton comme son fils. D'après elle, le duc avait de bonnes intentions mais il était si obstiné et 

ambitieux qu'il s'était  « éloigné de ses amis et se perdra à la fin »259. Par hasard, son départ fut 

différé d'un jour et il rencontra le duc d'Athol, qui n'était pas contre un projet de cette ampleur mais 

réclamait  des  garanties  importantes.  Nathaniel  Hooke  chargea  le  Comte  d'Errol  de  garder  ses 

documents pendant son  « grand tour »  d'Ecosse,  fit ses adieux à tous, et partit d'Edimbourg le 5 

septembre, accompagné de Jean Moray qui le mena vers les terres de Gordon. 

2) L'engagement du réseau écossais  

a) Le soulèvement des clans

Dans  son  premier  mémoire  adressé  à  Torcy  en  1703,  Nathaniel  Hooke  parlait  des 

Highlanders de cette manière : « Ils sont partagés en tribus et sont obligés de suivre leurs chefs à la  

guerre, qui ont pouvoir de vie et de mort sur eux »260. La société écossaise fonctionnait de manière 

hiérarchique avec le système clanique qui reposait sur les solidarités familiales. Si on se réfère à 

l'anthropologie politique, ces sociétés segmentaires se caractérisaient par l'importance du rang au 

sein du clan, qui était synonyme de pouvoir et de légitimité. Cependant, le pouvoir politique et les 

décisions  prises  dans  l’intérêt  du  clan  étaient  davantage  dues  à  une  situation  particulière  qu'à 

l'application d'institutions. Cet héritage des Gaels structurait et organisait la vie des Ecossais des 

Highlands et des Lowlands. Chaque homme appartenait à un clan, c'est à dire à une famille avec un 

ancêtre commun, que l'on pouvait reconnaître grâce au tartan qu'il portait261. Il y en avait environ 

cent-soixante-dix au XVIIIe siècle. Le clan appartenait à une famille de la noblesse d'Ecosse puis 

était subdivisé en plusieurs branches de cette familles. Parfois certaines branches prêtaient serment 

à une branche plus puissante et possédait des terres du clan262. Le chef de clan veille à ce que les 

sens du lignage,de l'honneur, de la bravoure et de la fraternité soient respectés. C'est lui qui détenait 

l'autorité suprême sur son clan et prenait toutes les décisions dans les domaines militaire, politique 

et  même judiciaire,  qui étaient alors obligatoirement appliquées sur ses hommes. Les décisions 

259 Ibid.
260 Ibid, Mémoire donné à M. De  Torcy, 18 février 1703, vol 1, p. 1.
261 Chaque clan possédait son propre tartan. C'était une étoffe de laine aux couleurs vives et au sett unique qui formait 
alors  un assemblage de carreaux. S'ajoute à  cela une insigne distincte,  une devise et  un cri  de guerre exprimé en 
gaélique ou en scot,  tous différents pour chaque clans. 
262 Pour exemple, les Macdonalds étaient divisés en quatre clans de la même famille, ceux de Clan Ranald, Sleat,  

Keppoch et Glengarry tandis que Les MacIntosch était un clan vassal de celui du clan Gordon. 
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relevaient de l’intérêt de tous et non d'un seul homme263. Les alliances familiales et les solidarités 

amicales étaient nombreuses tout comme les antagonismes, ce qui explique les tensions et parfois 

les  conflits  armés entre  différents  clans.  Le système clanique écossais  relevait  avant  tout  de la 

tradition. Ainsi, le clan Hay appartenait au Comte d'Errol, le clan Drummond au duc de Perth, le  

clan Gordon au duc de Gordon et au marquis d'Huntly, son fils, le clan Murray et le clan Stewart  

d'Athol au duc d'Athol, etc. 

Nathaniel Hooke profita du voyage jusqu'au château du duc de Gordon, puis de celui vers le 

château de la famille d'Errol pour connaître les sentiments des clans écossais dans cinq provinces 

différentes,  situées  au delà  de la  rivière  Tay.  Bien  qu'il  ne s'y soit  pas  arrêté  dans  tous,  il  put 

constater qu'ils se soulèveraient sans aucun problèmes264. Ainsi, il put confirmer les paroles de la 

noblesse jacobite qui lui avait assuré que vingt-six autres pairs du royaume seraient entièrement 

dévoués au projet. Il n'en donne pas les noms car ils « sont rudes et difficiles à prononcez à ceux qui  

ne  sont  pas  accoutumez ». Les  provinces  de  Perth,  Sterlin,  Athol,  Angus,  Mairness,  Aberdeen, 

Buchan, Bamf et Murray étaient toutes ralliées à la cause jacobite, ce qui constituait un nombre de 

clans conséquent265.  Seules trois ou quatre provinces dans l'ouest des Highlands ne seraient pas 

jacobites266. Le clan le plus puissant était les Campbell avec à leur tête le duc d'Argyl. Les Munroes 

et les Mackays étaient leurs alliés mais ils étaient tous whigs267. Avant son départ pour l'Ecosse, le 

duc de Perth remit à Nathaniel Hooke une liste des clans considérés comme jacobites. On y trouvait  

la majorité des clans des Highlands et quelques Lowlanders268. Cela lui permit de se faire une idée 

des ressources du pays. Les Ecossais ne manquaient pas de bétail, de pain et d'autres produits de 

ravitaillement.  En revanche,  ils  étaient bel et  bien démunis d'argent,  d'armes et  de munitions à 

l'exception du clan Gordon dont le duc avait fait armer l'ensemble de ses « vassaux »269. Nathaniel 

Hooke resta deux jours au château de Gordon où il put voir le grand nombre de clans que le duc 

fédérait et apprécier leur fidélité grâce au retour du marquis d'Huntly, le fils du duc. Celui-ci était 

dans les mêmes dispositions  que son père au sujet  du projet  et  assura à Nathaniel  Hooke qu'il 

suivrait son père quand le moment serait venu. Le marquis ayant peur d'être reconnu, il revêtit un 

habit de prêtre pour ne pas qu'il y ait de soupçons à son égard. 

263 MACIEAN Fitzroy, Highlanders, histoire des clans d'Ecosse, Gallimard, Paris, 1995. 
264 MACRAY W. D. (ed.), Op. Cit Mémoire donné à M. de Torcy et de Chamillart , 17 octobre 1705, vol 1, p. 372.
265 Se référer à la carte des clans d'Ecosse en annexe. 
266 MACRAY W. D. (ed.), Op. Cit  Mémoire donné à M. de Torcy et de Chamillart , 17 octobre 1705, vol 1, p. 372.
267 GENET-ROUFFIAC Nathalie, op.cit. p. 330.
268 Le duc de Perth parlent des Macdonalds  de Clan Ranald, Glengarry et Keppoch, les MacLeans, les MacIntoschs, 
les  MacLeods,  les  MacGregors  les  Camerons  de  Lochzell,  les  Stewarts  d'Appin,  les  Balliachans,  certains  clans 
appartenant au duc d'Argyll et qui s'opposeraient à lui, tels que les MacFarlanes ou les MacNeils, les Frasers, les Grants,  
les MacEnzies, les MacComishs, les MacPhersons, les Buchananes et les Farquharsons. 
269 MACRAY W. D. (ed.), Op. Cit  Mémoire donné à M. de Torcy et de Chamillart , 17 octobre 1705, vol 1, p. 372.
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Les particularités du clan Gordon étaient son étendue territoriale et le fait qu'il protégeait les 

catholiques.  Ainsi,  le  duc  avait  offert  à  l'évêque  d'Edimbourg,  une  maison  afin  qu'il  puisse  y 

construire  une  mission  catholique  qui  recueillait  également  les  croyants  lors  des  persécutions. 

Nathaniel Hooke devait rencontrer deux chefs du clan Gordon mais cette entrevue n'eut finalement 

pas lieu270. 

Les réseaux familiaux et amicaux constituaient des alliés de poids. En témoignent les liens 

qui unissaient les principaux pairs jacobites qui prirent contact avec Nathaniel Hooke. Il étaient tous 

apparentés  et  les  stratégies  de  mariages  endogamiques  montraient  que  la  noblesse  jacobite 

choisissait  d'autres  familles  de  la  même inclination  afin  de  consolider  ses  appuis  politiques  et 

financiers.  Ainsi,  on remarque que les familles Drummond, Marischal,  Hay et  Hamilton étaient 

étroitement liées271. Cette parenté était un atout pour le projet puisque cela permettait de concentrer 

les forces et les intérêts. 

Nathaniel  Hooke  partit  du  château  de  Gordon  pour  se  rendre  à  celui  de  Slaines  afin 

d'embarquer pour la France. Il y arriva le 13 septembre et la comtesse d'Errol  « fut ravie de le  

revoir ». Carron était déjà revenu de Norvège depuis trois jours mais le vent avait repoussé le navire 

vers le nord. Par conséquent, Nathaniel Hooke du attendre cinq jours avant d'embarquer. Il écrit 

qu'il passa une partie de son séjour chez la comtesse d'Errol mais aussi chez le chevalier Guillaume 

Keith, seigneur de Boddum. Durant ces quelques jours, il reçut de nombreuses lettres d'Edimbourg, 

toutes accablantes pour le duc d'Hamilton. Celui-ci se serait rapproché de la cour afin d'obtenir des 

faveurs allant dans ses propres intérêts, ce qui ne fit que confirmer une nouvelle fois sa duplicité. 

Les jacobites choisirent de l'abandonner au parlement et d'agir seuls. Le duc voulut se justifier en 

prétextant  que  c'était  pour  mieux  servir  la  cause  et  le  projet  mais  personne,  et  encore  moins 

Nathaniel Hooke, ne le crut. Cependant, les jacobites étaient persuadés qu'une fois que son initiative 

aurait coupée court,  il  rejoindrait les autres dans le projet,  ce qui pouvait être possible puisque 

Carnegy écrit à Nathaniel Hooke que le duc comptait envoyer quelqu'un à la cour de France pour le 

représenter. A moins qu'encore une fois il ne souhaitât agir seul. Carron arriva le 18 septembre sur le 

côte écossaise et Nathaniel Hooke rejoignit  l'Audacieuse en route pour la France avec des lettres 

écrites par la noblesse écossaise et adressées à la reine Marie-Béatrice et à la noblesse de Saint-

Germain ainsi que quelques unes adressées à Louis XIV en personne. 

270 Ibid.
271 Se référer à l'arbre généalogique en annexe. Pour exemple : le duc de Perth était l'époux de la sœur du duc de 

Gordon, le frère de la comtesse d'Errol et le père de la comtesse Marischal.
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b) Un député écossais très attendu 

Après huit jours périlleux en mer, Nathaniel Hooke arriva à Dunkerque le 25 septembre 

1705. Il fut retardé par une tempête sur les bancs de Flandres à Ostende. Il était encore une fois très 

affaibli  par  son  voyage  en  mer  et  ne  rendit  pas  comte  tout  de  suite  des  conclusions  de  son 

déplacement en Ecosse272. Dans son rapport à Pontchartrain, Carron ne manqua pas de souligner cet 

aspect du voyage mais avec une gentillesse certaine273. Nathaniel Hooke arriva cinq jours plus tard à 

Paris et retrouva son épouse. Les quelques jours qui suivirent son retour en France furent dédiés au 

comte-rendu de son voyage qu'il devait rapidement adresser à Torcy et il s'employa également à 

régler une affaire de Carron qui souhaitait qu'il fasse jouer ses relations pour qu'un de ses amis, 

Lothon,  soit  promu  lieutenant  de  frégate  afin  qu'il  puisse  le  mettre  sous  son  commandement. 

L'homme était également sur l'Audacieuse  et Nathaniel Hooke accéda donc à cette requête274. Le 

duc de Perth l'informa que la reine souhaitait le voir le plus rapidement possible275. Une entrevue fut 

alors prévue le 10 octobre 1705 mais il n'en reste pas de traces écrites276. De nouveau souffrant, 

Nathaniel Hooke ne remit le compte-rendu de son voyage que le 17 octobre. Il y indique notamment 

l'état et les dispositions dans laquelle il a laissé l'  Ecosse, insistant sur le fait que les deux-tiers  

étaient  prêts  à  prendre  les  armes  et  à  être  discipliné  et  que  les  clans  presbytériens  n'étaient 

finalement pas si puissants. La France aurait donc simplement besoin de prendre le commandement 

des opérations, d'envoyer quelques troupes, des chevaux, des munitions et surtout de l'argent. Un 

débarquement est envisagé soit au Firth of Forth à Edimbourg si les vaisseaux prennent le départ de 

Dunkerque, soit au Firth of Clyde à Glasgow s'ils partent depuis Brest. Cependant, il y précise bien 

qu'il « est moins instruit sur cet article du secours que sur tous les autres, parce que j'apprehendois  

de contrevenir à mes instructions qui portent que je devois laisser cet article pour en être traitté  

avec les Deputez des bien intentonnez »277. 

Nathaniel Hooke attendait avec impatience l'arrivée de ces émissaires écossais qui allaient 

272 « Je viens d'arriver icy, après avoir essuyé pendant huit jours tout ce que la mer a de rude et de perilleux ; comme 
je suis un des hommes du monde qui souffre le plus sur mer, j'en ay été si abbatu que je n'écris cellecy qu'avec une  
peine infinie et à plusieurs reprises. Je suis dans la nécéssité de prendre deux ou trois jours pour me remettre ; alors 
j'irai en poste pour vous rendre compte de ma comission. »MACRAY W. D. (ed.), Op. Cit  To M. De Torcy, vol 1, p. 
342. 

273 « notre campagne|...] a été très agréable à tous exepté à la personne envoiée, qui a fait un très rude et très dure  
penitence, il n'y a point de agrement à la mer pour elle […] rien ne la soulagait, c'était un martyre continuel et si  
elle n'avoit pas été soutenue par l'esperance de voir réussir l'affaire dont elle fut chargée, je crois qu'elle aurait  
succombé mille fois sous le poids de son supplice. Je ne crois pas qu'elle entreprendra un autre voyage sur mer » 
Ibid,  M. Carron's memoir to Pontchartrain, septembre 1705, vol 1, p. 349.

274 Ibid,  M Carron to me, 30 septembre 1705, vol 1, p. 348. 
275 Ibid,  Duke of Peth's answer, 30 septembre 1705, vol 1, p. 347. 
276 Ibid,  Dutchess of Perth to me, 9 octobre 1705,vol 1, p. 362. 
277 Ibid, Mémoire donné à M. de Torcy et de Chamillart , 17 octobre 1705, vol 1, p. 372.
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une bonne fois pour toute régler les besoins du projet. Cependant, que ce soit au mois d'octobre ou 

au  mois  de  novembre,  aucun Ecossais  ne  vint  en  France.  Pourtant,  une  lettre  provenant  de  la 

comtesse d'Errol, datée du 17 octobre, appuyait l'envoi prochain de députés qui avaient « travaillé  

sans relâche et avec beaucoup d'applications à préparer les instructions » mais pris du retard dans 

certaines négociations avec des chefs de clans278. Nathaniel Hooke choisit encore d'attendre un peu 

et prit des dispositions avec la Reine afin que les futurs émissaires écossais ne viennent pas à Saint-

Germain mais qu'elle les rencontrât à Chaliot à l'insu de tous y compris des ministres, ce qu'elle 

accepta.  En attendant  une avancée du projet,  Nathaniel  Hooke,  appuyé par  le  nonce Gualterio, 

envisageait  la  création  d'un  régiment  dont  il  aurait  le  commandement  et  qui  serait  composé 

uniquement  de  catholiques  de  « toutes  nations  étrangères », ce  qui  pourrait  donc  renforcer 

judicieusement  l'armée française279.  La naissance  de son fils  fit  qu'il  privilégia  sa  vie  familiale 

durant quelques semaines280. De son côté, la France ne répondit pas au mémoire de Hooke. Elle 

levait  de  nouvelles  troupes  et  réorganisait  ses  armées  pour  pouvoir  contrer  Marlborough  au 

printemps. Elle souhaitait sûrement que son armée soit prête à palier le désastre de Blenheim. Louis 

XIV voulait  la paix mais la Guerre de Succession d'Espagne s'éternisait  et  ses moyens pour la 

poursuivre  s'amenuisaient de plus en plus. Il pensait qu'une offensive tournerait à son avantage et  

lui ferait enfin gagner la guerre281. L'Ecosse était, quant à elle, en mauvaise posture. En effet, le 

nouveau parlement élu en novembre 1705 était en faveur des Whigs, dont la reine Anne accepta 

finalement  les inclinations, comme  Marlborough et Godolphin, ce qui réduisait à néant le désir 

d'Hamilton  qu'il  se  joigne  à  la  cause  des  Stuarts.  La  perspective  d'une  union entre  l'Ecosse  et  

l'Angleterre était  de plus en plus sérieusement envisagée, comme le signala la comtesse d'Errol à 

Nathaniel Hooke. 

Le 12 décembre 1705, Nathaniel Hooke écrit à Torcy que deux Ecossais étaient arrivés à 

Saint-Germain après avoir débarqué à Dieppe. Ce n'était toujours pas les émissaires tant attendus, 

mais des « gentilhommes » chargés de remettre des lettres provenant de la noblesse écossaise. Or, 

comme le navire sur lequel ils  avaient embarqué avait  été abordé par un navire anglais, ils  les 

jetèrent par dessus bord. Cependant, ils ont pu informer Nathaniel Hooke que Charles Fleming était 

à Aberdeen et  se préparait à embarquer pour la France à bord du  William,  un  navire marchand 

transportant  du  saumon  et  des  « plaids » de  Glasgow,  qui  arriverait  à  Havre  de  Grace282.  Ces 

nouvelles  étaient  rassurantes  pour  Nathaniel  Hooke  bien  que  finalement  il  n'y  eut  qu'un  seul 

278 Ibid, To M. De Torcy, 14 novembre 1705, vol 1 , p. 453. 
279 Ibid. 
280 GIBSON J., op.cit., p. 65.
281 BELY Lucien, Les relations,...op. cit., p. 167. 
282  MACRAY W. D. (ed.), Op. Cit, To M. de Torcy, 2 decembre 1705, vol 1, p. 466. 
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émissaire écossais au lieu de deux, les Ecossais avaient au moins tenu parole. Le navire marchand, 

commandé par Patrick Forbes fut malheureusement pris en mer par un armateur d'Ostende qui l'a 

ramené dans le port. Charles Fleming avait sur lui un des passeports donnés par Nathaniel Hooke 

avant son départ mais celui-ci n'était valable que cinq mois et la date avait expiré. Il dut expliquer  

pourquoi il se trouvait en mer et entreprenait ce voyage. De plus, une convention nouvellement 

établie obligeait les voyageurs à se munir de deux passeports, un français et un espagnol. Il fut donc 

emprisonné  et  les  documents  qu'il  transportait  lui  furent  pris,  ce  qui  était  particulièrement 

inquétant283. Nathaniel Hooke écrit alors à Torcy afin qu'il puisse intercéder en sa faveur auprès des 

autorités d'Ostende et le laisser passer en France. Charles Fleming arriva à Amiens le 11 janvier 

1706 et rejoignit finalement Saint-Germain. A l'attention de la France et de la Reine Marie-Béatrice, 

il  rédigea  un  état  des  forces  écossaises  mais  aussi  un  mémoire  complet  sur  la  disposition  des 

Ecossais  à  l'égard  du  projet,  qu'il  fit  traduire  par  Nathaniel   Hooke284.  Charles  Fleming assura 

disposer de tous les pouvoirs et instructions nécessaires bien qu'il ne pût les fournir car il dut les 

jeter en mer, suite à sa mésaventure. Son mémoire faisait donc part des décisions prises par les  

nobles sur lesquels  « les biens-intentionnez se reposent pour le maniement de cette affaire ». Les 

Ecossais acceptent la protection de « Sa Majesté Très Chrétienne » et la remercient pour le secours 

financier ou matériel qu'elle leur apporte. Il assura également que personne ne put être envoyé plus 

tôt à cause des séances du parlement et non pas en raison d'un recul de la part des jacobites.

Après le départ de Nathaniel Hooke, dont Charles Fleming ne tarit pas d'éloges, il semblerait 

qu'il y ait eu d'intenses négociations en Ecosse, ce qui confirmait les dires de la comtesse d'Errol. 

Fleming était  en mesure de dresser une liste complète de tous les seigneurs,  de la province de 

Rosse,  au  nord,  jusqu'aux  frontières  de  l'Angleterre,  au  sud,  qui  affirmaient  se  rallier  à  un 

soulèvement prochain. Il informa également que l'Angleterre était dépourvue de troupes dans l'île 

,ce qui permettrait à l'Ecosse d'être sûre d'avancer sans craintes particulières puisqu'il faudrait trop 

de  temps  à  l'Angleterre  pour  faire  revenir  ses  troupes  depuis  les  Flandres.  D'autre  part,  la 

proposition d'une amnistie générale pour tous est évoquée afin de permettre le rétablissement de 

Jacques  III  en  évitant  le  plus  possible  les  oppositions.  Le  reste  reprenait  ce  qui  avait  déjà  été  

rapporté par Nathaniel Hooke285. Ces dispositions étaient très encourageantes pour le projet et il 

semblerait que les jacobites s'étaient enfin tous entendus sur la conduite à tenir. Charles Fleming 

devait donc désormais attendre que la France donne des directives concrètes avant de retourner en 

Ecosse. Cependant, encore une fois, il n'y eut aucune réponse de la France dont l'attention était 

283 Ibid, M. Fleming to me, 2 janvier 1706, vol 2, p. 1. (se référer à l'annexe p.159)
284 Ibid, First memoir by Charles Fleming, 2 février 1706, vol 2, p. 22.
285 Ibid. 
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accaparée  par  les  Flandres  et  le  mouvement  des  troupes  anglaises.  La concrétisation  du  projet 

demandait encore de la patience et beaucoup de négociations, ce que Nathaniel Hooke s'employa à 

réussir pendant toute l'année 1707 jusqu'à mars 1708, date de l'Entreprise d'Ecosse.
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CHAPITRE III

 LA CONCRÉTISATION DU PROJET D'INVASION FRANCO-JACOBITE PAR NATHANIEL HOOKE 

1706-1708

A-Des années difficiles

1- L'ombre de l'Union en Ecosse

a) La création d'une commission 

Pour l'Angleterre, le danger qu'un conflit avec l'Ecosse éclate alors qu'elle était en pleine 

guerre européenne l'obligeait à s'occuper rapidement du « problème » écossais.  Une commission 

spéciale avait été créée et le choix des commissionnaires par la reine Anne ne plut absolument pas 

aux Ecossais. En effet, beaucoup de nobles choisis étaient favorables à une union absolue des deux 

couronnes. Cela mit le feu aux poudres parmi les jacobites, accroissant ainsi leur détermination de 

se libérer de l'Angleterre. Nathaniel Hooke envoya une liste des commissionnaires écossais à Torcy 

afin  qu'il  puisse  constater  que  leurs  craintes  étaient  fondées.  En  effet,  il  n'y  avait  que  quatre 

jacobites (le comte de Mar, Lord Duplin, le seigneur de Grant et le seigneur de Carnwarth) sur les 

vingt-huit  concernés.  Quant  aux  commissionnaires  anglais,  ils  appartenaient  soit  à  la  Cour  ou 

faisaient partie du parti Whig, pro-unionist 286. Le duc d'Hamilton, qui avait proposé sa candidature, 

soit  disant  pour  appuyer  le  projet  et  faire  que  cette  union  ne  se  fasse  jamais,  fut  débouté.  Il 

s'empressa alors de reprendre contact avec les autres jacobites afin de rejoindre définitivement le 

projet, comme les autres nobles l'avaient prévu287. La reine Anne s'attendait à ce que des décisions 

286La  liste  des  comissionnaires  Ecossais  était :  Jacques  Olgivie,  comte  de  Seafield ;  Jacques  Douglass,  duc  de 
Queensberry ; Charles Erskine, Comte de Mar ; Hugh Campbell, Comte de Lowdun ; Georges Gordon, comte de 
Morton ; le comte David de Weems ; David Leslie, comte de Leven ; Hohn Darlymple, comte de Stairs ; Archibald 
Primrose, comte de Roxberry ; David Boyle, Comte de Glasgow ; Thomas Hay, vicomte Duplin ; Lord William 
Ross ; Archibald Campbell, frère du duc d'Argyle ; les chevaliers Hugh et David Darlymple ; Lord Tullicultry ; Lord 
Arnistoun ; François Montgomery ; le chevalier Alexander Olgivie de Forgland ; le chevalier Patrick Johnstone ; le 
chevalier Jacques Smolet ; Georges Lockart de Carnwath ; le Laird de Grant ; Guilaume Eaton de Pitmedden ; Mr 
Jean Clark de Pennycook ; le chevalier Hugh Montgomery ; Daniel Stuart et Daniel Campbell. Ibid, Memoire donné 
à M. de Torcy, 27 avril 1706, vol 2 , p. 51. 
Les comissionnaires Anglais étaient :  l'Archevêque de Canterbury ; l'Archevêque de York ;  Lord Cowper ;  Lord 
Godolphin ; le comte de Pembroke ; le duc de Newcastle ; le duc de Devonshire ; le duc de Somerset ; le duc de 
Bolton ; les comtes de Suderland, Kingston, Carlisle, et Oxford ;le vicomte Townshend ; les Lords Wharton, Grey, 
Powlet, Somers et Halifax ; John Smith ; le marquis d'Hartington ; le marquis de Granby ;Sir Hedges ; Sir Harley ; 
le chancelier de l'Echiquier Henry Boyle, ; Lord Chief Justice Holt ; Lord Chief Justice Trevor ; Sir Northey ; Sir 
Harcourt ;  Sir  Cooke ;  Stephen  Weller  (juriste).  AUFRERE Antony Esq.  (ed.),  The  Lochart's  papers,  2  vols., 
Londres, 1817, vo 1 p. 141.

287Ibid, To M. de Torcy, 2 decembre 1705, vol 1, p. 466. 
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significatives soient rapidement prises par les commissionnaires. Leur rôle était de décider si les 

deux Etats formeraient une fédération ou bien s'ils fusionneraient ensemble et formeraient alors une 

seule  et  même entité  politique.  Rapidement,  la  première  idée  se  révéla  impossible  du  fait  des 

différences institutionnelles entres les deux pays. Ils devaient également statuer sur les conditions 

de l'Union mais c'est le gouvernement anglais et en particulier Queensberry, qui prirent en main les 

termes de l'Union, au détriment des autres commissionnaires. Il fallait donc unir les deux pays pour 

ne former qu'un seul et  même royaume. Les arguments en faveur d'une union entre l'Ecosse et 

l'Angleterre étaient solides. Pour l'Angleterre, ce serait un moyen de sécuriser militairement le nord 

et de faire cesser toute rébellion jacobite tandis que pour les quelques Ecossais en faveur de celle-ci, 

c'était la possibilité d'intégrer le marché anglais, de profiter de l'expansion coloniale naissante mais 

surtout d'élever le niveau de vie en Ecosse288. 

Les événements concernant les intenses négociations préparant l'Union sont relatés dans les 

Mémoires du commissionnaire Georges Lockart de Carnwath, qui avait rencontré Nathaniel Hooke 

lors de ses voyages en Ecosse. Ce jacobite, farouchement opposé à l'Union, s'employa à la défaire 

lors  de  toutes  les  négociations  auxquelles  il  prit  part.  Ainsi,  ses  mémoires  nous permettent  de 

constater que chaque article et clause économique, judiciaire ou politique, était ardemment discuté 

et  fit  l'objet  de  nombreuses  contestations  au  parlement,  durant  toute  l'année  1706.  Dans  ses 

Mémoires, il indique que successivement, lui-même, le comte d'Errol, le comte Marischal, le duc 

d'Atholl  ou  encore  le  duc  d'Hamilton  (bien  qu'il  désigne  ses  interventions  de  « pathetic »), 

s'opposèrent fermement à de nombreux articles de l'Union, par de longs discours, afin de montrer 

les  dangers  de  l'Union  et  de  pouvoir  tourner  le  parlement  à  leur  avantage289.  Les  tensions  se 

diffusèrent  à  l'extérieur  du  parlement.  Des  articles  de  l'Union furent  brûlés  en  plein  marché  à 

Dumfries et de violentes émeutes anti-unionistes éclatèrent à Edimbourg le 23 octobre 1706, puis à 

Glasgow le 7 novembre 1706 afin de protester vivement contre les décisions prises par les députés 

anglais et s'opposer à ce traité en préparation. Malheureusement, celles-ci desservirent l'opposition à 

l'acte d'Union et les membres du parlement craignirent ces révoltes à caractère « populistes » ce qui 

fit que la conjoncture n'avait jamais été aussi favorable à un vote en faveur de celui-ci290. De petites 

insurrections armées, menées au sud de la Tay par quelques clans dont ceux d'Athol, exprimèrent la 

colère des Ecossais. Nathaniel Hooke pensait qu'il fallait intervenir et se servir de ces tensions pour 

agir rapidement. Il adressa un nouveau mémoire à Torcy qui dressait la situation de l'Ecosse en 

288DUCHEIN M., Histoire...op.cit., p. 313-317.
289 AUFRERE Antony Esq. (ed.), Op. Cit. p. 179-189. 
290DUCHEIN M., Histoire...op.cit., p. 313-317.
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décembre 1706291.  En effet,  le temps était  favorable à une initiative militaire. Depuis cette idée 

d'Union, les Jacobites, les Episcopaux et les Presbytériens s'étaient unis ensemble au parlement 

d'Ecosse  afin  de  s'y  opposer  et  de  nombreuses  villes  et  provinces  déclarèrent  qu'elles  ne 

« consentiraient jamais sur le pied du traitté conclu en Angleterre [et] ont defendu à leur députez  

par des actes authentiques de l'approuver ». 292.  L'Ecosse avait en effet beaucoup à perdre. Outre 

son indépendance, chaque article du traité d'Union la privait de droits et de privilèges qui lui étaient 

propres, et elle ne devenait  alors qu'une province de l'Angleterre. Les seules institutions qu'elle 

pourrait  garder  étaient  son  droit  privé  et  ses  institutions  administratives  et  judiciaires293.  Les 

Presbytériens, bien que partisans de la succession de Hanovre, étaient résolument anti-unionistes et 

ne souhaitaient pas être privés des charges publiques qu'ils détenaient. L'idée même que l'Ecosse 

devrait se plier aux exigences d'un parlement de Londres composé uniquement de soixante et un 

Ecossais  contre  environ  sept-cent  Anglais  provoqua  la  colère  des  Ecossais294.  Pour  Nathaniel 

Hooke, le désordre qui régnait en Angleterre était une faille qu'il fallait rapidement exploiter. En 

effet, si l'Union était décidée, l'ensemble de la nation écossaise se soulèverait et l'Angleterre serait 

accaparée sur son propre territoire. Par conséquent, cela constituerait une diversion au service de la 

France, et l'Ecosse concentrerait toutes ses forces pour se libérer du joug anglais. 

b) La ratification de l'Union et ses conséquences 

« L'Union preservera votre religion, vos libertés vos propriétés ; elle supprimera l'animosité  

et les jalousies entre nos deux peuples ; elle augmentera vos forces et votre prospérité. Par elle, la  

Grande  Bretagne  sera  à  même  de  resister  à  ses  ennemis,  de  défendre  partout  la  cause  du  

protestantisme et  d'assurer  les  libertés  de l'Europe 295».  Tels furent  les  mots que la  reine Anne 

adressa au parlement pour qu'il vote en faveur de l'Union et le 27 janvier 1707 l'Act of Union entre 

l'Angleterre et l'Ecosse fut voté par cent-dix voix contre soixante-sept et quarante-six abstentions296. 

Les deux pays formaient le nouveau United Kingdom of Great Britain dont la reine Anne était la 

première  souveraine.  L'Angleterre,  par  la  suite,  vota  la  loi  à  Westmister  le  6  mars  1706297.  La 

291MACRAY W. D. (ed.),  Op. Cit,  Memoire sur l'état présent de l'Ecosse donné à M de Torcy et  M le Maréchal de 
Noailles le 7 décembre 1706, vol 2 , p. 88. 

292Ibid. 
293 ROBERTSON J. An Union for an Empire : political thought and the British union  of 1707, Cambridge University 

Press, 1995, p. 47. 
294MACRAY W. D. (ed.),  Op. Cit,  Memoire sur l'état présent de l'Ecosse donné à M de Torcy et  M le Maréchal de 

Noailles le 7 décembre 1706, vol 2 , p. 88. 
295 Cité par DUCHEIN M., Histoire...op.cit., p. 315. 
296Se référer aux annexes  p. 161 et 163.
297 ROBERTSON J. op.cit., p. 47. 
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succession au trône reviendrait à l'Electrice Sophie de Hanovre, ce qui mettait définitivement de 

côté les Stuarts. La loi prévoyait également la suppression des parlements écossais et anglais au 

profit  d'un  seul  parlement  qui  siégerait  à  Londres.  Les  Lords  Chamber et  Common  Chamber 

comporteraient seulement quarante-cinq députés écossais  contre cinq-cent quarante-trois députés 

anglais et seulement seize pairs d'Ecosse. L'Union prévoyait également l'uniformité des impôts, des 

taxes et des monnaies. L'Ecosse conservait ses prérogatives uniquement en matière de droit privé, 

justice,  enseignement et  elle gardait  son Eglise presbytérienne298.  Le Conseil  Privé d'Ecosse fut 

supprimé au profit de la création d'un secrétariat consacré aux affaires écossaises, avec comme tout 

premier secrétaire Queensberry, qui saisit ici une occasion unique d'assurer l'emprise anglaise sur 

l'Ecosse. Outre la stupeur, la colère et la tristesse s'emparèrent des Ecossais. Les députés jacobites et 

cameroniens accusèrent le gouvernement anglais d'avoir acheté des voix de parlementaires écossais.

Il n'y a pas ou plus de traces des réactions de la noblesse écossaise dans les correspondances 

de Nathaniel Hooke, bien que l'on puisse imaginer que celle-ci devait ressentir la même colère. Les 

conséquences  de  l'Acte  d'Union  furent,  toutefois,  un  atout  pour  le  projet  de  Nathaniel  Hooke 

puisque  rarement  les  Ecossais  s'étaient  autant  entendus.  Déjà  alliés  lors  des  discussions  au 

parlement, les Presbytériens confirmaient leur ralliement aux Jacobites notamment par le biais de 

John Ker de Kersland, qui s'était imposé comme leur leader dans cette croisade anti-unioniste et 

avait réussit à rallier les clans presbytériens au projet de Nathaniel Hooke, dont certains membres de 

la  noblesse écossaise lui  avait  parlé.  Cependant,  sa qualité  d'espion n'en faisait  pas un allié  de 

confiance. En effet,  il  semblerait que l'homme travaillait également pour le gouvernement de la 

reine Anne ce qui fut confirmé dans ses Mémoires, des années plus tard299. La duchesse de Gordon 

affirma à Nathaniel Hooke ne pas lui faire confiance et elle le mettait en garde car ses agissements  

devenaient  de  plus  en plus  suspects300.  Cependant,  les  Presbytériens  étaient  des  alliés  de poids 

puisqu'ils possédaient pouvoir, argent et beaucoup d'hommes prêts se battre. 

Les Ecossais étaient exaspérés des lenteurs du gouvernement anglais à définir clairement 

leurs réels droits et surtout celui-ci tardait à leur payer la somme d'argent convenue lors du traité, 

symbole de leur liberté que l'Angleterre acheta301. Des pamphlets et des chansons furent écrits afin 

de marquer les conséquences de l'Acte d'Union que les Ecossais ne désiraient absolument pas et que 

les Unionistes commençaient à regretter amèrement302. En prévision de débordements de la part des 

Ecossais, des troupes Anglaises se rendirent à la frontière afin d'empêcher toute insurrection de leur 

298 DUCHEIN M., Histoire...op.cit., p. 315-317. 
299GIBSON J., op.cit., 85. 
300 MACRAY W. D. (ed.), Op. Cit, Lettre de la duchesse de Gordon, 15 septembre 1707, vol 2 , p . 251. 
301 DUCHEIN M., Histoire...op.cit., p. 315-317. 
302Se référer à l'annexe p. 165. 
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part. Daniel Defoe, qui est bien plus célèbre pour avoir écrit Robinson Crusoé que pour ses actions 

politiques, fut envoyé pour promouvoir l'Union auprès des Ecossais, sans réel succès. Il relata des 

années plus tard, que dès le début, il fut très pessimiste sur l'accueil que ce peuple réserverait à 

l'Union303. Il écrit qu'  « On n'a jamais vu dans l'histoire du monde une union plus politiquement  

raisonnable  et  moins  cordialement  désirée »304. ce  qui  était  effectivement  le  cas.  Le 

mécontentement des Ecossais était général. Les conséquences de l'Union nourrirent la certitude de 

Nathaniel Hooke qu'il fallait se servir des troubles qui allaient embraser l'Ecosse sous peu pour 

assurer les intérêts français. Malgré ses efforts, la France, affaiblie militairement et financièrement, 

remit une nouvelle fois de côté les affaires écossaises. 

2- La nécéssité de « jouer la carte écossaise 305»

a) La déroute militaire de la France

Pendant que les Ecossais se débattaient avec l'Union, la France tentait de relever la tête face 

à la série de défaites militaires qu'elle accumulait  et  mit  de côté le projet  de Nathaniel  Hooke. 

Malgré les excellentes dispositions des Ecossais à l'égard du projet et des conditions souhaitées par 

la France, Torcy ne répondit à aucun des écrits qui firent suite au premier voyage en Ecosse de 

Nathaniel Hooke et à l'arrivée du député écossais Charles Fleming. Le 11 mars 1706, Nathaniel 

Hooke envoya une lettre à Torcy, l'informant que le comte d'Errol souhaitait que la France envoie 

un navire pour transporter leurs lettres. En effet, les Jacobites ne voulaient plus faire transporter leur 

courrier par des navires marchands et encore moins par la poste car cela devenait de plus en plus 

dangereux pour eux. Comme le souligne Nathaniel Hooke :  « il faut assurément qu'il soit arrivé  

quelque chose de considérable puisque ce seigneur qui m'avoit chargé de supplier le roi de ne plus  

envoyé de vaisseaux […] fait tant d'instance pour en obtenir l'envoi ». Il semblerait que la cause 

jacobite, sur fond de perspective d'union, fût ralliée par de plus en plus de monde mais que des 

questions demeuraient sur la conduite à tenir, notamment au sein du parlement306. La duchesse de 

Gordon réitéra cette demande quasiment un mois plus tard. Cependant, face au silence de la France 

les Ecossais commençaient à sérieusement s'inquiéter et ils se montrèrent de plus en plus pressants 

quant à la décision du Roi, « pour scavoir ce qu'il y a à esperer pour eux » et surtout comment agir 

303FERGUSON William,  Scotland's relations with England : a survey to 1707, The Saltire Society, Londres, 1979, 
p.252 . 
304 Cité dans  DUCHEIN M., Les Stuarts op. cit., p. 352. 
305« Playing the scottish Card » citation de J. Gibson.
306 Ibid, To M.de Torcy,  11 mars 1706, vol 2, p. 42. 
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au parlement307. De plus, Charles Fleming se sentait oublié et était surtout sans sources de revenus. 

Nathaniel Hooke n'hésita pas à rappeler à Torcy que sa présence en France était due à une volonté 

de la France de traiter avec des Ecossais sur son propre sol308. Charles Fleming réécrit une nouvelle 

fois  un mémoire le  10 avril  1706 où il  reprend l'ensemble des propositions et  dispositions  des 

Ecossais en insistant sur le fait qu'il lui fallait des réponses rapidement. Ce texte demeura encore 

sans réponses309. Le fait que l'Ecosse fût si pressée d'avoir un soutien français s'expliquait par la  

crainte dès 1706, que le traité scellant l'union de celle-ci avec l'Angleterre fût bel et bien ratifié. La 

comtesse d'Errol exprima dans une lettre adressée à Nathaniel Hooke que la perspective de l'union 

était de plus en plus probable, malgré les oppositions, et qu'il fallait impérativement concrétiser le 

projet rapidement310. Comme il a déjà été mentionné plus haut, le ressentiment écossais vis à vis de 

l'Union était une faille exploitable pour la France mais celle-ci ne semblait pas s'y intéresser ou du 

moins ne pouvait décemment pas intervenir. Son silence était étroitement lié la la déroute qu'elle 

subit durant les années 1706 et 1707, car elle était absorbée par la Guerre de Succession d'Espagne, 

La bataille de Ramillies, livrée le 23 mai 1706, fut un désastre complet pour la France. En l'espace 

de  quelques  heures,  les  armées  françaises  et  espagnoles,  commandées  maladroitement  par  le 

maréchal de Villeroy, furent anéanties et près de douze milles soldats y trouvèrent la mort, face à 

une armée de la coalition parfaitement menée par Marlborough311. De plus, Louis XIV perdit un 

grand nombre de ses villes des Pays-Bas espagnols lors de sièges interminables. La poliorcétique 

était reine dans la conduite de la guerre au XVIIIe siècle et ses conséquences difficiles pour Louis 

XIV car elle nécessitait beaucoup de moyens et d'argent en cas de reddition. La ville de Menin, où 

se  trouvait  la  garnison  de  Nathaniel  Hooke,  subit  également  un  siège  le  22  aout  1706.  Les 

correspondances  indiquent  que  Nathaniel  Hooke s'y était  rendu puisqu'un  mémoire  daté  du  29 

septembre 1706 et adressé à Torcy commence par « Etant sorti de Menin avec M. le marquis de  

Gondrin, le 22e Aout pour faire la capitulation »312 relate des négociations. Il est donc fort probable 

que Nathaniel Hooke était présent pendant le siège de la ville. Il y rencontra Marlborough dont il 

essaya de savoir, entre deux négociations, quelques aspects de la politique anglaise notamment vis à 

307Ibid, To M.de Torcy,  5 avril 1706, vol 2, p. 48. 
308« Permettez moy M. à cette occasion de vous faire souvenir qu'aiant voulu, conformémant à vos ordres, donner aux  

Seigneurs Ecossois des lettres de change pour defrayer le voyage de leur députez, ils ont mieux aimé s'en remetrre  
directement au Roy que de prendre cet argent par avance […] il y a deja trois mois qu'il est ici, et je me suis deja  
apperçu plus d'une fois qu'il se croit oublié. »  Ibid.

309« Le soussigné Député des bien-intentionnés en Ecosse se trouve obligé par des lettres pressantes et reitérées de  
representer avec tout le respect possible au Roi T.C. comme il fait par les presentes qui suit  »Ibid, Memoire brought 
me by Fleming and corrected by me, 10 avril 1706, vol 2, p. 49. 

310« There is now such appearance of a Treaty of Union as makes all true hearts more afraid than ever  » Ibid, Lettre 
de la comtesse d'Errol 30 décembre 1705, vol 2, p. 7. 

311 BELY Lucien, Les relations...op.cit., p. 401-405. 
312MACRAY W. D. (ed.), Op. Cit, Memoire to M. De Torcy, 29 septembre 1706, vol 2, p. 69.
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vis des Stuarts. Le duc lui répondit fermement à ce sujet en indiquant ceci : 

 « Mais je vous avertis d'une chose vous m'avez parlé beaucoup du Prince de Galles à la  

Haye, ne parlons plus de ses affaires, je puis vous assurer qu'on ne veut pas en entendre parler en  

Angleterre »313.  

Embarrassé  et  n'ayant  pas  d'instructions  à  ce  sujet,  Nathaniel  Hooke préféra  couper  court  à  la 

discussion. A Menin, il put également rencontrer de nombreux Ecossais tels que le duc d'Argyle ou 

encore Lord Okney, le frère du duc d'Hamilton, mais dont les inclinations envers l'Angleterre et 

l'Union firent que Nathaniel Hooke ne s'attarda pas et rentra en France314. Une nouvelle défaite le 7 

septembre 1706 à la bataille de Turin accentua le désir de Louis XIV de trouver une ouverture de 

paix.  Cependant,  la  coalition  adverse  rejeta  cette  idée,  déterminée  à  continuer  le  conflit315.  La 

situation empira au fil  des mois et  l'année 1707 était  également  synonyme de désastre  pour la 

France. Outre la bataille d'Almansa, en avril 1707, où le duc de Berwick, demi-frère de Jacques III 

permit la victoire, Philippe V perdit Naples et le Milanais. Puis, en aout 1707, les Alliés adverses 

assiégaient Toulon, l'une des plus grandes bases navales de Louis XIV316. En raison de la situation 

militaire de plus en plus difficile, la France reconsidéra, plus sérieusement cette fois, la possibilité 

écossaise et se décida enfin à agir. 

b) L'Entreprise d'Ecosse : un dernier recours pour la France 

 L'accueil de l'Acte d'Union se fit avec surprise et déception. Louis XIV se dit mécontent que 

les Ecossais aient pu voté une unification avec l'Angleterre. Saint-Simon écrit : 

« comment une nation si ennemie de l'Angleterre, si instruite par tout ce qu'elle en avait  

éprouvé dans tous les temps, si jalouse de sa liberté et de son indépendance, put baisser la tête sous  

ce joug »317 

Pourtant,  il  n'y eu pas de remise en cause du projet  d'invasion écossaise,  bien au contraire,  ce 

dernier  prit  un  dernier  élan  jusqu'à  sa  concrétisation  finale.  La  certitude  du  soulèvement  des 

313Nathaniel Hooke et le duc de Marlborough s'était déjà rencontrés lors des négociations du traité de Ryswick qui  
mirent fin à la Guerre de la Ligue d'Augsburg en 1697. Ici, on remarque que le duc parle de Jacques III comme du 
Prince de Galles, tout comme les jacobites parlent de la reine Anne comme de la Princesse de Danemark. 

314 MACRAY W. D. (ed.), Op. Cit, Memoire to M. De Torcy, 29 septembre 1706, vol 2, p. 69.
315 BYRNE Thomas, op. cit., p. 312. 
316 BELY Lucien, Les relations..op.cit., p. 406.
317 SAINT-SIMON cité dans DUCHEIN Michel, Les derniers Stuarts, op. cit., p. 354-355.
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Ecossais,  opposés  à  l'Union,  était  une  assurance  pour  la  France  qui  considérait  le  projet  de 

Nathaniel Hooke comme le dernier recours pour obliger l'Angleterre à convenir d'une paix. Comme 

l'a écrit Gibson, il fallait « abattre la dernière carte, celle de l'Ecosse »318. Cependant, établir une 

telle  entreprise  nécessitait  des  moyens  élevés  dont  la  France  ne  disposait  pas.  Les  ressources 

françaises n'avaient jamais été aussi basse sous le règne de Louis XIV que lors de ces «  années de 

misère ». En effet, la France était incessamment en guerre depuis 1688 et cela pesait lourdement sur 

la vie économique du royaume319 Néanmoins, elle avait besoin d'établir une faille dans la défense 

anglaise  et  était  prête  à  s'endetter  encore  plus  pour  faire  réussir  le  projet.  Les  enjeux  étaient 

importants  puisque l'armée anglaise devrait  combattre  sur  son propre sol  ce qui  soulagerait  les 

armées françaises en Flandres320. L'Ecosse était considérée comme le dernier recours pour tenter de 

rétablir la paix en Europe. Les précédents échecs des alliances franco-jacobites avaient apportées de 

nombreuses réticences à Louis XIV. Toutefois, Jacques-Edouard Stuart avait grandit et était devenu 

un jeune homme résolu, courageux, prometteur et digne de gouverner, que Louis XIV appréciait 

beaucoup.  L'engouement  du  Prétendant  pour  le  projet  de  Nathaniel  Hooke,  considéré  par  tous 

comme habilement mené, était connu et il supplia Louis XIV de lui donner sa chance. L'influence 

des ducs de Chevreuse et de Beauvilliers et bien-sur de celle de Madame de Maintenon, le fit céder 

et il accepta finalement entièrement le projet321.  

Dans un premier  temps,  Louis  XIV voulu envoyer  Nathaniel  Hooke en Ecosse avec un 

navire  transportant  des  armes  et  des  munitions  à  destination  des  Jacobites.  Dans  un  mémoire 

adressé à Torcy et Chamillart, daté du 3 janvier 1707, Nathaniel Hooke écrit comment acheminer 

cet approvisionnement en Ecosse. Selon lui, il faudrait équiper deux frégates légères, de vingt et 

vingt-quatre canons, l'une pour défendre en cas d'attaque pendant le voyage et l'autre pour servir au 

débarquement des armes. De plus, l'une des frégates servirait aussi de moyen de transport pour le 

courrier jusqu'en France.  Ces frégates devraient être à destination de Dantzig afin que le transport 

d'armes ne soit pas considéré comme suspect. Dans ce mémoire, Nathaniel Hooke dresse également 

les mesures afin de maintenir le plus possible le secret du projet. Ainsi, les ordres précis ne seraient  

su  qu'au  dernier  moment,  y  compris  pour  Carron,  qu'il  souhaite  comme  commandant  de 

l’expédition. Nathaniel Hooke estimait que la France devrait donner à l'Ecosse autant d'armes à feu 

que possible, de l'équipement pour deux mille à trois mille chevaux, de l'artillerie, sans oublier une 

très grande quantité de poudre pour alimenter toutes ces armes. Ile souligna également qu'il fallait 

318GIBSON J, op.cit., p. 78.
319 LEBRUN François, op. cit., p. 203. 
320 DUCHEIN Michel, Les derniers Stuarts..op.cit. p. 330-331.
321 DUCHEIN Michel, Histoire..op.cit. p. 330-331.
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également des officiers militaires qualifiés pour ce type de manœuvre militaire, à raison de trois ou 

quatre seulement afin de ne pas trop ébruiter l'affaire. La signature du traité avec la France devrait  

également  comporter  des  clauses  précises  sur  la  manière  dont  les  Ecossais  comptaient  faire  la 

guerre  aux Anglais,  le  nombre exact de leur troupes et  leurs moyens,  et  surtout  qui serait  leur 

commandant en chef322.  On constate que Nathaniel Hooke savait très bien ce qu'il voulait mais ces 

demandes paraissent tout de même très élevées compte tenu de la situation de la France. Il demanda 

deux pouvoirs , l'un pour traiter avec les Jacobites qui parlerait exclusivement des intérêts du Roi 

d'Angleterre et de l'Ecosse ,et l'autre pour traiter avec les Presbytériens, qui reprendrait seulement 

les intérêts de l'Ecosse. Cette façon de procéder était judicieuse puisque cela permettait à Nathaniel 

Hooke de contenter tous le monde et ainsi d'éviter lors des négociations, les problèmes liés aux 

tensions politiques et religieuses. 

Comme le projet était en voie de concrétisation, il fallait déterminer si la cour de Saint-

Germain devait  y  participer  et  être  mise au courant  des  dernières avancées significatives.  Pour 

Nathaniel Hooke, il était évident qu'il fallait secrètement prévenir la Reine, afin d'obtenir d'elle des 

lettres,  qui  attesteraient  l'aide  de  la  France  mais  qui  appuieraient  aussi  celles  de  son fils  dont 

l'écriture n'était pas encore connue de la noblesse jacobite. Cependant, la Reine ne serait informée 

que de généralités afin de préserver le secret et personne d'autre, à part Middleton et Perth, ne devait 

être mis au courant  « afin que l'on ne s'apercoive de rien dans la Cour ».  D'autre part, la Reine 

devrait  rapidement écrire au Comte de Granard,  seul appui  irlandais au courant  de l'intrigue323. 

Comme aucun ordre de mission n'arrivait, Nathaniel Hooke réecrit encore à Chamillart le 31 janvier 

1707, en lui spécifiant qu'il avait « l'honneur de lui représenter que pour mettre la nation Ecossaise  

en  mouvement  il  faudra  commencer  par  luy  porter  des  armes,  des  munitions  et  une  somme  

d'argent »324.  Suite à une rencontre avec Chamillart, le 12 février 1707, Nathaniel Hooke su que 

l'expédition était annulée. A la place, la France préféra l'envoyer une nouvelle fois en Ecosse avec 

des instructions précises qui l'engageait à négocier les termes d'une insurrection écossaise qui serait 

soutenue par les français325.  Il est fort probable que les armes et l'artillerie exigées par Nathaniel 

Hooke avaient plutôt été réquisitionnées pour la prochaine campagne en Flandres. Déçu de ne pas 

pouvoir concrétiser son projet, Nathaniel Hooke allait une nouvelle fois être envoyé en Ecosse pour 

rencontrer et discuter avec les Ecossais.  

322Ibid, Mémoire de ce qui est nécéssaire pour l'entreprise d'Ecosse donné à M. Chamillart, 8 janvier 1707, vol 2 , p. 
98. 

323Ibid, Memoire donné à M. Le Marquis de Torcy le 8 janvier 1707 sur ce qui regarde la Cour de Saint-Germain, vol 
2, p. 94.

324Ibid, Mémoire des choses nécéssaires pour mon voyage, 31 janvier 1707, vol 2,p. 111. 
325"I'am just now come from M. De Chamillart, which has changed the whole plan for the buisiness [...] to treat and  

make a plan" Ibid, To the Duke of Peth 12 février 1707, vol 2, p. 118. 
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c) La préparation d'un nouveau voyage pour Nathaniel Hooke

Le  13  février  1707,  Chamillart  envoya  à  Nathaniel  Hooke  un  mémoire  contenant  ses 

instructions pour la nouvelle mission dont il était chargé326. Les négociations devraient porter sur 

différents points et  les volontés de la France étaient claires.  Si l'Ecosse souhaitait  le soutien de 

Louis XIV dans la reconquête de son indépendance, elle devra réunir entre vingt cinq et trente mille 

hommes, équipés à leurs frais dès le mois de mai 1707. Nathaniel Hooke devra dresser une dernière 

fois la situation écossaise afin que la France puisse statuer du secours qu'elle apporterait à l'Ecosse. 

Ce secours se ferait uniquement en armes, en munitions et en argent. Ainsi Hooke devra s'assurer du 

commandement et déterminer si les Ecossais avaient besoin d'officiers militaires français pour les 

aider.  Les Ecossais devaient désigner un seul commandant général des forces, qui organisera et 

disciplinera les soldats ainsi que s'assurera de la gestion de l'armement de tous ses hommes. D'autre 

part, la France accepte de fournir des munitions, des canons ou encore des mortiers mais pas tant 

que l'Ecosse n'exprime pas clairement combien elle en aurait besoin327. Ici, c'est un moyen pour 

Louis XIV de faire des économies. Il fallait aider l'Ecosse dans une juste mesure. Nathaniel Hooke 

devait également s'assurer que les Ecossais feraient le nécessaire pour alimenter tous ses hommes 

avec autre chose que du pain328. Ce dernier point n'était pas un problème puisque Nathaniel Hooke, 

tout comme Charles Fleming avait affirmé que l'Ecosse ne manquait pas de nourriture mais d'argent 

et d'armes. 

Dans une conversation avec le duc de Perth, il était question que Nathaniel Hooke emmène 

Charles Fleming avec lui en Ecosse, car celui-ci demeurait toujours à Saint-Germain, impuissant et 

serait un atout lors des négociations avec la noblesse écossaise329. Or, il fut décidé qu'il ne pourrait 

pas accompagner Nathaniel Hooke. Pour Chamillart, les raisons de sa présence en France étaient 

connues  et  sa  disparition  soudaine  laissait  libre  les  spéculations  des  espions.  De plus,  Charles 

Fleming était bien trop connu en Ecosse pour voyager discrètement ,au grand désespoir du duc de 

Perth qui jugeait que sa présence auprès de Nathaniel Hooke, après autant de mois passés à Saint-

Germain  était primordiale et constituerait un gage d’honnêteté auprès de la noblesse écossaise330. 

Ici,  le duc n'a pas tort  puisque qu'il  apparaît  dans diverses sources que Charles Fleming faisait 

l'unanimité  et  était  très apprécié  par  tous,  y  compris  par  les  Presbytériens.  A la  place,  Charles 

326Ibid, Memoire, given by M. De Chamillart, 13 février 1707, vol 2, p. 118. 
327Ibid. 
328Ibid,
329"M Fleming was enough to give me small trouble, fort certainly he's the person on earth the most likely to gain you  

the points that may be the most likely to gain you the points that may be the most difficult in your negoatiation [...]  
in my own opinion, without him you can do nothing to purpose" Ibid,Duke of Peth to me,1 mars1707, vol 2, p. 144. 

330Ibid,
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Fleming  écrit  des  lettres  adressées  au  comte  et  à  la  comtesse  d'Errol  et  de  Marischal  afin  de 

confirmer toutes les paroles de Nathaniel Hooke331. Cependant, il n'était pas certain que cela pallie à 

son absence. Chamillart choisit le colonel Jacques Murray et son frère Robert Murray récemment 

arrivé  en  France  pour  accompagner  Nathaniel  Hooke.  Ce  dernier  avait  été  autorisé  par  le 

gouvernement écossais à passer en France afin de régler des affaires particulières et pouvait donc 

circuler partout sans risquer d'être suspecté. Il est très étonnant que le choix se soit porté sur le 

colonel Jacques Murray, celui qui avait décrié Louis XIV et la France quelques années plus tôt.  

Etrangement, c'est à ce moment précis que Lord Lovat choisit d'écrire à Nathaniel Hooke, depuis le 

château d'Angoulême, afin de le féliciter des avancées du projet, avancées dont il n'était pas censé 

être instruis. Il exprima sa volonté de se joindre à tous, certifiant qu'il serait prêt à oublier toutes les  

querelles passées. Afin d'éviter de nouvelles erreurs, Nathaniel Hooke ne préféra pas lui répondre et 

laissa  Lord  Lovat  à  ses  espérances332.  Afin  de  pouvoir  partir,  Nathaniel  Hooke  demande  à 

Chamillart d'obtenir pour lui une audience avec Louis XIV afin qu'il puisse s'entrenir avec lui de ses 

instructions et rapporter ses paroles à la noblesse écossaise. De plus, il s’inquiétait du délais que 

prenait le départ.333. La réponse à cette requête ne figure pas dans les correspondances. 

Tout  comme  lors  de  son  précédent  voyage,  Nathaniel  Hooke  récupéra  les  lettres  de  la 

noblesse  de  Saint-Germain  et  celles  de  Louis  XIV écrites  au  douze  principaux  pairs  jacobites 

d'Ecosse. Or cette fois-ci, il avait des lettres nominatives du Roi d'Angleterre en personne ce qui  

donnerait plus de poids aux paroles de Nathaniel Hooke à la noblesse écossaise334. De plus, le jeune 

Jacques-Edouard, sans doute aidé par sa mère et ses ministres, rédigea une lettre à l'attention des 

Ecossais, accompagnée d'une notice indiquant quels étaient les seigneurs et les clans que Nathaniel 

Hooke devait rencontrer335. Elle évoquait la noblesse et les clans habituels, mais démontrait une 

réelle motivation de la part du jeune Prétendant. Le 9 mars 1707, Nathaniel Hooke reçu les deux 

pleins-pouvoirs qu'il avait demandé et le mémoire résumant ses instructions. Les trente-trois clauses 

de celui-ci allaient permettre à Nathaniel Hooke de justifier le silence de la France depuis le dernier 

voyage de Nathaniel Hooke en 1705,  d'assurer les intérêts des différentes parties et l'autorisèrent 

enfin à traiter  avec les Ecossais  « aussi longtemps que nécessaire »336. On remarque que le duc 

d'Hamilton y figurait malgré tout. En effet, comme le suggéra Nathaniel Hooke dans ses rapports 

précédents, il fallait se servir de lui et de son réseau en dissimulant les intérêts des Stuarts. S'il  

331Ibid Copie des lettres de Charles Fleming, 16 mars 1707, vol 2, p. 175. 
332Ibid, Lord Lovat to me, 5 mars 1707, vol 2, p. 146. 
333Ibid,To M. Chamillart, 24 février 1707, vol 2 p. 125. 
334Ibid,p Lettres diverses, février 1707, vol 2, p. 129-144. 
335 Ibid, Lettres du Roy d'Angleterre à l'attention de Nathaniel Hooke, vol 2, p. 117.
336 Ibid,Full Power & Memoire du Roy pour servir l'instruction du sieur Hooke, colonel refformé dans les troupes de 

Sa Majesté, vol 2, p. 152-154.
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accepte, Nathaniel Hooke devait lui faire espérer des terres en France comme moyen de le faire 

céder à son avantage337. Contrairement à ce que Nathaniel Hooke avait espéré, c'est  « le Sieur de 

Ligondez, commandant la frégate de Sa Majesté, L'Heroyne » et non Carron qui fut nommé pour le 

voyage en Ecosse avec pour ordre de croiser trois semaines en Norvège par la suite338. L'envoi de 

Nathaniel  Hooke  en  Ecosse  allait  être  déterminant  pour  que  Louis  XIV prenne  une  dernière 

résolution. Pour cela il fallait qu'il soit sûr qu'un plan solide soit établi et les forces écossaises unies 

et  rassemblées  afin  qu'elles  puissent  être  réellement  prêtes  à  soutenir  une  entreprise  de  cette 

envergure.  « C'est tout ce que Sa Majesté estime que l'on doit faire à présent » écrit Chamillart à 

Lord Middleton339. Nathaniel Hooke devait une nouvelle fois porter le projet en Ecosse ce qui ne se 

fit pas sans de nouveaux désagréments. En effet, c'est une noblesse de nouveau dispersée et divisée 

qu'il rencontra quelques semaines plus tard. 

B-Le second voyage secret de Nathaniel Hooke en Ecosse

1) Des négociations qui s'annoncent difficiles 

a) Une noblesse divisée

Le 19 mars 1707 et après quelques difficultés lors du voyage, Nathaniel Hooke arriva à 

Dunkerque pour embarquer une nouvelle fois à destination de l'Ecosse340. Cependant, il s'aperçu que 

les deux frégates initialement prévues pour son voyage étaient finalement destinées à être envoyées 

à la course. Une autre, plus petite de seulement seize canons, allait être préparée pour son voyage. 

Nathaniel Hooke, déjà éprouvé par une nouvelle maladie aurait préféré que la France s'en tienne à 

ce qui était prévu. Il ne cacha pas son mécontentement notamment à Chamillart qu'il semble de pas  

apprécier.  Il écrit même  à Callières : 

« Je vous veux de mal de m'avoir persuadé de faire ce voyage […] puisqu'on fait si peu de  

cas de moy et de ma seureté, s'il plait à Dieu que je revienne, je ferais plus de cas de moymeme que  

je n'ai fait par le passé, puisqu'on méprise un sèle affectionné et hardi, je tacherai  de le moderer à  

337 Ibid
338 Ibid Orders to M de Ligondez, 11 mars 1707, vol 2, p. 162-163. 
339 Ibid Copie de la lettre de Chamillart à Middleton, 16 février 1707, vol 2, p. 165.
340« with he many cross we met in the road, which kept us long apon the way. The ship was no ready when we  

arrived », Ibid To the duke of Perth, 22 mars 1707, vol 2, p. 173. 
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l'avenir comme font bien d'autres 341» 

On ne sait pas si cet emportement, qui n'était pas dans ses habitudes, était dû à la fièvre ou au fait  

d'être contraint de prendre une nouvelle fois la mer mais Nathaniel Hooke semblait quelque peu 

lassé par toutes les péripéties successives que subissaient son projet  depuis  1703. Pour ne rien 

arranger à son humeur, des vents contraires ne permettaient pas le départ avant un long moment. Le 

8  avril,  Nathaniel  Hooke  se  trouvait  toujours  dans  la  rade  de  Dunkerque.  Les  capitaines  de 

vaisseaux disent « n'avoir jamais vu de pareil vent en cette saison » et le départ fut repoussé pour 

une durée indéterminée342. Tout comme en 1705, c'est enfermé dans une chambre que Nathaniel 

Hooke attend le signal du capitaine de Ligondez pour l'embarquement.  Voyant que les vents ne 

changeaient pas, il demanda à Murray de partir à Ostende ou en Hollande et de prendre le premier 

bateau pour l'Ecosse avec la poste pour Edimbourg et de prévenir les Jacobites qu'il aurait beaucoup 

de  retard343.  C'est  finalement  le  17  avril  qu'il  embarqua enfin  avec  Jacques  Murray,  à  bord  de 

L'Heroine, soit un mois après son arrivée à Dunkerque. Il arriva à Slaines quatre jours plus tard344. 

Avant  son  départ,  Nathaniel  Hooke  avait  écrit  au  duc  d'Hamilton  et  à  quelques  autres 

seigneurs  d'Ecosse  afin  qu'ils  se  tiennent  prêts  à  le  recevoir.  La  noblesse  l'attendait  avec  une 

impatience certaine et était résolue d'établir rapidement un traité avec la France345. De la même 

manière qu'en 1705, c'est le rapport détaillé destiné à rendre compte des négociations menées qui 

nous permet de savoir ce que que Nathaniel Hooke a effectué lors de son voyage346. Comme il était 

convenu, la comtesse d'Errol accueillit les deux émissaires français. Elle remit à Nathaniel Hooke 

de  nombreuses  lettres  de  la  noblesse  jacobite  dont  certaines  de  son  fils,  qui  l'attendait  avec 

impatience à Edimbourg. D'autre part, Carnegy, au nom du duc d'Hamilton qui semblait ne jamais 

correspondre par lui-même, avait attendu Nathaniel Hooke à Slaines pendant un mois. Etant donné 

le retard que prit le voyage, il était déjà parti avant son arrivée mais informa la comtesse d'Errol que 

le  duc  d'Hamilton  attendait  également  Nathaniel  Hooke  à  Edimbourg.  Cependant,  la  comtesse 

d'Errol l'informa que le duc d'Hamilton avait une nouvelle fois fait parler de lui ce qui alerta la 

noblesse sur ses réelles intentions.  En effet,  ses  « affaires avoient changé de face ces derniers  

mois » et il semblerait qu'il ait eu des relations assidues avec le gouvernement Anglais.  Le comte de 

341Ibid To M.de Callières, 22 mars 1707, vol 2 p. 174. 
342Ibid To Chamillart, 8 avril 1707, vol 2 , p. 196. 
343Ibid Relation de l'execution des Ordres du Roy confiez au Sieur Hooke dans son second voyage d'Ecosse donné à 

Torcy et Chamillart, et lu au Conseil du Roy, 9 juillet 1707, vol 2, p. 347. 
344Ibid To Chamillart, 17 avril 1707, vol 2, p. 200. 
345Ibid To Chamillart, 22 mars 1707, vol 2, p. 173.
346Ibid Relation de l'execution des Ordres du Roy confiez au Sieur Hooke dans son second voyage d'Ecosse donné à 

Torcy et Chamillart, et lu au Conseil du Roy, 9 juillet 1707, vol 2, p. 347
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Saltoun se rendit, de lui-même, à Slaines pour informer Nathaniel Hooke des actes du duc. Une 

correspondance aurait été entretenue avec Queensberry en faveur de l'Union car il semblerait que le 

duc d'Hamilton aurait voulu être élu pair du nouveau Royaume-Unis afin de siéger lors des séances 

de parlement. Malheureusement pour lui, on refusa  « universelement » de l'élire. Par méfiance, la 

noblesse jacobite se sépara définitivement de lui « avec éclat ». En effet, l'affaire fut prouvée par le 

duc  d'Athol  en  personne  qui  se  confronta  au  duc,  si  bien  que  celui-ci  fut  obligé  d'avouer  en 

soutenant que ses actes étaient uniquement dans le but de s'opposer à l'Union. Nathaniel Hooke 

savait  très  bien  ses  réelles  intentions  mais  la  noblesse,  bien  qu'elle  s'en  doutât,  ne  pouvait  les  

prouver  entièrement.  Alors  que  les  dernières  nouvelles  reçues  d'Ecosse  semblaient  dire  que 

l'ensemble de la noblesse s'était accordée, Nathaniel Hooke constata que c'était loin d'être le cas. A 

nouveau, il devait la rassembler afin qu'elle s'entende sur une seule et même conduite à tenir. Se 

sentant pour le moment trop affaibli, les premières négociations se firent par correspondances et 

Nathaniel Hooke choisit de ne pas se rendre à Edimbourg. Le comte Marischal et le duc d'Hamilton 

étaient également dans un mauvais état de santé les empêchant de le recevoir et la plupart des autres 

nobles avaient quitté la ville et s'étaient retirés sur leurs terres347. De nombreux voyages à travers 

l'Ecosse attendaient Nathaniel Hooke, ce qui n'était pas très sûr, aussi bien pour lui-même que pour 

le secret de sa mission. Il envoya des courriers divers au duc de Gordon, au vicomte de Stormont et 

à tous les autres jacobites rencontrés lors de son précédent voyage, les informant de son arrivée et 

qu'il avait des lettres qui leur étaient adressées. A Slaines il pu tout de même rencontrer l'un des fils  

du  duc  de  Perth,  Lord  John Drummond auquel  il  demanda de  se  rendre  dans  tout  l'ouest  des  

Highlands  afin  de  confirmer  le  ralliement  des  seigneurs  Ecossais.  Nathaniel  Hooke  envoya 

également une lettre au seigneur Ogilvie de Boyne, du clan MacFarlane, afin de prendre contact 

avec ce jacobite qu'il ne connaissait pas encore mais dont il avait su les oppositions à l'encontre de  

l'Union lors des scéances de parlement348. C'était une action très stratégique de la part de Nathaniel 

Hooke car cet  homme était un proche du duc d'Athol, qui semblait être devenu le nouveau leader 

des jacobites, au détriment du duc d'Hamilton. Il lui confia la même mission qu'à Lord Drummond. 

Le comte d'Errol, arriva à Slaines et confirma les paroles du comte de Saltoun au sujet du 

duc d'Hamilton. Selon lui, ce duc aurait attendu avec une ferme impatience l'arrivée de Nathaniel 

Hooke puis aujourd'hui pense qu'il est bien trop tard. De plus celui-ci, comme à son habitude fit un 

caprice, il comprit par erreur que le Roi ne lui avait pas écrit une lettre, alors il pensa qu'   « il ne  

voulut pas qu'il se melast de cette affaire, qu'ainsi il ne songeroit doresn'avant qu'à prendre des  

mesures pour sa propre sureté ». Pour le comte d'Errol ce n'était que des pretextes et Nathaniel 

347Ibid. 
348Ibid. 
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Hooke  se  rangea  de  cet  avis.  Ce  qui  l'inquiétait  le  plus,  c'était  le  fait  qu'il  avait  interdit  aux 

provinces Presbytériennes, qui  s'étaient adressées à lui, de faire quoi que ce soit pour dissiper le  

parlement lors des scéances du Parlement concernant l'Union. Nathaniel  Hooke avait  encore un 

espoir de convaincre par la ruse le duc d'Hamilton de l'aider à soulever les Presbytériens bien qu'il  

sembleraient qu'ils se soient tous tournés vers le duc de Gordon, pourtant catholique ainsi que le duc 

d'Athol. Les questions de religions étaient pour le moment mises de côté ce qui était déjà un atout. 

Nathaniel Hooke apprit une chose surprenante du comte d'Errol. Celui-ci était tombé sur des lettres 

compromettantes  provenant  de  Saint-Germain  informant  le  déplacement  de  Nathaniel  Hooke, 

déplacement qui ne serait qu'une « feinte »inutile. Ces lettres provenaient de M. Nairn, secrétaire de 

Lord Middleton et plus surprenant encore,  de Lewis Innes. Ce dernier indiquait  que les Stuarts 

souhaitaient que les Ecossais se règlent sur le conduite du duc d'Hamilton, et que personne ne devait 

se déclarer sans que lui-même l'ait fait. Nathaniel Hooke était dubitatif car il savait que Jacques III 

se  servait  de  Lewis  Innes  pour  passer  ses  ordres  aux  Ecossais  mais  ces  ordres  allaient  en 

contradiction totale avec ce qui avait été convenu. Une autre lettre indiquait qu'il n'y avait rien à  

espérer  de Louis  XIV et  qu'il  valait  mieux songer  à ses  propres  intérêts.  En guise de réponse, 

Nathaniel écrit ceci : 

« Je m'etois  attendu à voir  le  secret  decouvert  par  cette  Cour mais  je  fus  extremement  

surpris de trouver qu'elle apporta des obstacles à l'unique ressource qui luy reste 349»

Il était donc préférable de détruire ces lettres. Toutefois, il choisit de garder la première de 

Lewis Innes, qui pourrait peut-être lui servir à ruser avec le duc d'Hamilton. 

Nathaniel Hooke souhaitait agir avec retenue mais d'une façon bien particulière. Il orienta sa 

mission de la façon suivante : traiter avec les Presbytériens pour voir s'ils étaient en faveur du le duc 

d'Hamilton, puis s'entretenir avec lui. Nathaniel Hooke se rendrait par la suite auprès de la noblesse 

écossaise et l'inviterait à se joindre au duc en assurant que celui-ci se préoccupe des intérêts du roi  

d'Angleterre,  en  cachant  auprès  d'eux  ses  réelles  intentions  de  se  mettre  à  la  tête  du  pays.  

Connaissant l'attachement que le comte d'Errol portait aux Stuarts, il ne lui en dit rien et mit fin à  

l'entrevue en lui remettant ses lettres nominatives et  son pouvoir et  celui-ci  convint qu'il fallait 

traiter avec lui. Le seigneur de Boyne envoya une lettre à Nathaniel Hooke afin de l'assurer du 

soutien du duc d'Athol et lui demander de se rendre avec le comte d'Errol chez Lord Stormont à  

Scone.  Il  fallait  être  prudent,  comme  le  souligne  Nathaniel  Hooke  « de  telles  assemblées  de  

349Ibid.
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jacobites de différents coins du royaume donneroient lieu de soupçonner qu'il se tramoit quelque  

chose ». Le comte d'Errol refusa donc de s'y rendre et écrit ces raisons au duc d'Athol. Avant de 

quitter  le  château  de  Slaines,  Nathaniel  Hooke  voulut  que  Jacques  Murray  parte  silloner  les 

Highlands à la recherche des soutiens, pendant que lui-même s'occuperait des Lowlands. Or, il se 

ravisa au dernier  moment,  sur avis  du comte d'Eroll  qui  lui  assura que les  ducs  de Gordon et  

d'Athol, le marquis de Drummond et le comte de Brodalbain, répondraient de l'ensemble des clans 

du nord de l'Ecosse. Nathaniel Hooke se rendit donc seul à Scone et essaya parallèlement d'éclairer 

les nouvelles intentions du duc d'Hamilton. 

b) Les nouvelles intentions du duc d'Hamilton 

 Le duc d'Athol était devenu le seigneur le plus puissant de l'Ecosse et depuis sa disgrâce au 

gouvernement anglais, il semblait être devenu le chef des jacobites au détriment du duc d'Hamilton. 

Pour Nathaniel Hooke, il fallait contenter en premier lieu ce duc qui semblait convenir à tout le 

monde et  ménager  l'autre.  Afin  de réussir  sa  mission,  Nathaniel  Hooke écrit  une lettre  au  duc 

d'Hamilton,  dans  laquelle  il  le  qualifie « d'âme de  l'affaire »   et  l'informe de  sa  présence  près 

d'Edimbourg.  Il  écrit  également  à  la  duchesse de Gordon,  qui par  chance y séjournait,  afin  de 

rencontrer des chefs Presbytériens. Nathaniel Hooke marcha quatre jours et quatre nuits jusqu'à la 

demeure du seigneur de Pourie (le frère par alliance de Boyne) où il s'arrêta. Ce seigneur dit une 

chose intéréssante à Nathaniel Hooke, il l'informa que« ses vasseaux le pressoient continuellement  

de leur donner la permission de se soulever […] luy reprochan que la noblesse laissoit vendre et  

ruiner la patrie pendant que le peuple ne demandoit pas mieux que je prendre les armes pour sa  

défense ». Comme Nathaniel Hooke souhaitait d'abord savoir ce que pensait le peuple, il semblerait 

que celui-ci fût parfaitement d'accord pour un éventuel soulèvement. Il ne s'attarda pas chez ce 

seigneur, car en l'absence du duc d'Athol, parti loin dans ses terres pour consulter ses chefs de clans, 

Nathaniel Hooke pouvait s'entretenir en secret avec le duc d'Hamilton. Il envoya donc ce seigneur 

s'entretenir pour lui avec le comte de Panmure. Nathaniel Hooke se rendit d'abord chez le comte de 

Strathmore qui confirma l'inclination du peuple et lui présenta son frère le seigneur d'Auchterhouse, 

qui assura à Nathaniel Hooke la bonne prédisposition des presbytériens et lui proposa de s'entretenir 

avec  Georges  Lockart  de  Carnwath  qui  possédaient  de  nombreuses  terres  à  l'ouest.  Les  deux 

hommes confirmèrent également leur éloignement et leur méfiance envers le duc d'Hamilton qui 

était  « autrefois un ami ». Par la suite, Nathaniel Hooke se rendit au lieu inconnu de remise des 

lettres  de la  duchesse de Gordon.  Elle  affirma détenir  des preuves que le  duc d'Hamilton était 
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responsable des « malheurs de l'Ecosse » et demande à Nathaniel Hooke de lui envoyer la promesse 

qu'il ne s'entretiendra pas avec lui. Ayant rencontré les Presbytériens, elle assura qu'ils ne voulaient 

plus s'entretenir avec Hamilton et qu'ils étaient disposés en faveur du roi d'Angleterre. Nathaniel 

Hooke  choisit  de  seulement  lui  répondre  d'entretenir  les  Presbytériens  sur  ces  bonnes 

dispositions350. 

Le duc d'Hamilton semblait  avoir  un grand appui à Saint-Germain pour qu'il  soit  autant 

justifié par la reine Marie-Béatrice. Il était tout de même douteux qu'elle puisse  ignorer que toute la 

noblesse écossaise s'était une nouvelle fois, détournée de lui.  Nathaniel Hooke marcha de nouveau 

pour  se  rendre  chez  un  gentilhomme  où  Carnegy  lui  avait  donné  rendez-vous.  Son  but  était 

maintenant  de  savoir  s'  « il  [le  duc  d'Hamilton]  seroit  encore  en  etat  de  travailler  avec  les  

Presbytériens  à  sa  propre  élévation » mais  Carnegy,  qui  était  pourtant  considéré  comme  son 

confident, semblait ignorer totalement les réelles intentions du duc ou du moins fit semblant. Le duc 

d'Hamilton était  toujours très souffrant et  craignait  ne pas pouvoir s'entretenir  directement avec 

Nathaniel  Hooke.  Comme finalement  il  sut  que  les  deux rois  lui  avaient  écrit,  c'est  désormais 

l'absence de lettre provenant de la reine qui lui posait problème. Selon lui, elle serait à l'encontre du  

projet et et donc il ne souhaitait pas se mêler d'une affaire qu'elle n'approuvait pas. D'autre part, sans 

propositions concrètes, il n'y aurait pas de signature de traités. Nathaniel Hooke s'exprima alors 

avec aplomb : 

« Je repondis que je ne me laisserai pas eblouir si facilement que le duc ne cherchoit que  

des  defaittes  assez  mal  trouvez,  qu'il  fesoit  le  difficile  […]  qu'il  scavoit  très  bien  que  le  Roy  

d'Angleterre ne lui auroit pas écrit sans la participation de la Reyne sa mère » […] que je n'avais  

pas de temps à perdre inutilement »351. 

Nathaniel Hooke demanda tout de même à Carnegy que le duc d'Hamilton fasse un état de ses 

forces et des moyens qui lui serait nécessaire. Celui-ci avance que le duc d'Hamilton  estimait que le 

moins  que  l'on puisse  demander  était  que  la  France  envoie  dix-mille  hommes.  La  réplique  de 

Nathaniel Hooke fut cinglante : 

« Vous direz, luy répondis-je, au duc d'Hamilton que ce n'est pas ainsy qu'on agit avec un  

grand Roy ; il faut donner des raisons pour appuyer sa demande ; vous en a t-il donné ? Non. 352»

350Ibid.
351Ibid.
352Ibid.
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La réaction de Nathaniel Hooke s'expliquait par le fait que l'Ecosse n'aurait sûrement pas besoin de 

renfort de troupes françaises, et que le nombre exorbitant de soldats requis par le duc d'Hamilton 

était surtout un moyen de s'en servir pour écarter le Roi d'Angleterre. L'entrevue se termina là et  

Nathaniel  Hooke  pria  Carnegy  d'obtenir  une  entrevue  rapidement  avec  le  duc  car  il  avait  de 

nombreuses choses à lui dire, mais en privé. Nathaniel Hooke continua son tour des seigneurs et 

s'en alla chez le comte de Stormont à Scone. Celui-ci avait déjà sondé l'ensemble du sud de l'Ecosse 

et  du  nord  de  l'Angleterre  et  assura  les  bonnes  dispositions  du  peuple  dans  ces  provinces.  Le 

lendemain,  Nathaniel  Hooke se rendit  chez le  marquis  de Drummond qui  avec son frère  Lord 

Drummond avait  commencé à  répondre  aux questions  du mémoire  touchant  l'état  de  la  nation 

écossaisd  que  Hooke  avait  envoyé  à  l'ensemble  des  seigneurs.  Comme préambule  à  un  traité, 

Nathaniel Hooke proposa à la noblesse de rédiger un mémoire sur ces questions ce que les deux 

nobles  approuvèrent.  Les  Drummonds  avaient  déjà  pu  s'assurer  du  soutien  des  seigneurs 

Abercarney, Linlithgow, Wigton de Coxtoun, et  Lilsyth,  tous très puissant dans cette province.  

Robert Murray, que Nathaniel Hooke avait envoyé en Hollande, arriva finalement bien après 

lui en Ecosse. Il le chargea simplement d'entretenir les dispositions favorables des jacobites et de ne 

pas se faire remarquer puique Lewis Innes avait mentionné son nom dans les lettres. Parallèllement, 

Nathaniel Hooke reçut une réponse du duc d'Hamilton, pleine de bon sentiments à son égard, mais  

qui se refusait à le voir car il était tenu de se reposer en raison de sa maladie353. Or, Nathaniel Hooke 

sut qu'il était bien moins malade qu'il n'y paraissait et ne comprenait absolument pas cette manière 

d'agir. Comme il écrit :

 «  quelque fois je m'imaginais qu'il s'était réconcillié sous-main avec la Cour de Londres,  

d'autres fois, je croiois qu'il ne se rende difficile que pour se faire prier, je jugeais donc qu'il ne  

fallait pas le presser ». 

Nathaniel Hooke sut la vérité après, en se procurant quelques lettres de Carnegy où il parlait plus 

franchement et assurait que le duc avait échafaudé un plan. Il croyait que si il paraissait trop disposé 

à accepter le secours des Français, cela mettrait les Stuarts dans la nécessité de passer en Ecosse où 

ses  sujets  l'attendraient  avec  impatience ce qu'il  ne voulait  absolument  pas.  En effet,  il  n'avait 

toujours pas abandonné l'idée de se mettre lui-même sur le trône et donc empêchait discrètement le 

passage de Stuarts en Ecosse et le secours de la France, tout en restant « ami » avec la noblesse 

353« qu'il m'emoit et qu'il m'estimoit , qu'il donnerait volontiers sa vie pour m'entretenir, mais qu'il n'avoit pas assez de  
forces pour me parler »Ibid.
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jacobite. Le duc ne devait sûrement pas se rendre compte que personne en Ecosse ne le laisserait 

monter sur le trône. Il n'avait aucun soutien pas même celui des Presbytériens. Nathaniel Hooke 

conclut de la manière suivante : 

« Je vis bien par ces lettres que le dessein du duc d'Hamilton estoit de rompre sos mains  

touttes les mesures des bien intentionnez et de se disculper ensuite envers eux par de faux exposez  

qui tendoient à diminuer leur confiance dans les bontez du Roy et leur attachement à la France. Je  

fus  si  indigné  de  ce  procédé,  que  je  ne  voulus  plus  écrire  au  duc  d'Hamilton  ni  à  M.  Hall  

[Carnegy] »

Cependant, le problème avec le duc d'Hamilton était que, vu sa personnalité caractérielle, si on le 

tenait  à  l'écart  de l'affaire,  il  serait  capable,  par  jalousie  et  rancœur,  d'informer  l'Angleterre  du 

projet. De plus, pour une raison que l'on ignore, il est apprécié et ses actions justifiées par la Reine 

qui, par ignorance, se méprenait totalement sur ses intentions réelles. D'autre part, il restait tout de 

même apprécié du peuple et fédérait les clans Presbytériens de la duchesse douairière d'Hamilton, 

sa mère. Nathaniel Hooke était donc bloqué et devait trouver un moyen de garder un lien avec ce 

duc versatile.

2) Nathaniel Hooke dans l'impasse

a) L'opposition de la noblesse à la signature d'un traité

De  retour  chez  le  vicomte  de  Stormont  à  Scone,  Nathaniel  Hooke  reçut  des  nouvelles 

encourageantes d'autres seigneurs sur la dispositions des provinces presbytériennes par le biais de 

courrier notamment de Lockart de Carnwath. Le Synode National du Clergé Presbytériens s'était 

assemblé et rejeta les décisions du Traité d'Union. Il reçut également un courrier de la duchesse de 

Gordon accompagné d'un mémoire de Ker de Kersland, qui appuyait le soutien des Presbytériens. 

Le trouvant trop général il en demanda un autre à Strachan, un des chefs de cette religion. Nathaniel 

Hooke n'avait plus de doute, ils s'étaient définitivement alliés aux Jacobites : 

« [Nous] les Presbytériens des provinces de Clidesdale, de Niddesdale, de Galloway, d'Aire,  

et de Kircudbright avec ceux des provinces de Tividale et de Twedale et du Forest sommes  résolus  

de prendre les armes et de se declarer pour le Roy d'Angleterre et  de lever treize mille hommes et  
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ils sont en estat de les faire subsister.354 »

Nathaniel Hooke craignait toutefois que Lord Kylswith surprenne la lecture de ce mémoire et en 

rapporte le contenu au duc d'Hamilton.  Il écourta donc l'entrevue avec Stratham et lui assura que 

les bonnes dispositions des Presbytériens seraient respectées et transmises au Roi. Le duc d'Athol 

envoya deux de ses frères rencontrer Nathaniel Hooke pour lui affirmer qu'il continuait à faire le 

tour  de  l'ensemble  de  ses  clans.  Il  se  trouvait  maintenant  entouré  de  plusieurs  des  seigneurs 

jacobites dont Stormont et Strathmore qui voulaient tous traiter avec lui et établir un traité. Pour 

cela,  ils  lui  montrèrent  un  mémoire  qu'ils  avaient  écrits  depuis  1705  et  finalisé  depuis  peu. 

Nathaniel Hooke refusa pour le moment mais les remercia pour l'ensemble de leurs initiatives. Il 

leur fit comprendre qu'ils n'étaient pas encore assez nombreux pour songer à établir un traité avec 

lui,  même si beaucoup de seigneurs en représentait d'autres absents.Toutefois, ils commencèrent 

tout de même à aborder le sujet des forces et du montant des moyens que seraient apportés par la 

France. Une dispute éclata et Nathaniel Hooke  eut beaucoup de mal à se sortir de celle-ci. En effet,  

la noblesse souhaitait qu'il s'engage à ce que la France envoie au moins cinq-mille hommes, sans 

quoi il n'y aurait pas de traité conclu. Se référant aux termes de son « pouvoir », Nathaniel Hooke 

leur expliqua qu'il pouvait traiter avec eux mais ne pouvait pas faire de garanties exactes355. Il ne 

comprenait pas pourquoi les Ecossais tenaient tant à ce que la France envoie un secours de troupes 

alors qu'il estimait qu'ils étaient bien assez. Comme il le souligna une nouvelle fois, la question était 

de savoir  « s'ils  en avoient  besoin pour mettre  en estat  de se  delivrer du joug anglais ».  Il  ne 

manqua pas de leur dire que faire venir cinq-mille hommes en Ecosse était dangereux, aussi bien 

pour la France que pour eux. L’Angleterre avait, en effet, les yeux rivés sur le nord et envoyer des  

troupes ne serait  pas sans une difficulté certaine.  La noblesse pensa alors que Nathaniel  Hooke 

cherchait des prétextes pour fuir la discussion et ne rien promettre. Ils se levèrent et partirent même 

dans une autre pièce pour s'entretenir en privé. Leurs délibérations aboutirent à ceci : 

« Que de la manière donc je me prenois, il seroit impossible de conclure un traitté, qu'ils  

allaient consulter le duc d'Athol et leurs autres amis sur ce qui s'estoit passé 356»

Il était essentiel que Nathaniel Hooke apaise la situation et choisisse de demeurer encore un peu à  

Scone afin d'attendre leur  réponse.  Le vicomte de Stormont revient d'une entrevue avec le duc 

354Ibid.
355Ibid.
356Ibid.
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d'Athol et celui-ci avait affirmé qu'il fallait s'en remettre au Roi qui jugera au mieux ce qu'il faut à 

l'Ecosse. Une nouvelle dispute éclata mais l'autorité du duc d'Athol sur les autres fit plier les plus 

réticents357. Cependant, il n'y aurait pas de traité conclu, le mémoire serait le seul témoignage de la 

bonne foi des Ecossais.  Nathaniel  Hooke leur expliqua qu'il  lui  était  égal qu'un traité ou qu'un 

mémoire soit adressé à la France du moment que celui-ci comporte des clauses plausibles. Il envoya 

des courriers aux autres nobles afin de leur faire part du mémoire comprenant les demandes de ces 

seigneurs afin qu'ils les approuvent également. De nouveau très souffrant, il du différer son entrevue 

avec Lord Kilsyth qui ne manqua pas de l'attendre. En tant qu'ami du duc d'Hamilton, il venait, à 

son  tour,  parler  des  bonnes  intentions  de  celui-ci.  Le  duc,  probablement  jaloux,  se  plaint  que 

Nathaniel Hooke traite avec les autres à son insu et surtout soit aussi proche du duc d'Athol. Hooke 

fut franc avec Lord Kilsyth et lui révéla sa conduite indigne et lui dit que s'il ne souhaitait pas y  

prendre  part  maintenant,  Nathaniel  Hooke  « sauvera  l'Ecosse » sans  lui358.  Lord  Kilsyth  ne 

souhaitait  pas que le  duc d'Hamilton soit  écarté,  il  semblerait  qu'une forte  amitié  les  liait  et  il  

semblait  décontenancé  par  sa  conduite  mais  malgré  tout  prêt  à  lui  éviter  d'être  mis  à  l'écart. 

Nathaniel Hooke lui lut tout de même le mémoire rédigé par les Ecossais mais refusa de lui en 

donner  une copie  pour  le  duc d'Hamilton.  Tout  comme les  autres  nobles,  c'est  la  question  des 

moyens français qui est remise en cause et Nathaniel Hooke dut une nouvelle fois répondre ce qui 

provoqua une énième dispute, alimentée par l'arrivée dans la discussion des autres nobles. Le duc 

d'Hamilton  souhaitait  toujours  les  dix-milles  soldats  français  en  secours.  La  noblesse  refusa 

également de lui donner un exemplaire du mémoire, mais par égard pour lui, elle soumit tout de 

même un renfort de troupes plus conséquent. Lord Kilsyth ne le signa pas mais promit à Nathaniel 

Hooke de le faire une fois qu'il aurait consulté le duc, ce qu'il ne fit pas. L'amitié était, dans ce cas 

présent, plus forte que la raison. 

b) La collecte des signature 

Le mémoire, remplaçant l'établissement un traité, enfin établi et approuvé, Nathaniel Hooke 

devait  désormais  réunir  toutes  les  signatures  de  la  noblesse  jacobite.  A Scone,  le  vicomte  de 

Stormont fut le premier à signer, pour lui-même, pour Athol, les comtes de Nithsdale, Traquair, 

Galloway,  Home,  les  Lord  Kenmure,  Nairne,  Sinclair,  Semple,  et  Oliphant  ainsi  que  pour  une 

grande partie des lairds du sud de l'Ecosse. Par la suite, Nathaniel Hooke se rendit au château de 

Drummond, ou Lord Drummond et son frère le marquis, signèrent pour eux et pour l'ensemble des 

357Ibid.
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chefs du clan, de Lord Kinnaird, de Lord Moray d'Abercairney, et d'autres lairds de Strathearn.  

Certains apportèrent leur soutien, sans toutefois signer, sans doute pour éviter les représailles en cas 

d'echec, c'est le cas du comte de Breadalbane que Nathaniel Hooke rencontra au château de Balloch 

à Strathway. Puis il se rendit à Glamis et fit signer le comte de Strathmore, qui le fit pour lui-même 

mais aussi pour les comtes de Wigton et Linlithgow. Son frère, Lyon de Aucherhouse signa pour lui-

même et pour Lockart de Carnwath. A Angus, Nathaniel Hooke fit signer le mémoire au comte de  

Panmure, puis alla chez le seigneur de Pourie qui signa pour lui et pour toute la noblesse d'Angus. 

Ensuite, Nathaniel Hooke alla vers le nord pour se rendre au château des Gordon. Il était sûr que la 

signature du duc ne ferait  aucun problèmes,  pourtant,  pointilleux, il  s'y refusa car il  n'était  pas 

d'accord avec certaines clauses du mémoire bien qu'il en approuvâ l'idée générale. Il assura bien 

entendu tout son soutien. Dans les terres de Coxtoun, le seigneur signa pour lui et pour le comte 

Moray de Darnaway et le Laird Grant. De nouveau tombé malade et sûrement fatigué à force de 

chevaucher  d'un  bout  à  l'autre  de  l'Ecosse,  Nathaniel  Hooke  se  rendit  chez  l’évêque  Thomas 

Nicholson pour se reposer.359 Là, il reprit la route jusqu'à Slaines. Le comte d'Errrol était mécontent 

qu'un traité ne soit pas établi, désapprouvait totalement le mémoire, « parce que nous voilà engagés  

alors  que  le  Roy ne  nous  promet  rien ».  Toutefois,  il  signa  quand même ainsi  que  pour  Lord 

Saltoun, les comtes de Caithness, Eglintoun, Aberdeen, et Buchan et pour les provinces d'Aberdeen 

et  de Mernes. Le seigneur Keith signa également pour lui  et  pour le comte Marischal retenu à 

Edimbourg. 

Comme Nathaniel Hooke le souligna dans une lettre « il y avait du temps que je n'avais pas  

entendu parler de Milord Kilsyth ou du duc d'Hamilton ». Or, le jour même de son arrivé à Slaines, 

Nathaniel Hooke reçut un courrier de Carnegy, l'informant de sa venue. Nathaniel Hooke perdit 

patience  avec  lui  lors  de  l'entrevue  lui  expliquant  les  raisons  de  ces  réticences  envers  le  duc 

d'Hamilton  et  Carnegy  revint  à  Edimbourg  « mortifié »360.  Le  seigneur  de  Boyne,  qui  signa 

également le mémoire, arriva à Slaines avec une lettre de créance pour la Norvège. Il annonça à 

Nathaniel  Hooke  qu'il  avait  été  choisi  comme  deuxième  député  représentant  les  intérêts  des 

Ecossais et s'engagea à prendre un vaisseau pour la France afin de régler les derniers détails de 

l'expédition361. 

Comme le duc d'Hamilton ne donna plus de nouvelles et que le 9 juin 1707, le capitaine du 

Ligondez était revenu sur la côte écossaise, Nathaniel Hooke s'embarqua avec Jacques Murray pour 

la France et chargea la comtesse d'Errol de tenter de s'entendre avec lui. Ils arrivèrent à Dunquerke 

359Ibid.
360Ibid.
361Ibid.
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huit jours plus tard. Dès son arrivée Nathaniel Hooke s'empressa d'écrire aux ministres français et 

de Saint-Germain qui lui répondirent tous qu'ils étaient rassurés de le voir revenir sain et sauf. Il 

semblerait que l'animosité de Hooke à l'égard des voyages en mer était universellement connue. Il 

écrit à Torcy que le voyage en Ecosse eut « un succès au delà des espérances »362. Nathaniel Hooke 

ne semblait pas se soucier de l'absence d'un traité. Au regard des signatures, bien qu'une signature 

en  valût  généralement  plusieurs,  on peut  constater  que ce  n'était  pas  non plus  un  nombre  très 

important. Il semblerait que l'objectif de Nathaniel Hooke était de s'appuyer sur le soulèvement des 

principaux pairs d'Ecosse, convaincu que le reste des Ecossais les suivraient.

 C'est avec le duc de Chevreuse, qui se fit le nouvel avocat du projet, qu'il entretint une 

correspondance à son retour pour établir la conduite à tenir car Chamillart était accablé de travail et 

d'une santé relative. C'est Chevreuse qui conjointement avec Torcy allait établir la conduite à tenir 

pour  l'expédition  d'Ecosse.  Dans  une  lettre,  il  demande  à  Hooke  de  donner  l'original  de  son 

mémoire relatant le voyage à Torcy, de lui en remettre un exemplaire accompagné des traductions 

des lettres des jacobites, mais de ne surtout rien montrer à Pontchartrain qui était  toujours très 

réticent à l'égard du projet. A la fin il lui demande de brûler cette lettre pour préserver le secret363. 

Le mémoire de Nathaniel Hooke fut lu au Conseil du Roi le 11 juillet 1707 mais cela n'aboutit pas à  

une action directe par la suite. En effet, il fallait élaborer un plan minutieusement construit pour que 

l'Entreprise d'Ecosse puisse enfin se réaliser, ce qui occupa Hooke jusqu'à sa réalisation concrète. 

C-L'aboutissement du projet d'  Entreprise d'Ecosse   de Nathaniel Hooke  

1) L'établissement du plan des opérations militaires 

a) Les forces écossaises

Le mémoire écrit par la noblesse écossaise à l'attention de Louis XIV permet de dresser un 

état des forces écossaises364. Il comportait de nombreuses clauses qui abordaient différents points 

importants  pour  le  projet  et  répondaient  entièrement  aux  demandes  de  Nathaniel  Hooke.  La 

première clause concernait les vivres, essentiels pour subvenir aux besoins des troupes. La France 

n'aurait pas besoin d'en fournir, car la nourriture ne manquait pas. En effet, les Ecossais étaient 

362Ibid To M. Torcy, vol 2, p.410. 
363Ibid To the Duke of Chevreuse, 2 juillet 1707, vol 2, p. 424.
364HOOKE Nathaniel, The Secret History of Colonel Hooke's negotiations in Scotland, in favour of the Pretender, in  
1707 : including the original letters and papers wich passed between the Scotch and Irish Lords and the Court of  
Versailles and St. Germains., s. e., Londres, 1760, Memoir of the Scottish Lords, 1707, p. 83.
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habitués à se nourrir de ce que Nathaniel Hooke appelle  « une bouillie faite de farine d'avoine  

mélangée à de l'eau » qui était en fait du porridge. Les Ecossais  n'ont pas souhaité mentionner les 

tentes  dans  le  mémoire  car  bien  qu'ils  pussent  en  faire,  ils  estimaient  qu'ils  n'en  avaient  pas 

l'habitude et qu'ils seraient trop « éffeminez » s'ils s'y accoutumaient365. Ils avaient acheté des tissus 

et ce qu'il faut pour habiller leurs soldats de sorte qu'ils soient protégés en cas d'intempéries366. En 

ce qui concerne la  conduite  des troupes,  ils  ne souhaitaient pas rémunérer les  officiers pour le 

moment mais leur donner une simple subsistance. Les Ecossais comptaient prendre des mesures 

radicales dans chaque province pour saisir tous les opposants et proches du gouvernement anglais, 

les  « mals-intentionnés ». Cela  permettrait  d'éviter  toute  résistance  du  camp  adverse367.  Les 

Jacobites s'étaient assurés que tous les officiers des régiments de Gardes du Corps, celui de Grant,  

étaient prêts à se soulever avec eux. D'autre part le soutien des officiers du régiment de Polwhat, 

Hyndford, Strathnaver et de la garnison d'Inverlochy étaient asssuré. Cependant, certains officiers 

n'étaient pas jacobites et il était sous-entendu qu'il faudrait les mettre à l'écart le moment venu.  

Ceux des places fortes écossaises, déjà évoquées plus haut dans l'étude, avaient été mis au courant. 

La noblesse s'était, en effet, assurée de l'effectif et de l'inclination des troupes en garnison dans les 

forteresses  d'Inverlochy,  de  Sterling,  Dunbatown  et  du  Chateau  d'Edimbourg.  Les  plans  des 

forteresses d'Inverness, Inverlochy et Edimbourg avaient également été remis à Nathaniel Hooke 

afin qu'ils puissent servir à l'élaboration du plan final368. 

Le  mémoire  assure  que  la  noblesse  possède  des  troupes  réglées  comportant  trois-mille 

hommes mais que l'effectif pouvait  grimper jusqu'à quinze mille,  une fois le renfort de troupes 

françaises  arrivé  en Ecosse.  Puis,  le  reste  du soulèvement  concernerait  quarante mille  hommes 

venus de toutes les provinces de l'Ecosse. On remarque tout de même que les Ecossais formulaient 

plus  d'hypothèses  que  de  promesses  certaines.  Il  fallait  surtout  espérer  que  le  mouvement  de 

rébellion s'étende. Chacun des nobles annonce le nombre de soldats qu'il souhaite impliquer dans le 

projet.  Ainsi, le duc d'Athol engage 6 000 hommes, le duc de Gordon et son clan s'engagent à  

fournir 3 000 fantassins et 500 chevaux et dragons ainsi que les clans Mackenzies et Frasers. Le 

marquis de Drummond et le Comte de Brodalbain s'engagent à fournir 300 soldats. Les comtes 

d'Errol et de Marischal fourniraient 600 gardes à cheval et deux corps d'infanterie dont les effectifs 

ne sont pas mentionnés. Lord Stormont et les provinces du sud de l'Ecosse s'engagent à donner 1600 

gardes à cheval qui s’établiraient sur les frontières de l'Angleterre et 2 000 gardes à cheval et 400 

365Ibid, A narrative of the execution of the orders of the King to Mr Hooke in his second voyage to Scotland, 1707, p.  
14.

366Se référer à l'annexe p. 167. 
367HOOKE Nathaniel, op. cit.  Memoir of the Scottish Lords, 1707, p. 83.
368Se référer aux annexes p.167 et 169.
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fantassins dans les  provinces d'Angus et  de Perth.  Les autres nobles qui  s'engagèrent n'ont pas 

mentionné le nombre de troupes qu'ils fourniraient. 

Le mémoire reprend succinctement l'engagement des Presbytériens qui a déjà été décrit plus 

haut369. Un passage du mémoire requiert l'ATtention. La noblesse écossaise exige que le Prétendant 

débarque en Écosse et se mette à la tête de son armée. Cette demande était assez risquée car le jeune 

Jacques-Édouard  n'avait  encore  jamais  affronté  la  guerre .  Cependant,  cela  rassurerait  ceux qui 

redoutaient  une  conquête  de  l’Écosse  par  la  France,  crainte  suscitée  par  les  paroles  du  duc 

d'Hamilton. D'autre part,  ce serait un moyen pour eux d'éteindre une bonne fois pour toute leur 

divisions et de les réunir ensemble dans un intérêt commun. La volonté de mettre Jacques III à la 

tête de leurs armées était un choix judicieux car il permettait également de montrer que la cause 

n'était pas vaine et soulèverait l'ensemble des clans réticents au sujet de la réussite du projet. Se 

battre pour un roi en exil en France était une chose, le laisser conduire les armées en était une autre. 

D’autre  part  les  Écossais  souhaitaient  que  le  Roi  fasse  une  « amnistie  générale  sans  aucune  

exception » afin que le pouvoir soit  accepté plus facilement370.  La promesse de liberté étant un 

moyen  d'éviter  que  les  seigneurs  opposés  ne  se  soulèvent  contre  le  roi  légitime.  Sa  présence 

demeurait également essentielle en ce qui concerne les questions de religions puisqu'il garantirait la 

liberté de tous les cultes. 

Les  Écossais  envisageaient  de  faire  des  provisions  de  munitions  et  de  poudres  dans 

différents lieux stratégiques comme Dumfries, Aberdeen, ou encore Perh et dans divers autres coins 

de l’Écosse. Bien qu'ils aient laissé à la France le soin de l’élaboration du plan, ils proposèrent trois  

lieux de débarquement. Il était impossible que les Français arrivent par le nord de la rivière Tay car 

cela aiderait les Anglais à se rassembler pour contrer la descente des Français. Le meilleur endroit 

pour débarquer serait le Firth of Forth, c'est à dire l'estuaire sur lequel est bâti Édimbourg, car son 

contrôle  permettait de sécuriser la capitale écossaise et donnerait de la réputation à l'entreprise 371. 

De plus, la plupart des renforts de cavalerie des jacobites s'y trouvaient. D'autre part, d'après les 

auteurs du mémoire, il ne faut que deux jours pour rejoindre Edimbourg depuis Dunkerque. Ce 

délai  était  très  relatif  comme  avait  pu  le  constater  Nathaniel  Hooke  lors  de  ses  voyages.  Le 

deuxième choix était Kircudbright dans la province de Galloway au sud de l’Écosse, terres des 

Presbytériens  qui  ont  bien  entendu  proposé  ce  lieu.  L’intérêt  est  qu'il  était  proche  des  côtes 

irlandaises. Le dernier choix s'était porté sur la ville de Montrose, dans la province d'Angus à l'est 

de l’Écosse. Les Écossais pensaient qu'il  serait  bien que l’expédition se déroulât en août ou en 

369HOOKE Nathaniel, op.cit., Memoir of the Scottish Lords, 1707, p. 83.
370Ibid. 
371Ibid. 
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septembre de l'année 1707. Cette demande était utopique car il était impossible de tout préparer en 

l'espace d'un mois et demi.

Les  demandes  de  moyens  étaient  très  conséquentes.  De  l'argent  d'un  montant  que  les 

Ecossais ne précisent pas, des munitions, des officiers militaires qualifiés accompagnés de 8 000 à 

10 000 hommes « may be sufficient ». Nathaniel Hooke se doutait que la dernière demande serait 

difficilement accordée dans le contexte de la guerre que la France menait  sur le Continent.  Un 

dernier passage du mémoire concernait la Cour de Saint-Germain, la noblesse jacobite réitérait sa 

volonté de ne pas la laisser prendre part au projet, le comte d'Errol et le comte de Strathmore se 

défiant chacun de leurs oncles respectifs, le duc de Perth et Lord Middleton372. Il valait donc mieux 

que ce mémoire ne tombe pas entre les mains de la Cour. La liste des forces écossaises et de leur  

demandes  allait  permettre  d'établir  le  plan  final  des  opérations  et  surtout  d'évaluer  les  moyens 

qu'accorderait la France aux Écossais. 

b) Le plan des opérations militaires

A partir du mémoire des Ecossais, qui décrivait tout ce que l'Ecosse pouvait fournir, il fallait 

désormais établir un plan qui satisferait aussi bien celle-ci que la France, mais en prenant en compte 

les difficultés financières du royaume. Nathaniel Hooke, le duc de Chevreuse et M. de Callières se 

réunirent , le 1er août 1707 à l'Hôtel de Luynes, au Faubourg Saint-Germain à Paris afin de rédiger 

les premières instruction du projet d'Entreprise d'Ecosse373. Le projet reprenait les dispositions des 

Écossais mais ajoutait, avec mesure, les moyens que pourrait accorder la France pour sa réussite. 

Ainsi les trois hommes suggérèrent que les Brigades Irlandaises ainsi que six autres bataillons et un 

autre régiment de dragons se joignent à l'expédition et puissent embarquer à bord de vingt frégates 

de vingt à quarante canons. Ces navires, qui porteront environ 250 hommes chacun, devraient être 

armés  « sans bruit »,  en deux jours,  à Dunkerque, Brest ou Rochefort avec des munitions et des 

vivres pour au moins six mois. Compte tenu de la proximité des côtes anglaises et des espions 

présents  partout  dans  le  Royaume,  passer  inaperçu  allait  être  difficile.  Des  armes  en  quantité 

nécessaire  pour  30  000  hommes  seraient  acheminés  ainsi  qu'un  train  d'artillerie  de  campagne 

comprenant  six  pièces  de  batteries  et  quatre  mortiers,  auxquels  s’ajouteraient  des  bombes,  des 

boulets et des grenades en quantité suffisante. De la poudre, serait également acheminée en grande 

quantité pour armer au moins 30 000 hommes. En ce qui concerne l'argent, la somme de 600.000 

372Ibid. 
373 Ibid.  Plan of the Operations of Scoland, 1708, p. 3. 
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francs serait suffisante « pour les mettre en état de commencer la guerre »374. La meilleure période 

pour réaliser l'expédition serait le mois de septembre car, selon les trois stratèges, il était plus facile 

de détacher des petits corps de troupes à cette période, d'autant plus que les troupes anglaises seront 

en Espagne ou au Portugal. On peut d'ores et déjà constater que les demandes étaient tout de même 

très élevées même si elles étaient modérées.

Les Écossais, qui souhaitaient qu'un général titré prenne le commandement de l'expédition, 

proposèrent le duc de Berwick. En tant que demi-frère de Jacques-Edouard, c'est lui qui était le plus 

légitime à ce poste. Afin d'éviter que l'on se doute de la préparation d'une expédition, les garnisons 

du nord de la France pourraient se tenir prêtes à marcher vers Calais. Cela permettrait de détourner 

l'attention et d'armer des frégates. L'emploi de la ruse allait être l'un des principaux moyens de 

réaliser le projet. L'idée était que les régiments destinés à l'expédition se fondent dans la masse d'un 

mouvement de troupes et qu'on ne se doute de rien. Afin de tenir le secret du projet jusqu'au bout, 

Jacques III prendra le nom de « Chevalier de Saint-Georges », qu'il gardera par la suite375. Sa venue 

était  une  condition  sine  qua  non du  soulèvement  de  l’Écosse  mais  elle  nécessitait  des 

aménagements. Son arrivée sera secrète. Il viendra avec peu de suite et sans équipage car tout aura 

été préalablement préparé. Le Prétendant ne saura ni la date ni le lieu, jusqu'au jour du départ. Il 

fallait également trouver une excuse à son absence pour la cour de Saint-Germain et surtout pour 

ses espions. Le débarquement devra se faire au Firth of Forth, de là, il rejoindra Édimbourg, point 

stratégique du soulèvement. Comme les Écossais voulaient arrêter les  « principaux dévouées à la  

cour d'Angleterre », il ne devrait pas y avoir de résistance et un soulèvement général commun au 

même moment se déclencherait.  Si le plan se déroulait  comme prévu, l'Ecosse était  assurée de 

retrouver  son  indépendance.  « Les  difficultés  de  fournir  ce  secours  étaient le  seul  obstacle  

raisonnable qu'on puisse y trouver […] à cause des dépenses nécessaires ». 

Justement, les trois stratèges avaient réfléchi à ces problèmes et ils étaient convaincus que le 

manque  d'argent  n'était  rien  comparé  aux  « grands  avantages » que  la  France  tirerait  de 

l'expédition.  L'Entreprise d'Ecosse était perçue comme le moyen d'assurer à la France une paix 

durable. Cependant, les moyens financiers de la France ne suffisaient pas. La Royale n'était pas une 

armada. Elle comptait en 1709 environ 90 vaisseaux de guerre et le vieillissement de la flotte, suite 

à l’arrêt des constructions faute d'argent, se faisait ressentir376. Ce projet a été transmis à Chamillart 

dès  le  lendemain  de  sa  conception.  Il  fallait  désormais  attendre  que  la  France  l'approuve 

374Ibid. 
375DUCHEIN Michel, Histoire... op. cit. p. 330-331. 
376 CHALINE Olivier, « La Marine de Louis XIV fut-elle adaptée à ses objectifs ? », in Revue Historique des Armées, 
n°63, 2011, p. 40-62
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entièrement.

2) La concrétisation finale du projet

a) L'attente de l'approbation de la France

Durant tout l'été 1707, la noblesse jacobite s'impatientait et attendait des nouvelles sur les 

dispositions  de la  France à  son égard.  La duchesse de Gordon écrit  de nombreuses  lettres très 

explicites  sur  le  mécontentement  des  Écossais.  Pour  elle,  « Le  secret  est  nécessaire  dans  les  

grandes affaires mais trop de mystère ruine tout »377. Les nobles s'inquiètent de cette absence de 

d'informations de la part de Nathaniel Hooke et pense que la France néglige totalement l'affaire378. 

En fait, l'affaire n'avançait pas et Nathaniel Hooke était dans l'impossibilité de faire plus tant que le  

premier plan des opérations n'était pas approuvé. Cependant, il s'efforça de répondre à la duchesse 

pour  essayer  de  rassurer  la  noblesse.  Cependant,  l'ombre  de  la  trahison  vint  assombrir  les 

négociations finales. Plus le projet avançait, plus le secret était difficile à garder et il semblerait que 

quelqu'un ait averti le gouvernement anglais qui put ainsi faire arrêter Robert Murray, qui avait 

accompagné Nathaniel Hooke lors de son dernier voyage en Écosse. On savait seulement que la 

dénonciation provenait de Saint-Germain. Murray sera libéré le 21 décembre 1707 après avoir fait 

un séjour de deux mois à la Tour de Londres mais sans rien dévoiler du projet379. 

Pour plus de sûreté, Chamillart chargea Nathaniel Hooke de trouver un moyen de débusquer 

l'espion. Si cette personne avait été capable de dénoncer Murray il était fort probable qu'elle ait 

également pu parler du projet. Nathaniel Hooke décida donc d'exploiter l'arrivée à Saint-Germain 

de cinq Anglais dont au moins un, pensait-il, entretenait une correspondance avec les espions. Pour 

découvrir qui était le traître, il suffisait de récupérer toutes les lettres déposées à la poste et de les 

faire  ouvrir  par  un  directeur  de  poste  accompagné d'une  personne connaissant  les  écritures  de 

chacun. Comme il n'y a plus de mention de cette affaire par la suite, il semblerait que la procédure 

envisagée n'ait pas marché, ou que l'espion, bien renseigné, en ait été averti380. 

Une lettre d'Ecosse informa Nathaniel Hooke que le duc d'Hamilton s'était finalement résolu 

à attendre les volontés du Roi et se tenait prêt à agir avec les autres jacobites381. Il semblerait que la 

377MACRAY W.D, Op.cit.  The dutchess of Gordon to me 5 aout 1707, vol 2 p. 444. 
378 "Having write to you three time before this and yet not the good fortune of hearing from you puts all your friens to  

a great diffidence of your kindness towards us, which may prove much to your disadvantage [...] and if you do not  
secure it now and tell us we may depend upon your word against a trame" Ibid.

379Ibid To Chamillart, 21 décembre 1707, vol 2, p. 547. 
380Ibid To Chamilalrt, 9 novembre 1707, vol 2, p 507. 
381Ibid To M. Torcy, vol 2, p. 433. 
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peur  d'être  définitivement  écarté  du  soulèvement  l'ait  fait  changer  d'avis.  Comme  il  avait  été 

convenu,  le  seigneur  de Boyne arriva à  Dunkerque le  22 août  1707.  Il  rejoignit  ensuite  Saint-

Germain et surtout Charles Fleming en tant que deuxième député écossais382. Informé de la venue 

de celui-ci Chamillart souhaita avoir une entrevue avec lui et demanda à Lord Middleton de le 

conduire  à  Fontainebleau.  Lord  Middleton  pensa  qu'il  serait  préférable  que  Nathaniel  Hooke 

l'accompagne,  ce  qu'il  fit383.  Lors  de  l'entrevue,  Boyne  reprit  les  dispositions  qui  avaient  été 

mentionnées dans le mémoire écrit par les jacobites, et il rappela leur bonne volonté et, surtout, 

affirma que  désormais  le  temps  était  favorable  à  une  action.  Il  en  profita  pour  demander  une 

entrevue avec Louis XIV afin de lui exprimer la reconnaissance des Écossais à son égard384.

Le 27 septembre 1707, Nathaniel Hooke adressa à l'attention de Chamillart et du Roi un 

dernier  projet  reprenant  le  premier  envoyé  en  août,  sans  doute  pour  rappeler  à  la  France  que 

l'Ecosse attendait avec impatience des nouvelles d'elle385. Ce projet reprenait les grandes lignes du 

précédent, cependant, Nathaniel Hooke y changea quelques points, notamment sur les vivres qu'il 

ne fallait finalement pas en abondance par peur que l'on soupçonne quelque chose. D'autre part, 

pour une fois, Nathaniel Hooke, pourtant très confiant d'habitude, évoqua l'idée que l’expédition 

pourrait ne pas se dérouler comme prévu. Le stratagème de substitution serait que les Écossais se 

retranchent  derrière  la  rivière  Tay qui,  selon  Nathaniel  Hooke était  réputée  infranchissable  par 

l'Histoire.  Il  rappela  que  « cette  conduite  a  toujours  réussie  depuis  quatre cent  ans ;  c'était  le  

conseil que leur roy Bruce leur donna en mourrant »386. On peut légitimement se demander si ce 

conseil pouvait être autant applicable avec les moyens du XVIIIe siècle. L'ensemble des projets fut 

lu au conseil le 1er octobre 1707 avec promesse d'une réponse imminente, ce qui ne fut pas le cas. 

Le seigneur de Boyne réussit  à obtenir  une audience privée avec  le Roi début décembre 1707. 

D'après Boyne, le projet d’expédition écossaise établi par Callières, Hooke et Chevreuse avait plu 

aux Ecossais et ils attendaient le secours des Français avec impatience. Louis XIV aurait avoué 

apprécier le zèle de la nation écossaise pour son roi387. Cependant, il ne paraissait pas se hâter pour 

prendre une décision, sans doute refroidi par ses expériences passées avec les jacobites. Les ducs de 

Chevreuse  et  de  Beauvilliers  ainsi  que  Madame  de  Maintenon  le  poussèrent  à  accepter  et 

l'Entreprise d'Ecosse fut définitivement adoptée fin décembre 1707, donnant ainsi raison au projet 

de Nathaniel Hooke. Le Seigneur de Boyne envoya des lettres aux autres nobles d'Ecosse afin qu'ils 

382Ibid, Boyne to me, 22 aout 1707, vol 2, p. 454. 
383Ibid Lord Middleton to me, 9 septembre 1707, vol 2, p. 468. 
384 Ibid Boyne's account of what he said to M Chamillart,  11 septembre 1707, vol 2 , p. 473. 
385 Ibid My project for embark troops to Scotland, 27 septembre 1707, vol 2 , p. 484. 
386Le Roi d'Ecosse Robert Bruce (1274-1329)  avait vaincu les Anglais à la bataille de Bannockburn afin d'assurer  

l’indépendance écossaise. 
387MACRAY W.D, op.cit.  Copy of Torcy's project to Boyne's letters, 7 octobre 1707, vol 2 , p. 487. 
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puissent être assurés que la France ne les avait pas abandonnés mais qu'elle préparait désormais 

l'expédition avec minutie.

b) Les derniers préparatifs de l'expédition 

 Pour  une  raison  inconnue,  Nathaniel  Hooke  arrêta  brusquement  de  conserver  ses 

correspondances à cette date388. On pourrait supposer que cette précaution était liée à la préparation 

militaire de son projet et que ne rien conserver permettait d'éviter toute fuite du secret. Cependant, 

la raison la plus probable est que le gouvernement français a détruit la suite des correspondances en 

1740, puisqu'il n'y a aucune traces de cette période dans les Archives françaises. L'ensemble des 

transactions  eut  lieu  à  Fontainebleau  où se  réunirent  Nathaniel  Hooke et  sûrement  Chamillart, 

Chevreuse et Pontchartrain389. Toutefois il est impossible d'en dire plus car il n'existe pas de sources 

retranscrivant  ces  entrevues.  Cependant  les  papiers  concernant  l'embarquement  à  Dunkerque 

démontrent que l'expédition était  plutôt conçue à grande échelle.  En s'appuyant sur le plan des 

opérations  conçu par  Nathaniel  Hooke et  ses  deux amis,  la  France  statua  sur  l'envoi  de  5.000 

hommes seulement, ce qui était bien loin des espérances des Ecossais, notamment de celles du duc 

d'Hamilton. Néanmoins, Louis XIV attribua cinq vaisseaux de ligne de cinquante canons chacun, 

avec Le Mars comme vaisseau amiral390, deux navires de transports et vingt six frégates de vingt à 

trente canons chacune391.  L'armement était  conforme aux attentes des Ecossais et  fourni en très 

grande quantité392 : près de 100 000 livres de poudre et 20 000 baïonnettes393. Douze bataillons de 

cinq régiments, le Béarn, l'Agenois, le Beaufermé, l'Auxerrois et le Boulonnais furent désignés pour 

l'expédition.  Ils  se  tinrent  à  Calais  avant  de  rejoindre  Dunkerque  au  dernier  moment394.  Des 

détachements de Brigades Irlandaises sont également prévues. On peut légitimement se demander 

comment l'embarquement a pu passer inaperçu. Le Pape, par le biais du cardinal Gualterio, promit 

un renfort de troupes si l’expédition réussissait395. On ne sait pas si la somme d'argent versée aux 

Ecossais, proposée par Nathaniel Hooke dans son projet initial, avait été acceptée.

Fin 1707 il put prévenir la noblesse que l'expédition aurait lieu au mois de mars. Le duc de 

388Ibid Copy of Torcy's project to Boyne's letters, 7 octobre 1707, vol 2 , p. 492.
389Service Historique de la défense de Vincennes,   Rapports divers et autres correspondances, XVIe-1792,  A 2017A 

2089 : Papiers concernant l’expédition d'Ecosse de 1708 
390 Le Mars, était un vaisseau récent, construit en 1706 à Dunquerke par Levasseur. 
391La liste se trouve en annexe p. 173. 
392La liste se trouve en annexe p. 179.
393Service Historique de la défense de Vincennes,   Rapports divers et autres correspondances, XVIe-1792,  A 2017A 

2089 : Papiers concernant l’expédition d'Ecosse de 1708 
394Service Historique de la défense de Vincennes,   Rapports divers et autres correspondances, XVIe-1792,  A 2017A 

2089 : Papiers concernant l’expédition d'Ecosse de 1708
395 GIBSON J, op. cit., p. 112. 
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Berwick était censé en prendre la tête mais il fut finalement remplacé par un proche de Torcy, le 

Comte de Gacé, promu Maréchal de Matignon pour l'occasion. Berwick, en tant que demi-frère du 

roi d'Angleterre fut déçu et vexé de ne pas avoir été choisi, mais la France souhaitait le garder tant 

que la Guerre de Succession d'Espagne n'était pas terminée396. Le commandement maritime, sera 

assuré  par  le  Comte  de  Forbin397.  Ce  dernier  est  imposé  par  Chamillart,  par  rivalité  avec 

Pontchartrain, alors que Forbin est en très mauvais terme avec son supérieur. Cependant, pour une 

fois il était d'accord avec lui,  car il était très sceptique quant au succès de l'expédition. Il relate une 

conversation avec Pontchartrain dans ses Mémoires : 

« Je connaissais la situation de l'Ecosse, et je savais fort bien que tout y était impossible  

[…]  je  ne  puis  voir  sans  dire  mon  sentiment,  qu'on  perde  six  mille  hommes  qui  seraientt  

nécessaires ailleurs, car si je les débarque en Ecosse, vous pouvez par avance les regarder comme  

perdus .398»

Le Seigneur de Boyne envoya des lettres aux autres nobles d'Ecosse afin qu'ils puissent être assurés 

que  la  France  ne  les  avait  pas  abandonnés  mais  qu'elle  préparait  désormais  l'expédition  avec 

minutie. Le 28 février 1708, Louis XIV envoya Charles Fleming en Ecosse afin qu'il fasse le tour de 

la  noblesse écossaise et  prépare l'arrivée des Français.  Il  rendit  compte de ses  actions  dans  un 

mémoire  adressé à  Chamillart.  Charles  Fleming,  quitta  La Cigale commandée par  Lotton pour 

Slaines, le 13 mars 1708. Il apportait avec lui les instructions du roi qui devaient être données à  

l'ensemble  des  nobles.  Les  conséquences  de  l'Union  étaient  désastreuses  pour  l'Ecosse,  ce  qui 

renforça  la détermination des Ecossais. L'ensemble des nobles se référèrent aux instructions du roi 

et prirent les mesures nécessaires à l'arrivée des Français. Charles Fleming assurait que bien qu'il ne 

souhaitât  pas mentionner le nombre de seigneurs, il était certain que l'Ecosse s'embraserait399. Le 14 

mars 1708, Chamillart demanda l'avis de Nathaniel Hooke sur le choix du lieu de débarquement. Il 

lui répondit que le Firth of Forth était le lieu le plus probable pour la réussite de l'entreprise. Cette 

décision fut choisie, les navires quitteraient Dunkerque pour l’embouchure d’Édimbourg. Le plan 

était le suivant, il fallait contourner discrètement la flotte anglaise, basée au sud de la Mer du Nord 

et être prévenu de tout navire anglais qui en partirait400. Tout mouvement de navires devait être su 

396DUCHEIN M., Les derniers...op.cit., p. 355. 
397Claude Forbin (1656-1733), était un officier de marine français originaire d'Aix en Provence. Il était chef d'escadre 
en 1707. 
398FORBIN Claude de,  Mémoires du Comte de Forbin (1656-1733),  éd. utilisée : Mercure de France, Paris, 1993, p. 
424-425.
399HOOKE Nathaniel, Ibid, A narrative of the voyage of Charles Fleming, p. 13.
400Service Historique de la défense de Vincennes,   Rapports divers et autres correspondances, XVIe-1792,  A 2017A 
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afin que la ruse fonctionne. 

D'un point de vue objectif, « passer entre les mailles du filet » était très risqué, compte-tenu 

des enjeux mais aussi de la présence du Prétendant à bord. Bien que la France se fût assuré de 

l'emplacement exact des navires anglais, il ne fallait surtout pas que l'expédition prenne du retard, 

sinon tout était perdu. Jacques-Edouard, ravi de cette expédition, se tenait prêt depuis longtemps. 

Sous prétexté d'une chasse à Anet, pour ne pas éveiller les soupçons de Saint-Germain, il arriva à 

Dunkerque le 9 mars 1708 où il rejoignit le duc de Perth, Lord Middleton et Nathaniel Hooke ainsi 

qu'une vingtaine d'Ecossais de la Cour, sûrement tenus au secret. Or l'expédition commença très 

mal. 

A cause des précautions prises pour ne pas éveiller les soupçons, les troupes avaient pris du 

retard pour se rendre à Dunkerque et l'embarquement n'était pas terminé. D'autre part, le Prince 

avait contracté la rougeole à Paris, avant son départ, et bien, qu'il souhaitât à tout prix embarquer, 

ses médecins refusèrent de le laisser partir401. Forbin ne s'entendait absolument pas avec le comte de 

Gacé. Il est fort probable qu'il fut jaloux de son élévation au grade de Maréchal, ce qui faisait de lui  

son supérieur et et le commandant de l'expédition. D'autre part, comme Forbin ne croyait pas en 

celle-ci,  il  profita  du  retard  pour  débarquer  les  troupes,  et  il  lui  fallut  un  ordre  impératif  en 

provenance  de  Versailles  pour  l'obliger  à  les  rembarquer  immédiatement402.  Parallèlement, 

Chamillart reçu une lettre d'un espion l'informant que des navires anglais avaient été vus au large de 

la Manche et que d'autres appareillaient à Ostende403. Il fallait à tout prix que les navires partent 

rapidement.  Louis  XIV commençait  à  douter  de la  réussite  de l'expédition404.  Après  toutes  ces 

péripéties, c'est le 18 mars 1708 que le  Chevalier de Saint-Georges,  « incognito » et ses navires 

prirent enfin le large vers le Firth of Forth,  en quête d''une indépendance écossaise.  Ils  étaient  

attendus  avec  impatience  par  la  noblesse  jacobite  qui  misait  tout  sur  cette  expédition  menée 

jusqu'au bout par Nathaniel Hooke. 

2089 : Papiers concernant l’expédition d'Ecosse de 1708 
401 DUCHEIN Michel, Les derniers..op.cit., p. 356-357. 
402 DUCHEIN Michel, Histoire...op.cit. p. 330-331.
403Service Historique de la défense de Vincennes,   Rapports divers et autres correspondances, XVIe-1792,  A 2017A 

2089 : Papiers concernant l’expédition d'Ecosse de 1708 
404GENET-ROUFFIAC Nathalie, op.cit., p. 58.
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CONCLUSION

« Ainsi avorta un projet si bien mené et si secrètement conduit jusqu'à l'exécution, qui fut  

pitoyable » écrit Saint-Simon pour parler du dénouement de l'expédition d'Ecosse405.  Avec le retard 

qu'avait prit l'embarquement à Dunkerque, le secret de l'expédition fut éventé. Un espion informa le 

gouvernement d'Anne que des navires avaient appareillé à Dunkerque sans but précis et qu'ils se 

dirigeaient vers le nord. Par précaution, les Anglais placèrent des navires à des lieux stratégiques. 

Une partie de la flotte, dirigée par l'Amiral Byng, qui stationnait en Flandres, fut mobilisée pour 

tenter de bloquer le port de Dunkerque avant d'également naviguer vers le Nord406. Peu après le 

départ,  les navires français furent pris dans une tempête qui dispersa une partie de la flotte de 

Forbin. Une dizaine de navires regagnèrent Dunkerque à la hâte. Le reste de la flotte continua sa 

route vers l'Ecosse mais Forbin là dirigea beaucoup trop au nord. En effet,  une nuit,  Nathaniel 

Hooke reconnu les côtes d'Aberdeen où se trouvait le château de Slaines qu''il connaissait bien. 

Forbin se résolut donc à faire demi-tour. Le 21 mars, les navires arrivèrent enfin au Fith of Forth407. 

Cependant, une flotte anglaise comprenant deux fois plus de navires dont certains de cinquante-

quatre canons leur barrèrent le passage jusqu'à Edimbourg408. Forbin estima qu'un débarquement 

dans l'embouchure d'Edimbourg était bien trop risqué et il choisit de remonter une nouvelle fois 

vers  le  nord.  Les  Jacobites  attendaient  les  Français  à  Leith  sur  la  côte  sud,  prêt  d'Edimbourg,  

rendant impossible un débarquement à Inverness, au nord de l'Ecosse, faute de point d'ancrage sûr  

pour le Prétendant et les troupes. Jacques-Edouard insista pour débarquer mais Forbin s'y opposa 

fermement et brava les ordres du Comte de Gacé409. De peur d'être poursuivi par les Anglais et 

voyant qu'une autre tempête se formait de nouveau au large de la côte d'Aberdeen, il ordonna à tous 

les navires de faire demi-tour et de retourner à Dunkerque où ils arrivèrent le 2 avril 1708. Deux 

navires furent saisis par les Anglais dont le Zephyr où se trouvaient les deux fils de Lord Middleton. 

Les  Ecossais  aperçurent  les  navires  français  prêts  à  débarquer  puis  les  virent  repartir  au large 

entraînant une grande déception et beaucoup de consternation. L'échec de l'expédition leur laissa un 

goût amer410. 

 L'attitude de Forbin lors de l'expédition lui valut de nombreuses critiques acerbes aussi bien 

de Versailles que de Saint-Germain. Il fut tenu pour responsable de l'échec de l’expédition. Le peu 

405 SAINT-SIMON Louis de Rouvroy,op.cit., p. 101. 
406GIBSON John, op.cit. p. 115.
407Se référer à l'annexe p. 181. 
408HOOKE Nathaniel, op.cit., The account of Andrezel of what passes during the voyage of the king of England,p.152
409DUCHEIN Michel, Les derniers Stuarts...op.cit., p. 357.
410Ibid. 
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d'enthousiasme pour le projet dont il fit preuve dès le début de sa nomination à la tête de la flotte 

laissait supposer qu'il ne fit pas tout pour le réussir. Le duc de Berwick l'accusa incompétence et de 

lâcheté, ne comprenant pas sa décision alors que les navires étaient si proches de leur but.En effet, 

en tant qu'amiral il aurait dû trouver un moyen de débarquer les troupes. Pour sa défense, Forbin 

accusa  les  ordres  contradictoires  qui  lui  adressèrent  Pontchartrain  et  Chamillart.  Dans  ses 

Mémoires, il rejette également l'échec sur Perth et Middleton qui auraient refusé que « Jacques III » 

embarque dans une chaloupe pour regagner la terre411. Cette version ne correspond pas au rapport 

du lieutenant de frégate qui était à bord du vaisseau amiral le Mars et qui confirma l'opposition de 

Forbin à tout débarquement sur la côte écossaise. 

Suite à cet épisode désastreux, Forbin fut disgracié et ne reçu plus aucun commandement 

naval. Toutefois, on peut tout de même essayer de comprendre sa prudence. Il aurait été bien plus 

que disgracié si le Prétendant avait trouvé la mort par sa faute, lors du débarquement. Il ne fait 

aucun doute que si le duc de Berwick avait été choisi pour commander l'expédition, l'issue aurait été 

différente mais à quel prix. Selon l'historien Michel Duchein, une rumeur se répandit : l'échec du 

projet aurait été convenu dans les bureaux de Versailles et l'expédition n'était qu'un leurre412. Il nous 

est impossible de savoir si Louis XIV accorda cette expédition par égard pour le jeune prétendant 

qu'il  appréciait  beaucoup  tout  en  ayant  informé  l'Angleterre  de  ce  projet.  D'un  côté,  cela 

expliquerait la longue attente des décisions de la France tout au long de l'élaboration du projet et de 

l'autre  cela  paraissait  tout  de  même  peu  probable.  En  effet,  de  gros  moyens  avaient  été 

réquisitionnés pour la réussite de l’expédition, qui était théoriquement bien mené. Son succès aurait 

été  un réel  avantage pour  tous.  Peu de temps après le  retour  des  membres de l'expédition,  les 

regards se tournèrent vers Lord Middleton qui fut accusé d'avoir prévenu le gouvernement anglais 

par le biais d'un espion à Versailles, lors d'une entrevue entre les deux Cours413. Or, cela ne pu être 

prouvé  et  on  ne  saura  jamais  si  l'espion  qui  a  prévenu  la  reine  Anne  était  une  personne  de  

l'entourage direct des Stuarts, un noble écossais informé de l'intrigue ou bien un simple espion à la 

solde du gouvernement anglais. 

L’Angleterre, en colère, prit tout de même conscience de la menace écossaise et de ce qu'une 

éventuelle autre alliance entre l'Ecosse et la France pourrait avoir avoir comme conséquence si ce 

type d'entreprise  réussissait414.  Le parlement,  à  majorité  Whig,  vota l'étendue des  lois  anglaises 

concernant  la  trahison afin d'éviter  toute  nouvelle  tentative de  rébellion415.  Le  jacobitisme était 

411FORBIN Claude de, op. cit., p. 440-441.
412DUCHEIN Michel, Les derniers Stuarts...op.cit., p. 357.
413 GIBSON J,, op. cit., p. 117. 
414Se référer à l'annexe p.183.
415DUCHEIN Michel, Les derniers Stuarts...op.cit., p. 357.
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désormais considéré comme une crime de haute-trahison et  était  passible de mort.  Toutefois,  la 

punition de l'Angleterre face à cette tentative d'invasion fut étonnamment modérée. La reine Anne 

choisit d'adopter une politique de clémence à l'égard des Ecossais. Toutefois, le comte d'Errol, le 

comte Marischal, le duc d'Athol et les autres nobles furent tout de même tenus de remettre des 

gages. Ce serait la protection du duc d'Hamilton qui aurait sauvé la noblesse jacobite de représailles 

plus fortes. Sa volonté de ne pas officiellement s'engager dans le projet avait finalement servit à 

éviter le pire416. Certains chefs de clans des Highlands furent emprisonnés, notamment les Stuart 

d'Appin  et  les  Macdonal  de  Glengarry  et  de  Keppoch  mais  ils  furent  très  vite  relâchés  sans 

poursuites.  

La mésentente des coordinateurs de l'expédition et le dévoilement de son secret ont eu raison 

des efforts de Nathaniel Hooke. Sa volonté, sa détermination et le contenu de ses correspondances 

montre parfaitement le travail qu'il effectua pour trouver des appuis et concrétiser son projet. Il ne 

fut pas tenu responsable et fut même récompensé pour son projet d'expédition en Ecosse Cependant, 

sa déception était amère. L'année suivante, la Cour de Saint-Germain et les Ecossais lui proposèrent 

une  nouvelle  fois  d'élaborer  un  projet  d'expédition  mais  il  déclina  l'offre.   Il  avait  vécu la  fin 

désastreuse du premier qu'il avait mit cinq ans à concevoir et à concrétiser et dont les négociations 

incessantes l'avaient sûrement lassé. Nathaniel  Hooke continua de servir  la France et  mena des 

missions diplomatiques avec Callières, notamment dans le cadre du Traité d'Utrecht en 1713, qui 

mettait fin à la Guerre de Succession d'Espagne. Il mourut en 1738 en tant que Maréchal de Camp 

de l'Armée française. James, son fils unique fut tué lors d'une bataille en 1744417. 

Quant à  Jacques-Edouard, très affecté par cet échec, il demanda à intégrer le service du Roi 

dans l'armée française, ce qui fut accepté. A la mort de Louis XIV en 1715, la France obligea les 

Stuarts à quitter le royaume et à trouver une nouvelle terre d'exil. Cette décision ne s'appliqua pas à  

Marie-Batrice de Modène, malade,  qui mourut en 1718 à Saint-Germain.  C'est en Italie et  plus 

particulièrement dans la ville de Rome que les Stuarts s'installèrent progressivement, reformant une 

nouvelle cour jacobite. Cependant, celle-ci n'eut pas la même ampleur que celle de Saint-Germain 

et  peu  d'aristocrates  britanniques  les  suivirent,  certains  même  retournèrent  dans  leur  pays 

d'origine418. Les familles jacobites s'intégrèrent en France et ne souhaitèrent pas repartir à nouveau.

 La cause des Jacobites n'eut pas une issue heureuse et les Stuarts ne remontèrent jamais sur 

le trône britannique. Pourtant, la tentative manquée de 1708 ne fit pas reculer leurs partisans bien au 

contraire, elle les réveillèrent. L'épisode de l'Entreprise d'Ecosse a tendance à être sous-estimé par 

416GENET-ROUFFIAC, op. cit., p. 58. 
417 MACRAY W. D. (ed.), Op. Cit, Memoire to M. De Torcy, 29 septembre 1706, vol 2, p. 10.
418 CORP Edward, The Stuart Court...op. Cit. p. 250
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l'Histoire alors qu'il est fort probable que ce soit le point de départ des futures rébellions jacobites. 

L' Union avec l'Angleterre et le projet de Nathaniel Hooke ont permis aux jacobites écossais d'unir 

et mesurer leurs forces mais aussi de s'entendre sur une conduite à suivre, pour leur indépendance et 

pour les Stuarts. De plus, cet épisode montre qu'un éventuel débarquement du Prétendant en Ecosse 

était possible et donc que se dresser contre l'Angleterre l'était également. La guerre des Stuarts pour 

retrouver leur couronne était loin d'être finie et leurs tentatives pour reprendre la couronne spoliée 

allaient  marquer  le  début  du  XVIIIe  siècle.   De  nouvelles  tentatives  avaient  été  coordonnées, 

toujours  pas  le  biais  des  jacobites  écossais,  qui  voyaient  toujours  leur  indépendance  dans  ces 

soulèvements.  En 1709,  suite  au  refus  de  Nathaniel  Hooke,  un nouveau projet  est  élaboré  par 

MacLean, qui reprend celui de Nathaniel Hooke, fut présenté au Roi d'Angleterre et à Louis XIV. 

Faute d'argent et sûrement par prudence, le projet fut définitivement abandonné. Jacques-Edouard 

Stuart retenta sa chance lors du « Fifteen » en 1715 où on retrouve toute la noblesse écossaise de 

1708. Cette première rébellion jacobite fut marquée par la bataille de Sherrifmuir où les Ecossais 

menés par le Comte de Mar furent vaincu par les troupes anglaises dirigées par le duc d'Argyll. Ce 

soulèvement eut pour conséquence le désarmement des Highlands. Jacques-Edouard regagna Rome 

où il se retira après une autre tentative, en 1719, le  « Nineteen ».  L'historiographie whig l'appela 

« The Old Pretendant » par opposition à son fils, Charles-Edouard (1720-1788). Ce dernier était très 

apprécié par les Jacobites et surnommé « Bonnie Prince Charly ».  Il  mena la seconde rébellion 

jacobite, le « Fifty-Five » en 1745 qui fut également un échec. La bataille de Culloden en 1746 fut 

un désastre. Les troupes anglaises menées par le duc de Cumberland écrasèrent les Ecossais, peu 

coordonnés, désarmés et  surtout inférieurs en nombre. Cette dernière défaite marqua définitivement 

la fin des soulèvements jacobites et eut de nombreuses conséquences pour l'Ecosse. 

Les répercussions furent importantes et bien plus violentes que par le passé. La suppression 

du système clanique et les restrictions en guise de sanctions affaiblirent encore plus l'Ecosse qui 

tomba dans une misère totale ce qui poussa les Ecossais à déserter les Highlands. En effet, après les  

Wild Gees irlandais, quelques années plus tôt, une nouvelle vague d'exil commença dès 1750, plus 

communément appelée sous le nom de Highlands Clearances. C'est encore une fois l'émigration qui 

est  choisie  comme solution  bien  que  cette  fois,  ce  ne  fut  pas  l'aristocratie  écossaise  mais  des 

familles entières qui quittèrent leurs terres.

Après l’échec du rêve de restauration des Stuarts, les répercussions sur les populations, les 

défaites successives et les années passant, marquèrent l’essoufflement du mouvement jacobite et 

mirent un point final aux rebellions à la fin du XVIIIe siècle.  
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